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INTRODUCTION 

Au regard des puissantes mutations ¨ lôîuvre, le Luxembourg Institute of Socio-

economic Research (LISER) a été mandaté en 2024 pour accompagner la mise en place 

dôun Observatoire communal ¨ Dudelange. 

Cet observatoire recouvre trois fonctions majeures : 

- une fonction de veille et de « tableau de bord », par le suivi et lôanalyse des 

dynamiques territoriales, ¨ partir dôun listing dôindicateurs r®guli¯rement actualis®s ; 

- une fonction dôinterconnaissance et de d®cloisonnement, en facilitant les ®changes 

et le partage entre les services municipaux, avec lôobjectif de faire émerger une vision 

globale et de renforcer la cohérence des réflexions et politiques communales ;  

- une fonction dôaide ¨ la d®cision, pour r®pondre ¨ des besoins toujours plus divers, 

tout en concourant ¨ renforcer lôattractivit® de la ville. 

Cet observatoire nôest donc pas une fin en soi, mais bien un outil dynamique au 

service de lôaction publique locale, côest-à-dire adaptable en fonction de besoins, 

dôenjeux ou de priorit®s politiques par d®finitions ®volutifs. Dans le cadre de la présente 

mandature, lôobjectif est quôil puisse °tre mis ¨ profit dans le cadre dôun Plan communal 

de cohésion sociale qui reste à construire.  

 

Lôambition de cette premi¯re ann®e de travail ®tait dôoffrir un premier regard sur la 

commune de Dudelange et ses dynamiques aussi global que possible, en abordant 

de multiples champs thématiques.  

 

Champs thématiques abordés dans le cadre du rapport n°1  
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Si lô®chelle spatiale de r®f®rence des analyses est bien le p®rim¯tre communal, 

lôobjectif a ®galement ®t® :  

- dôune part dô®largir le regard, en consid®rant autant que possible le contexte 

national ou régional, et cela pour pouvoir mieux positionner Dudelange et souligner 

ses singularités ;  

- dôautre part de porter la focale ¨ une ®chelle infra-communale, pour apprécier 

plus finement les réalités, tendances et enjeux auxquels la commune est confrontée. 

Pour ce faire, en croisant des analyses statistiques et des observations de terrain, 

un découpage en 13 unités spatiales a été réalisé.  

Les unités spatiales infra-communales  

 



9 
 

Par ailleurs, lorsque cela a été possible, au-del¨ dôune simple photographie de la 

situation, des tendances ont été caractérisées sur des intervalles de temps 

différenciés, selon les sources de données.  

Le présent rapport a mobilisé de nombreuses données quantitatives provenant de 

diverses sources :  

- Les services municipaux ont mis à disposition les données issues du registre 

communal de la population ainsi que des données thématiques plus ciblées ;  

- Lôinspection g®n®rale de la s®curit® sociale (IGSS) a mis à disposition des 

informations sur le profil social des résidents dudelangeois (revenus, allocations, 

etc.) ; 

- Les données agrégées issues du recensement général de population de 2011 et 

2021 (STATEC) ont ®galement ®t® exploit®es ¨ lô®chelle nationale, régionale et 

communale, pour mettre en ®vidence les tendances d®mographiques ¨ lô®chelle 

nationale, mais aussi pour alimenter des analyses plus ciblées (ex. : logement, 

mobilité) ;  

- Dôautres institutions ou structures ont fourni des éléments chiffrés, le plus souvent 

sur des points précis liés à leurs interventions. 

Dans certains cas, la collecte des données a donné lieu à des échanges plus qualitatifs, 

utiles à la bonne interprétation des chiffres à disposition et à lôapprofondissement des 

analyses.  

 

Principales sources dôinformations mobilis®es 
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Yves Goergen, secrétaire communal adjoint, Mauro Rotolo, Chef de service de lôOffice 

des citoyens de la Ville ainsi que Cathy Mambourg, Cheffe du Service de lôArchitecture 

et des Domaines - Autorisations de bâtir, ont été essentiels pour mener à bien ces 

travaux, du fait de leur disponibilité et de leur étroite collaboration tout au long du 

processus. Lô®quipe de lôObservatoire de Dudelange tient ¨ les remercier tr¯s vivement, 

au m°me titre que lôensemble des structures et services sollicités, pour leur implication, 

leurs précieux éclairages et la mise à disposition des données utiles à ce travail.  

Une présentation plus détaillée des structures sollicitées et/ou des entretiens réalisés 

est proposée en fin de rapport. 

Le présent rapport a été réalisé dans le respect du Règlement général sur la 

protection des données (RGPD) 

Les donn®es fournies au LISER lôont ®t® de mani¯re anonyme et non identifiable. De 

même, les résultats sont représentés de manière agrégée à des échelles spatiales 

différenciées en fonction de la sensibilité et de la disponibilité des indicateurs (soit à 

lô®chelle communale, soit ¨ lô®chelle des quartiers). 
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I. D®mographie 

 

 

 

 

 

£tudier la d®mographie dôun pays, dôune r®gion ou dôune commune permet 

de mieux comprendre son fonctionnement social, économique et territorial. 

En observant des caractéristiques comme lô©ge, le genre, la nationalit® ou la 

composition des ménages, il est possible de dresser un portrait précis des 

habitants à une date donnée et de comparer des territoires. Cela aide aussi 

les politiques locales à anticiper les éventuels besoins en matière de 

services, de logements, dô®coles ou encore dô®quipements adapt®s.  

A partir des données du STATEC (pour les comparaisons avec le pays) et, 

principalement, du registre de la population de Dudelange, ce chapitre 

propose une analyse de la population de la commune et de ses quartiers afin 

de mieux en saisir les caractéristiques et les évolutions. À travers les 

indicateurs étudiés ð croissance de la population, structure par âge, 

répartition hommes-femmes, mixité ou encore composition des ménages ð 

il sôagit de mieux comprendre les sp®cificit®s locales, en lien avec les 

évolutions observ®es ¨ lô®chelle nationale. 
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Précisions méthodologiques 

LôOffice des citoyens joue un rôle central dans la gestion administrative des résidents 

des communes. Il est le point de contact pour de nombreuses d®marches li®es ¨ lô®tat 

civil, au séjour et à la vie quotidienne. Parmi ses missions principales figurent la 

d®claration dôarriv®e ou de d®part sur le territoire communal, le changement dôadresse 

ainsi que la délivrance de documents officiels (carte dôidentit®, attestation 

dôenregistrement pour les personnes ®trang¯res, etc.).  

Chaque démarche effectuée par un résident est enregistrée dans le Registre des 

personnes physiques ou registre des citoyens. Ce registre constitue une base de 

données précieuse pour le suivi démographique de la commune. Il rassemble un 

ensemble de variables sociod®mographiques telles que lô©ge, le genre1, la nationalité, 

lô®tat civil ou encore le nombre dôenfants, n®cessaire pour lô®tude de la composition des 

ménages. 

Les analyses pr®sent®es dans ce chapitre reposent principalement sur lôexploitation de 

ces donn®es administratives. Lôextraction des donn®es a ®t® r®alis®e en novembre 

2024. Toutes les informations ont été traitées de manière strictement anonyme, dans le 

respect du cadre légal en matière de protection des données à caractère personnel. Il 

convient de souligner que ces données offrent une photographie de la population à un 

instant T, sans possibilit® de reconstituer lôhistorique individuel. En lôabsence de donn®es 

comparables remontant à cinq ou dix ans, certains indicateurs dynamiques ð tels que 

les flux migratoires nôont pas pu °tre ®tablis. Ainsi, les r®sultats doivent °tre interpr®t®s 

comme une description statique de la situation d®mographique ¨ la fin de lôann®e 2024, 

et non comme une analyse longitudinale de son évolution 

 

 

  

 
1 Il convient de préciser que les données issues du registre de la population ne distinguent que deux 
catégories de genre (« homme » et « femme »). 
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1. Croissance démographique 1983-2024 

1.1. Un peu dôhistoire 

Située dans le sud du Luxembourg, Dudelange est née de la fusion de trois anciens 

villages (Dudelange, Burange et Boudersberg2). Très rurale au début du XIX  siècle, la 

commune a connu un essor spectaculaire ¨ la fin de ce si¯cle avec lôexploitation du 

minerai de fer et lôimplantation dôune grande aci®rie, ce qui lui valut le surnom de ç Forge 

du Sud è. Ce dynamisme industriel et la construction de la gare ont attiré de nombreux 

travailleurs immigr®s, notamment italiens, qui ont dôailleurs fa­onn® le quartier Italie. 

Avec le temps et la crise de la sidérurgie, Dudelange a su se transformer en une ville 

dynamique, alliant développement durable et richesse culturelle. Quatrième ville du 

Grand-Duché, elle se distingue aujourdôhui par sa diversité culturelle, accueillant des 

ressortissants de plus de 100 nationalités et est reconnue pour son engagement en 

faveur dôune croissance ®quilibr®e et dôune communaut® multiculturelle harmonieuse. 

 

1.2.  Quelques chiffres de contexte 

 

La situation de Dudelange en 2024 

Début novembre 2024, Dudelange comptait 21 796 habitants dôapr¯s le registre des 

citoyens de la commune, et constitue la 4e commune la plus peuplée du pays (3,4% des 

habitants du Grand-duché). Cette population est répartie de manière inégale dans les 

12 quartiers, indiquant une organisation urbaine centralisée avec des quartiers centraux 

très peuplés et des quartiers périphériques qui le sont moins. Le Centre, avec 3 692 

habitants, se distingue comme le plus peuplé (17% de la population de la commune), 

suivi de Gaffelt (2 644 habitants ï 12%) et Burange (2 569 habitants ï 12%). À l'inverse, 

les quartiers Italie (750 habitants ï 3%), Tattebierg (1 032 habitants ï 5%) et 

Boudersberg (1 184 habitants ï 5%) comptent le moins de résidents en novembre 2024.  

  

 
2 Source : Le Centre de Documentation sur les Migrations Humaines (lien) 

https://www.cdmh.lu/p/149#:~:text=%C3%89tablissement%20des%20immigr%C3%A9s%20%C3%A0%20Dudelange%20C%27est%20%C3%A0,une%20gare%20pour%20voyageurs%2C%20la%20Gare%2DUsines%20(Bahnhof%2DWerk).
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Carte 1. Population à Dudelange en novembre 2024. 

 

Source : Registre communal de population Dudelange, extraction novembre 2024, Calculs LISER 
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Au-del¨ du nombre dôhabitants, la densité de population ï côest-à-dire le nombre 

dôhabitants par kilom¯tre carr® ï révèle les particularités urbaines de chaque quartier.  

Ainsi, Tattebierg se distingue par une densité élevée de 103.2 habitants/ha, la plus 

importante de la ville, malgré une population globale modeste. Ce chiffre suggère un 

quartier très compact. Le Centre affiche lui aussi une densité importante (90,15 

habitants/ha). Les quartiers de Schmelz (77,77 hab./ha), du Brill (59,17 hab./ha) et 

dôItalie (58,07 hab./ha) présentent également des taux élevés, caractéristiques d'une 

urbanisation dense. 

En revanche, certains quartiers ont une population moins concentr®e. Côest le cas de la 

Route de Luxembourg, qui affiche la densité la plus faible (18,10 hab./ha). Burange et 

Lenkeschléi - Kräizbierg, bien que relativement peuplés, ont des densités modérées 

(respectivement 35,53 et 35,42 hab./ha), ce qui t®moigne dôune urbanisation plus ®tal®e. 

Au total, la densité moyenne de Dudelange (des quartiers ï zone dôactivit® comprise) 

sô®l¯ve ¨ 29,60 habitants/ha ; un chiffre qui, comme on a pu le constater, masque des 

réalités contrastées entre les quartiers les plus denses et ceux aux formes plus étalées. 

Tableau 1. Répartition (effectif et %) des résidents de Dudelange dans ses différents quartiers et 

densité de chaque quartier. 

Quartiers 
Nombre 

d'habitants en 
novembre 2024 

Poids des 
quartiers de 
Dudelange 

Densité  
(habitants par 

hectare *) 

Centre 3 692 17% 90,15 

Gaffelt 2 644 12% 64,91 

Burange 2 569 12% 35,53 

Lenkeschléi - Kräizbierg 2 039 9% 35,42 

Schmelz 1 921 9% 77,77 **  

Wolkeschdall 1 761 8% 45,59 

Brill 1 482 7% 59,17 

Route de Luxembourg 1 422 7% 18,10 

Ribeschpont 1 299 6% 43,59 

Boudersberg 1 184 5% 29,28 

Tattebierg 1 032 5% 103,2 

Italie 750 3% 58,07 

Dudelange 21 796 100% 29,60 ***  

Source : Registre population Dudelange, extraction novembre 2024, Calculs LISER 

* Pour rappel, 1 hectare = 0,01 km² ; ** pour le calcul de la densité du quartier de Schmelz, la surface 

mesurée ne comprend pas la friche industrielle ; ***ne représente que la densité du bâti des 13 quartiers 

(quartier zone dôactivit® compris) ; côest pourquoi cette densit® diff¯re de la densité comprenant les espaces 

(verts et autres) autour des quartiers sur le site officiel de la commune, soit 10,38 hab./ha  
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Une croissance démographique modérée par rapport au pays mais boostée par 

les étrangers 

 

Encart méthodologique  

Le taux de croissance de la population est un indicateur démographique qui 

mesure lô®volution du nombre dôhabitants dôun territoire sur une p®riode donn®e 

(g®n®ralement une ann®e). Il sôexprime en pourcentage et permet de mesurer la 

dynamique démographique : croissance, stagnation ou déclin. 

 

Le graphique ci-dessous illustre lô®volution du taux de croissance de la population de 

Dudelange et du Grand-Duché de Luxembourg entre 1984 et 2024, par périodes de cinq 

ans. Il met en ®vidence des dynamiques d®mographiques contrast®es entre lô®chelle 

nationale et locale. 

Au 1er janvier 1984, dôapr¯s le STATEC, la population du Grand-Duch® sô®levait ¨ 

364 910 habitants, contre 672 050 au 1er janvier 2024, soit une augmentation de plus de 

84% en 40 ans. Dudelange, quant à elle, comptait 13 970 habitants au 1er janvier 1984 

et en recense 22 043 au 1er janvier 2024, soit une croissance de 57% sur la même 

p®riode. Ces chiffres bruts r®v¯lent d®j¨ que la ville nôa pas suivi le rythme national de 

croissance. 

Le taux de croissance de la population du Grand-Duché a progressé de manière 

relativement régulière et soutenue. De 3% entre 1984 et 1989, il est monté à 6,5% entre 

1989 et 1994, pour culminer à plus de 11% entre 2009 et 2019. Même si un 

ralentissement sôobserve entre 2019 et 2024 (9,1%), la tendance globale reste tr¯s 

dynamique. Cette croissance est étroitement liée à la forte attractivité du Luxembourg 

depuis les années 1990, en raison de son essor économique exceptionnelle, de son 

march® de lôemploi florissant et de son ouverture ¨ lôimmigration, notamment 

européenne. Le Grand-Duché a accueilli de nombreux résidents étrangers3, contribuant 

à alimenter une urbanisation rapide. 

À Dudelange, la croissance de la population est plus fluctuante. Très modeste entre 

1984 et 1989 (à peine 0,9%), elle connaît une forte poussée entre 1989 et 1994, 

atteignant un pic de 11%, probablement en lien avec la reconversion progressive de la 

ville après la crise de la sidérurgie. Les friches industrielles commencent alors à être 

réaménagées, de nouveaux logements sont construits, et la ville commence à se 

transformer. Les périodes suivantes, entre 1994 et 2009, sont marquées par un 

ralentissement, avec des taux oscillant entre 2,7% et 6%. Après une reprise modeste 

entre 2009 et 2019 (8,4%), la croissance chute à nouveau à 4,5% sur la dernière période 

quinquennale. 

  

 
3 La part de résidents étrangers dans la population résidente du Grand-Duché est passée de 29,4% en 1991, à 36,9% 

en 2001, 43% en 2011 et a atteint 47% en 2024. 
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Graphique 1. Évolution (taux de croissance de 5 ans en 5 ans) de la population de Dudelange et du 

Grand-Duché de 1984 à 2024 et population en 1984 et 2024. 

 
Source : STATEC, extraction mars 2025 

Enfin, il est important de souligner que la croissance démographique du Grand-Duché, 

et par la même celle de Dudelange, est en grande partie aliment®e par lôimmigration. En 

effet, compar® ¨ dôautres pays, le Luxembourg b®n®ficie dôun flux migratoire 

particulièrement soutenu. Entre 1984 et 2024, la population du Grand-Duché a 

augmenté de 84%, mais ce chiffre est significativement différent selon la nationalité des 

résidents : la population des Luxembourgeois a progressé de 33%, et celle des étrangers 

de 225%.  

Plus récemment, la population étrangère a continué à contribuer à la croissance 

démographique du pays, comme de la commune. Entre les deux recensements 2011 et 

2021, la croissance démographique totale du pays a été de 26% ; celle des étrangers 

(+38%) représentant plus du double de celle des Luxembourgeois (+16%). Si la 

croissance moyenne est plus modérée à Dudelange (+15%), la commune affiche 

néanmoins la même tendance : la croissance des étrangers (+22%) est deux fois plus 

importante que celle des Luxembourgeois sur la même période (+11%). 
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2. Structure de la population selon le genre et la 

nationalité 

Encart méthodologique  

Indicateur Définition Formule de calcul Utilité / Interprétation 

Rapport de 

masculinité 

Nombre 

dôhommes 

pour 100 

femmes 

dans une 

population 

donnée.  

100 × (Nombre 

dôhommes / 

Nombre de 

femmes) 

Une valeur inférieure à 100 

indique que les femmes sont plus 

nombreuses que les hommes (et 

inversement). Son évolution rend 

compte de la masculinisation ou 

de la féminisation de la population 

concernée4. Il peut aider à 

comprendre les dynamiques de 

population (la reproduction, le 

marché matrimonial etc.), les 

conséquences des guerres ou des 

migrations, etc. 

 

2.1. Une parité hommes-femmes à Dudelange avec des 

nuances dans certains quartiers 

Dôapr¯s les donn®es du registre des citoyens, en novembre 2024, la population est 

marquée par une quasi-parité entre hommes et femmes à Dudelange, avec une 

légère surreprésentation féminine (50,7%), ce qui donne un rapport de masculinité 

de 97 hommes pour 100 femmes. Cette tendance sôaligne sur la moyenne nationale, 

où les femmes représentent 49,7% de la population résidente du Grand-duché et un 

rapport de masculinité égal à 101. 

 

Des femmes surreprésentées à Burangeé 

Cependant, quelques quartiers comptent une proportion plus élevée de femmes que la 

moyenne communale et que dôautres quartiers. Côest notamment le cas de Burange 

(54,5%) et Brill (51,9%), où le rapport de masculinité est respectivement de 84 hommes 

pour 100 femmes et 93 hommes pour 100 femmes. Ces proportions plus élevées 

peuvent être liées ¨ plusieurs facteurs, lôun dôeux est que la population est plus âgée, où 

les femmes sont souvent plus nombreuses en raison de leur espérance de vie plus 

 
4 À la naissance, le rapport de masculinité est généralement de 105 garçons pour 100 filles. La mortalité des garçons 
®tant globalement plus ®lev®e que celle des filles, le rapport de masculinit® sôinverse avec le temps. En 2024, il est de 
106 au Grand-duché ¨ la naissance, et arrive ¨ lô®quilibre vers 40 ans, pour descendre en dessous des 100 d®finitivement 
¨ lô©ge de 67 ans. 
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longue. Or Burange, par exemple, compte 25% de seniors et plus de 10% de personnes 

de 80 ans et plus5. 

 

émais un peu moins pr®sente dans les quartiers Italie et Schmelz  

ê lôinverse, certains quartiers comptent l®g¯rement moins de femmes que dôhommes. 

Côest le cas du Centre (49,2%), du quartier Italie (48,5%), ainsi que de Schmelz (48,4%). 

Le rapport de masculinité y est logiquement plus élevé, atteignant 103 hommes pour 

100 femmes dans le Centre, 106 hommes pour 100 femmes dans le quartier Italie, et 

107 hommes pour 100 femmes à Schmelz. Cette répartition peut être influencée par 

divers facteurs socio-économiques et démographiques. Par exemple, certains quartiers 

peuvent accueillir davantage de ménages ou de travailleurs dont les caractéristiques 

socio-professionnelles incluent une présence masculine plus élevée, notamment dans 

des secteurs traditionnellement masculinis®s comme lôindustrie ou le b©timent. On 

constate en effet que les quartiers Schmelz et Italie sont ceux dont la part de travailleurs 

résidents employés dans le secteur de la construction est la plus élevée, ce qui contribue 

m®caniquement ¨ y renforcer la proportion dôhommes (cf. partie Emploi). 

 

Quelles disparités de genre selon la nationalité dans les quartiers dudelangeois ? 

Selon la nationalit®, dans lôensemble de Dudelange, on recense 51,2% de femmes parmi 

les résidents Luxembourgeois et 49,9% parmi les étrangers.  

Ᾰ Burange (54,6%) et Brill (52,6%) sont toujours les quartiers dotés de plus de 

femmes parmi les r®sidents de nationalit® luxembourgeoise, auxquels sôajoute 

Wolkeschdall (51,4% de femmes parmi les Luxembourgeois). À contrario, les 

femmes Luxembourgeoises sont sous-représentées dans le quartier Italie où 

elles comptent pour 47,1% des résidents.  

Ᾰ Parmi les étrangers, les femmes sont surreprésentées par rapport à la moyenne 

communale (49,9%) uniquement à Burange (54,2%). Comme pour la moyenne 

globale, côest dans le quartier de Schmelz que les femmes ®trang¯res sont les 

moins nombreuses proportionnellement en comptant pour 46,8% de la 

population. 

Globalement, la répartition hommes-femmes reste assez équilibrée à Dudelange, bien 

que certains quartiers affichent des disparités, qui peuvent être expliquées par des 

dynamiques li®es ¨ lô©ge, aux migrations et aux activit®s ®conomiques dominantes dans 

chaque secteur. 

 

 
5 Ceci sôexplique notamment par la présence du CIPA « Grand-Duc Jean è qui est un centre dôh®bergement pour 

personnes âgées (200 seniors).  
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2.2. Six dudelangeois sur dix sont de nationalité 

luxembourgeoise 

Si, au niveau national, la répartition entre résidents Luxembourgeois et étrangers 

tend vers un équilibre (53% de luxembourgeois ï 47% dô®trangers au 1er janvier 

2024 6 ), Dudelange se distingue avec une surreprésentation des habitants de 

nationalité luxembourgeoise, qui comptent pour 61% de la population. Néanmoins, 

comme pour toute moyenne, des tendances différentes émergent selon les quartiers ; 

certains quartiers se démarquent par une plus forte présence de Luxembourgeois, 

dôautres par une majorit® dô®trangers, et dôautres ®tant des quartiers plutôt mixtes. 

Ᾰ Parmi les quartiers à forte dominance luxembourgeoise (près de trois quarts de 

la population), on retrouve Boudersberg (75,4%), LenkeschléiïKräizbierg 

(74,7%), Wolkeschdall (74,4%), Ribeschpont (72,7%) et Burange (71,6%). Ces 

quartiers, ¨ lôimage de Boudersberg, avec une histoire rurale, pourraient attirer 

davantage une population locale déjà établie, parfois propriétaire de longue date, 

ou souhaitant rester dans un cadre familier. 

Ᾰ À contrario, dôautres quartiers pr®sentent une plus forte pr®sence dô®trangers, 

comme le quartier de Tattebierg (54,7%), Schmelz (55,2%) et Italie (64,9%). Ces 

deux derni¯res zones, situ®es ¨ proximit® de lôancien site sid®rurgique, sont 

vraisemblablement marquées par les dynamiques migratoires historiques de la 

ville, comme le quartier Italie, historiquement li® ¨ lôimmigration italienne ouvri¯re 

et portugaise ouvrière. 

Ᾰ Les quartiers du Brill, Route de Luxembourg et Gaffelt sont les deux quartiers 

sôalignant sur la moyenne communale en recensant respectivement 63%, 62% 

et 59% de résidents luxembourgeois en novembre 2024. 

Ᾰ Enfin, le quartier Centre est le seul présentant quasiment autant de résidents 

Luxembourgeois (49%) que de résidents étrangers (51%). 

  

 
6 Source : STATEC, Le Luxembourg en chiffres, édition 2024 

https://statistiques.public.lu/dam-assets/catalogue-publications/luxembourg-en-chiffres/2024/luxembourg-en-chiffres-2024.pdf
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Carte 2. Population selon la nationalité en novembre 2024. 

 

Source : Registre communal de population Dudelange, extraction novembre 2024, Calculs LISER 
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3. Structure de la population selon lôâge  

Lô®tude des grands groupes dô©ge permet de mieux comprendre la structure 

d®mographique dôun territoire et dôadapter les politiques de coh®sion sociale aux réalités 

locales. Savoir si un quartier est majoritairement compos® de jeunes, dôactifs ou de 

personnes âgées permet de cibler et anticiper les besoins spécifiques : équipements 

scolaires, offres culturelles, accompagnement vers lôemploi, services de santé ou de 

soutien ¨ lôautonomie, lutte contre lôisolement, implication des a´n®s dans la vie locale, 

etc.  

Encart méthodologique ï les indicateurs démographiques utilisés 

Indicateur Définition 
Formule de 

calcul 
Utilité / Interprétation 

Pyramide 

des âges 

Représentation graphique 

de la r®partition dôune 

population selon des 

groupes dô©ge et par sexe; 

d'autres critères peuvent 

être inclus comme la 

nationalité. 

(100 × Nombre de 

personnes dans 

un groupe dô©ge 

selon le genre) / 

(Population 

totale)  

Permet de visualiser la structure 

démographique (sa forme 

révèle une croissance, 

stagnation ou un déclin 

démographique) et de détecter 

des déséquilibres 

générationnels et adapter les 

politiques publiques. 

Part des 

jeunes (<20 

ans) 

Proportion de la population 

ayant moins de 20 ans. 

(100 × Nombre de 

moins de 20 ans) 

/ (Population 

totale) 

Indique le poids des enfants et 

adolescents ; utile pour planifier 

écoles, crèches, infrastructures 

jeunesse. 

Part des 20-

64 ans 

Proportion de la population 

âgée entre 20 et 64 ans 

(Population 20-64 

ans / Population 

totale) × 100 

Mesure la part des personnes 

en âge actif dans la population 

totale. Indicateur clé de la 

dynamique économique et 

sociale. 

Part des 

seniors (65 

ans et +) 

Proportion de la population 

ayant 65 ans ou plus. 

(100 × Nombre de 

65 ans et +) / 

(Population 

totale) 

Mesure le vieillissement de la 

population ; oriente les 

politiques sociales et sanitaires. 
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3.1. Les grands groupes dô©ge 

Au Grand-duché, 21% des résidents ont moins de 20 ans et 15% sont âgés de 65 

ans et plus. Ainsi, la population en âge de travailler (20-64 ans) représente 64% de la 

population totale. Par ailleurs, 3,9% des résidents ont 80 ans ou plus. Selon la 

nationalité, si la part du groupe des enfants est comparable entre les résidents 

Luxembourgeois et étrangers (20% environ), la population active est plus 

importante parmi les étrangers 71% (contre 59% parmi les Luxembourgeois). Par 

contre, les étrangers comptent proportionnellement moitié moins de seniors de 65 ans 

et plus par rapport aux Luxembourgeois (9% contre 20%). 

Tableau 2. Répartition (effectif) des résidents de Dudelange dans ses différents quartiers selon les 

grands groupes dô©ge. 

Lieu de 
résidence 

0-19 ans 
20-34 
ans 

35-49 
ans 

50-64 
ans 

65-79 
ans 

80 ans 
et + 

Total 

Grand-Duché 140 821 144 910 152 625 132 664 74 520 26 510 672 050 

Dudelange 4480 4287 4678 4652 2703 995 21795 

Boudersberg 232 207 249 270 174 52 1184 

Brill 318 273 337 299 187 68 1482 

Burange 495 409 503 519 375 268 2569 

Centre 745 784 790 761 443 169 3692 

Gaffelt 494 565 582 580 324 99 2644 

Italie 158 179 153 176 76 8 750 

Lenkeschléi - 
Kräizbierg 

395 388 437 425 308 86 2039 

Ribeschpont 266 207 281 340 158 47 1299 

Route de 
Luxembourg 

290 289 302 322 169 50 1422 

Schmelz  470 432 435 368 174 42 1921 

Tattebierg 219 230 197 244 105 37 1032 

Wolkeschdall 398 324 412 348 210 69 1761 

Source : Registre population Dudelange, extraction novembre 2024, et STATEC (Grand-Duché), Calculs 

LISER 

Un cinquième des dudelangeois ont moins de 20 ans et 17% sont des seniors de 

65 ans et plus 

A Dudelange, la structure par âge ressemble à quelques points de pourcentage près à 

celle du pays. En novembre 2024, un cinquième des jeunes ont moins de 20 ans à 

Dudelange tandis que 17% ont 65 ans et plus ; ce qui signifie que la part de la 

population potentiellement en âge de travailler (20-64 ans) sô®l¯ve ¨ 62,4%. En ce qui 

concerne les plus âgés (80 ans et plus), ils comptent pour 4,6% dans la commune. 
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Comme pour lôensemble du pays, les étrangers sont plus présents dans le groupe 

dô©ge potentiellement actif (68% dôentre eux contre 59% parmi les Luxembourgeois). 

Par contre, les seniors de 65+ comptent pour 13% de lôensemble des étrangers, soit 

1,5 fois moins que la part chez les Luxembourgeois (19% de seniors). Selon le 

genre, si les enfants de moins de 20 ans représentent la même part environ chez les 

femmes et les hommes (20%), ces dernières recensent un peu plus de seniors. Elles 

sont, en effet, 18,5% à être âgée de plus de 65 ans contre 15,4% des hommes. 

 

Graphique 2. Structure par âge de la population de Dudelange en novembre 2024 et du Grand-Duché 

(2024). 

 
Source : Registre population Dudelange, extraction novembre 2024, et STATEC (Grand-Duché), Calculs 

LISER 

Quelles nuances par quartier ? 

Toutefois, ces répartitions représentent des moyennes communales et masquent des 

disparités notables entre les quartiers, certains affichant une population plus jeune 

tandis que d'autres comptent une proportion plus élevée de seniors. 

Pour lôensemble des r®sidents : 

Ᾰ Les quartiers de Schmelz et de Wolkeschdall recensent les plus fortes 

proportions de jeunes par rapport à la moyenne : respectivement 24,5% et 

22,6% des résidents de ces quartiers ont moins de 20 ans ; tandis que Burange, 

Lenkeschléi ï Kräizbierg (19,3%), Boudersberg (19,6%) et Gaffelt (18,7%) en 

recensent le moins. 

Ᾰ Par rapport aux seniors, trois quartiers sont dot®s dôune plus forte proportion 

de 65 ans et plus par rapport à la moyenne : on retrouve ceux de Boudersberg 

(19,1%) et Lenkeschléi ï Kräizbierg avec 19,3%, mais surtout celui de Burange 

où un quart des habitants ont 65 ans et plus, soit 8 points de plus que la 

moyenne de Dudelange. Burange est dôailleurs aussi le quartier qui recense le 

plus de personnes âgées de plus de 80 ans : un habitant sur dix (10,4%) est 

dans cette cat®gorie dô©ge soit plus du double de la moyenne de la commune. 
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Ces constats pour ce quartier ne sont pas étonnants dans la mesure où y est 

établi le CIPA7 « Grand-Duc Jean è qui est un centre dôh®bergement pour 

personnes ©g®es qui peut accueillir jusquô¨ 200 seniors.  

ê lôoppos®, deux quartiers ont une part de 65+ particulièrement plus faible que 

lôensemble de la commune : il sôagit des quartiers Italie et de Schmelz dont un peu 

plus de 11% de leur population est âgée de 65 ans et plus. Par ailleurs, la quartier Italie 

est le quartier dot® de la plus petite proportion dôhabitants de 80 ans et plus (1,1%). 

 

Carte 3. Personnes de 65 ans et plus en novembre 2024. 

 

Source : Registre communal de population Dudelange, extraction novembre 2024, Calculs LISER  

 
7 Centre Intégré Pour Personnes Agées : https://www.servior.lu/Centres/grand-duc-jean/  

https://www.servior.lu/Centres/grand-duc-jean/
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Ᾰ Concernant la population en âge de travailler, le quartier Italie est celui 

avec la plus forte proportion de 20-64 ans. Avec 5,2 points de plus que la 

moyenne à Dudelange, 67,7% des habitants de ce quartier sont âgés entre 

20 et 64 ans. Le quartier avec la plus faible proportion de 20-64 ans par 

rapport à la moyenne est celui de Burange puisquôils sont un peu moins de 

56% ¨ °tre dans cette classe dô©ge soit 6,8 points de pourcentage de moins 

que la moyenne. 

 

Selon la nationalité des résidents (Luxembourgeois et étrangers) : 

Ᾰ Dans 5 quartiers (Brill, Burange, Centre, Lenkeschléi - Kräizbierg, et 

Ribeschpont), la part des jeunes de moins de 20 ans est proche de celle 

de la commune (environ 20%), tant chez les Luxembourgeois que chez les 

étrangers. Les autres quartiers affichent en revanche des parts plus 

importantes de jeunes parmi leurs résidents luxembourgeois. Cet écart est 

assez modéré à Gaffelt, Schmelz, Tattebierg, Wolkeschdall, et Route de 

Luxembourg (entre 3 et 5 points de pourcentage de diff®rence) tandis quôil 

est plus conséquent à Boudersberg et dans le quartier Italie. Dans le 1er, 

21% des Luxembourgeois ont moins de 20 ans contre 14% des étrangers, et 

dans le 2e près de 30% des Luxembourgeois sont âgés de moins de 20 ans 

contre 17% des résidents étrangers. 

Ᾰ Dans lôensemble des quartiers, ¨ lôinstar de la commune, la part des 20ï

64 ans est systématiquement plus élevée parmi les étrangers que parmi 

les Luxembourgeois, à lôexception de Ribeschpont, Schmelz et 

Tattebierg où lô®cart reste faible (3-4 points). Cet écart varie de 6 points à 

Gaffelt (69% de résidents étrangers en âge de travailler contre 63% de 

Luxembourgeois) jusquô¨ 11 points dans les quartiers du Centre et de 

LenkeschléiïKräizbierg (69% contre 58%) et à Wolkeschdall (70% contre 

59%). 

Ᾰ Des disparités sont observées quant à la part des seniors selon la nationalité. 

Ainsi, dans les quartiers de Brill, Burange, Centre, LenkeschléiïKräizbierg 

et Wolkeschdall, la part des seniors (65 ans et plus) reflète la tendance 

communale : les seniors Luxembourgeois y sont proportionnellement 

plus nombreux (6 à 10 points de pourcentage de plus) que les seniors 

étrangers. Par exemple, dans le quartier Centre, 12% des étrangers sont 

seniors et ils sont 22% chez les Luxembourgeois. À Boudersberg, Gaffelt, 

Ribeschpont, Route de Luxembourg et Schmelz, elle reste légèrement 

inférieure (de seulement quelques points) à celle observée chez les 

Luxembourgeois : Gaffelt recense par exemple 14% de seniors parmi ses 

étrangers et 17% parmi ses Luxembourgeois. En revanche, les quartiers 

Italie et Tattebierg se distinguent par une proportion de seniors étrangers 

supérieure (respectivement 13% et 15%) à celle des seniors 

luxembourgeois (respectivement 7% et 13%), t®moignant dôune dynamique 

démographique particulière dans ces zones (ils font partie des quartiers avec 

une majorit® dô®trangers). 
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Graphique 3. Structure par âge de la population des quartiers de Dudelange en novembre 2024. 



28 
 

 
Source : Registre population Dudelange, extraction novembre 2024, Calculs LISER 
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3.2. Le rapport de dépendance 

Le rapport de dépendance démographique est défini comme le rapport entre le 

nombre d'individus dits « dépendants » ï c'est-à-dire les jeunes (dans ce chapitre 

- les moins de 20 ans) et les seniors (65 ans et plus) ï et la population en âge de 

travailler (dans ce chapitre - 20 à 64 ans), qui produit des richesses sur un territoire 

(source : INED). Ce rapport permet d'évaluer la pression que la population non active 

exerce sur la population en âge de travailler et de fournir une vision synthétique de la 

répartition des charges et des ressources au sein d'un pays, dôune commune, ou dôun 

quartier et peut servir ¨ lôorientation des politiques de coh®sion sociale. Un rapport de 

dépendance élevé peut indiquer une pression accrue sur les actifs pour financer les 

services publics, les retraites ou les aides sociales. Ainsi, il permet dôanticiper les besoins 

en mati¯re de solidarit® interg®n®rationnelle, dôadapter les politiques dôemploi, de 

formation, dôaccueil de la petite enfance ou de prise en charge des a´n®s. À lôinverse, un 

rapport de dépendance faible traduit une forte proportion de population en âge de 

travailler par rapport aux jeunes et aux seniors. Sôil peut indiquer une pression moindre 

sur les systèmes de solidarité, il peut également révéler un déficit de renouvellement 

générationnel et une moindre présence de familles ou de personnes âgées sur le 

territoire, invitant à anticiper, à moyen et long termes, les évolutions démographiques et 

les besoins futurs en équipements, en logement et en services. Par ailleurs, lô®tude de 

ces ®quilibres ¨ lô®chelle des quartiers aide aussi ¨ identifier les zones les plus fragiles 

et à répartir les ressources de manière équitable, en orientant notamment les choix 

dôam®nagement et de logement afin de favoriser une plus grande mixité générationnelle, 

par exemple en d®veloppant des typologies de logements adapt®es ¨ lôaccueil des 

familles dans les quartiers les plus vieillissants. 

Encart méthodologique ï les indicateurs démographiques utilisés 

Indicateur Définition 
Formule de 

calcul 
Utilité / Interprétation 

Rapport de 

dépendance 

total 

Rapport entre les 

jeunes + âgés et la 

population active 

(20-64 ans). 

(100 × (Population 

0-19 ans + 

Population 65+)) / 

(Population 20-64 

ans) 

Donne une vue 

dôensemble de la charge 

globale pesant sur les 

actifs. 

Rapport de 

dépendance 

des jeunes 

Rapport entre les 

moins de 20 ans et 

la population active 

(20-64 ans). 

(100 × Population 0-

19 ans (Population 

20-64 ans) 

Montre la pression 

exercée par les jeunes sur 

la population active 

(éducation, garde, etc.). 

Rapport de 

dépendance 

des âgés 

Rapport entre les 

65 ans et + et la 

population active 

(20-64 ans). 

(100 × Population 

65+) / (Population 

20-64 ans) 

Indique la pression des 

retraités sur les actifs 

(retraites, soins, services 

sociaux). 
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A Dudelange, en novembre 2024, le rapport de dépendance sô®l¯ve ¨ 60, soit proche 

de la moyenne nationale (56 pour le Grand-duché). Cela signifie que 60 personnes 

jeunes ou âgées généralement inactives sont prises en charge par 100 personnes 

ayant l'âge de travailler. Le rapport de dépendance des jeunes est de 33 (33 aussi pour 

le Grand-duché) tandis que celui des personnes âgées est de 27 (23 pour le Grand-

Duché). Cet écart, bien que modéré, traduit un vieillissement légèrement plus marqué 

quôau niveau national et invite ¨ anticiper les besoins futurs en mati¯re de services aux 

aînés, tout en sôinterrogeant sur les leviers qui permettraient de renforcer lôattractivit® 

résidentielle de la commune auprès des ménages actifs et des familles afin de préserver 

un équilibre démographique. 

Tableau 3. Rapport de dépendance au Grand-duché, à Dudelange et ses quartiers en novembre 2024. 

Lieu de résidence 
Ratio de 

dépendance  

Ratio de 
dépendance des 

jeunes 

Ratio de 
dépendance des 
personnes âgées 

Grand-duché 56 33 23 

Dudelange 60 33 27 

Burange 80* 35 45** 

Boudersberg 63 32 31 

Brill 63 35 28 

Lenkeschléi - Kräizbierg 63 32 32 

Wolkeschdall 62 37 26 

Centre 58 32 26 

Ribeschpont 57 32 25 

Schmelz  56 38 17 

Route de Luxembourg 56 32 24 

Tattebierg 54 33 21 

Gaffelt 53 29 24 

Italie 48 31 17 

Source : Registre population Dudelange, extraction novembre 2024, calculs LISER 

* 66 sans les résidents de la maison des personnes âgées 

** 31 sans les résidents de la maison des personnes âgées 

Des quartiers plus âgés ou vieillissants 

Dôapr¯s lô®tude de la structure par ©ge, Burange est apparu comme le quartier avec la 

population la plus âgée, emmené par ses résidents de la maison des personnes âgées. 
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Ce quartier présente le rapport de dépendance le plus élevé de la commune (808), tiré, 

sans surprise, par un fort score de la part des seniors (45), soit 18 points de plus que la 

moyenne de Dudelange ; tandis que celui des jeunes est plus ou moins dans la 

moyenne de lôensemble de la commune (35). 

De manière plus atténuée, les quartiers de Boudersberg et LenkeschléiïKräizbierg 

suivent également cette tendance. Tous deux affichent un rapport de dépendance 

de 63, soit 3 points au-dessus de la moyenne. Si le rapport des jeunes y est 

comparable ¨ celui de lôensemble de la commune, celui de seniors y est 

sensiblement plus élevé (32 soit +4 points). 

 

Des quartiers avec une part de la population en âge de travailler plus importante 

ê lôoppos®, avec une proportion de personnes en ©ge de travailler plus importante que 

la moyenne de sa commune, le quartier Italie affiche la charge la plus faible avec un 

rapport de dépendance de 48. Ce faible ratio sôexplique essentiellement par celui des 

personnes âgées (17, soit 10 points en dessous de la moyenne), tandis que celui des 

jeunes apparaît conforme à celui de Dudelange (31).  

Tattebierg affiche également un rapport de dépendance plus faible que la moyenne 

communale (54), dû uniquement au plus faible score des seniors. En effet, le ratio des 

jeunes est ®gal ¨ 33 (comme toute la commune) tandis que celui des 65+ sô®l¯ve ¨ 21, 

soit 6 points en dessous de la moyenne de Dudelange.  

Enfin, si Gaffelt, avec son rapport de 53 (-7 points par rapport à Dudelange), présente 

le même profil que les quartiers Italie et Tattebierg, il se distingue légèrement car la 

faiblesse de ce ratio sôexplique par un recul ¨ la fois du ratio des jeunes (29 soit -4 

points par rapport à Dudelange) et de celui des seniors (24 donc ï 3 points). 
 

 

Les quartiers les plus jeunes 

Le quartier de Schmelz aurait pu apparaitre dans le profil précédent grâce à sa 

population en âge de travailler plus importante que dans les autres quartiers. 

Néanmoins, ce quartier comme celui de Wolkeschdall ont pour particularit® dôavoir plus 

de jeunes de moins de 20 ans proportionnellement par rapport aux autres quartiers, et 

ceci se répercute sur les rapports de dépendance. Ainsi, malgré un score global plus 

faible que la commune entière (56 contre 60), le quartier de Schmelz enregistre un score 

pour les jeunes supérieur de 5 points à celui de Dudelange (38 contre 33) mais un 

indice nettement plus faible pour les seniors (17 soit -10 points par rapport à la 

commune entière). Quant à Wolkeschdall, le quartier dispose dôun rapport de 

dépendance dans la moyenne communale (62), et si le rapport de dépendance des 

seniors y est équivalent à celui de la commune, celui des jeunes y est supérieur 

de 4 points. 

 
8 En retirant les 200 résidents de la maison pour personnes âgées de ce quartier, le rapport de dépendance de Burange 
est toujours le plus élevé de tous les quartiers mais affiche 6 points de plus seulement (66) par rapport à la moyenne de 
Dudelange. 
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Les quartiers dans la moyenne de Dudelange 

Les quatre quartiers du Brill, Centre, Ribeschpont et Route de Luxembourg affichent 

des scores proches de la moyenne de la commune (plus ou moins 3 points), dans 

lôensemble mais également sur les rapports des jeunes et des seniors. 

Ces différences dans les rapports de dépendance dans les quartiers pourraient 

avoir des implications politiques importantes. Dans les quartiers au profil plus 

vieillissant, où la population dépendante, notamment senior, est plus élevée que la 

moyenne, les pouvoirs publics devront prévoir davantage de ressources pour des 

services tels que la santé, les services sociaux et des infrastructures adaptées 

aux besoins spécifiques des seniors, tout en veillant également à répondre aux 

besoins des jeunes. Dans les quartiers plutôt actifs (Italie, etc.), où la population 

active est relativement prédominante, les questions politiques pourraient sôorienter 

plus vers le renforcement de la solidarité intergénérationnelle. Dans les quartiers 

plus « jeunes è, lôaccent pourrait être mis sur les infrastructures pour la petite 

enfance et la jeunesse. 

3.3. Lôindice de grand vieillissement 

Encart méthodologique ï les indicateurs démographiques utilisés 

Indicateur Définition 
Formule de 

calcul 
Utilité / Interprétation 

Indice de grand 

vieillissement 

Rapport entre 

les 80 ans et + 

et les 65 ans et 

+. 

(100 × 

Population 

80+) / 

(Population 

65+) 

Mesure la part des personnes 

très âgées parmi les seniors ; 

indique (entre autres) les 

besoins futurs en soins de 

longue durée. 

 

En complément du rapport de dépendance, plusieurs indices sur le vieillissement 

existent et représentent également des outils importants pour comprendre les 

dynamiques démographiques au sein de différentes zones géographiques et permettent 

de révéler des disparités qui peuvent être dues à divers facteurs (évolution des 

conditions de vie, migrations, etc.). Dans ce rapport, nous nous concentrerons sur 

lôindice de grand vieillissement qui analyse spécifiquement la proportion de 

personnes âgées de 80 ans et plus par rapport aux seniors "jeunes", âgés de 65 à 

79 ans. Dans des zones o½ cet indice est ®lev®, cela signifie quôil y a une forte proportion 

de personnes très âgées par rapport aux seniors plus jeunes, ce qui pourrait indiquer 

des besoins plus importants en matière de soins, de services adaptés ou 

d'infrastructures pour les personnes âgées. Un indice faible suggère que la population 

senior est principalement composée de « seniors plus jeunes » (65-79 ans), indiquant 

une population de retraités plutôt actifs.  

Au Grand-Duch® cet indice sô®l¯ve ¨ 36, signifiant quôil y a 36 personnes ©g®es de 80 

ans et plus pour 100 seniors de 65-79 ans. Dudelange est très proche puisque son indice 
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sô®l¯ve ¨ 37. Selon les quartiers, except® ¨ Burange o½ lôindice se r®v¯le beaucoup plus 

élevé, tous les autres affichent des scores dans la moyenne de Dudelange voire plus 

faibles.  

Ainsi, avec un score de 71 personnes âgées de 80 ans et plus pour 100 seniors de 65-

79 ans, Burange est le quartier concentrant le plus de seniors très âgés, ce qui encore 

une fois peu étonnant vu la présence de la maison pour aînés dans ce quartier9. Par 

ailleurs, trois quartiers se retrouvent plutôt dans la moyenne communale : le quartier 

Centre (38), Brill (36) et Tattebierg (35). Les quartiers Italie et Schmelz, dont les parts 

de seniors sont les plus faibles de Dudelange, affichent les scores les plus bas : 11 pour 

le premier, et 24 pour le deuxième. Les seniors de 80 ans et plus représentent en effet 

une infime part de leur population respective (1,1% et 2,2%). On peut se pencher sur les 

quartiers de Boudersberg et Lenkeschléi ï Kräizbierg qui présentent, après Burange, les 

plus fortes proportions de seniors de 65 ans et plus tout en affichant des indices de 

vieillissement relativement bas (30 et 28). Ces résultats suggèrent que les seniors de 

ces quartiers sont principalement des seniors « jeunes », âgés de 65 à 79 ans. 

Tableau 4. Indice de grand vieillissement et part des seniors (80+ et 65+) à Dudelange, selon ses 

quartiers. 

Lieu de résidence 
Indice de grand 

vieillissement (80+/65-79) 

Part des 80 

ans et plus 

Part des 65 

ans et plus 

Grand-duché 36 3,9% 15,0% 

Dudelange 37 4,6% 17,0% 

Burange* 71* 10,4%** 25,0%*** 

Centre 38 4,6% 16,6% 

Brill 36 4,6% 17,2% 

Tattebierg 35 3,6% 13,8% 

Wolkeschdall 33 3,9% 15,8% 

Gaffelt 31 3,7% 16,0% 

Boudersberg 30 4,4% 19,1% 

Ribeschpont 30 3,6% 15,8% 

Route de Luxembourg 30 3,5% 15,4% 

Lenkeschléi - Kräizbierg 28 4,2% 19,3% 

Schmelz  24 2,2% 11,2% 

Italie 11 1,1% 11,2% 

Source : Registre population Dudelange, extraction novembre 2024, Calculs LISER 

* 46 sans les résidents de la maison des personnes âgées ; ** 2,9% sans les résidents de la maison des 

personnes âgées ; *** 19% sans les résidents de la maison des personnes âgées.  

 
9 N®anmoins m°me en enlevant les r®sidents de cette maison, il reste le quartier avec lôindice le plus ®lev® (46). 
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Carte 4. Indice de grand vieillissement en novembre 2024. 

 

Source : Registre communal de population Dudelange, extraction novembre 2024, Calculs LISER 
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La d®composition de cet indice selon la nationalit® r®v¯le dôautres disparit®s entre les 

quartiers. Dans lôensemble de la commune de Dudelange, lôindice de grand 

vieillissement des Luxembourgeois (42) est 1,6 fois plus élevé que celui des étrangers 

(26). Bien quôil soit moyennement ®lev®, cela signifie quôil y a proportionnellement plus 

de seniors plus âgés parmi les résidents de nationalité luxembourgeoise que parmi leurs 

homologues étrangers. Côest ®galement le cas dans la majorit® des quartiers, comme 

Brill et Centre qui se rapprochent le plus du profil de la commune en termes de score. 

Dans les quartiers de Gaffelt, Ribeschpont et Route de Luxembourg, lôindice des 

étrangers (25ï26) est aussi voisin de la moyenne communale (25-26). Toutefois, leur 

indice pour les Luxembourgeois, sôil est un peu plus élevé (autour de 30ï33) que pour 

les étrangers, reste inférieur aux 42 de Dudelange. 

 

Burange et Tattebierg : la concentration des 80+ chez les Luxembourgeois 

Sans surprise, Burange affiche toujours les scores les plus élevés quelle que soit la 

nationalit®. N®anmoins, comme dans lôensemble de la commune il est pr¯s de 2 fois plus 

élevé pour les Luxembourgeois (81) par rapport aux étrangers (44).  

Tattebierg, dont la part des seniors parmi les étrangers est plus importante que parmi 

les luxembourgeois, pr®sente un profil atypique. Bien quôil y ait proportionnellement 

moins de seniors luxembourgeois, ils sont particulièrement plus âgés que parmi les 

étrangers. En effet, pour 100 seniors luxembourgeois de 65-79 ans, ils sont 71 seniors 

Luxembourgeois de 80+. Chez les étrangers, ce score est de 17, soit des seniors « plus 

actifs » par rapport aux autochtones.  

 

Italie et Boudersberg : plus de 80+ parmi les étrangers 

Les quartiers Italie et Boudersberg sont les seuls de Dudelange abritant plus de 

seniors de 80 ans et plus parmi les étrangers (indice égal respectivement à 12 et 36) 

que chez les Luxembourgeois (respectivement 6 et 28). 

Schmelz, qui est le quartier (avec le quartier Italie) comptant le moins de seniors 

globalement (11%), affiche un profil différent par rapport au quartier Italie. Ses indices 

de grand vieillissement ont des niveaux plus élevés au global et celui pour les résidents 

luxembourgeois atteint 32, soit 1,8 fois celui des étrangers (18). 

 

Wolkeschdall et Lenkeschléi ï Kräizbierg : des indices plus faibles que la 

moyenne communale 

Enfin, Wolkeschdall et Lenkeschléi ï Kräizbierg affichent tous deux des indices de 

vieillissement plus bas que ceux de la moyenne communale aussi bien pour les 

étrangers (respectivement 21 et 19) que pour les Luxembourgeois (36 et 30). 
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Tableau 5. Indice de grand vieillissement à Dudelange, selon ses quartiers et la nationalité des 

résidents. 

Quartiers 
Indice de grand 
vieillissement : 

Luxembourgeois 

Indice de grand 
vieillissement : 

étrangers 

Dudelange 42 26 

Burange 81 44 

Tattebierg 71 17 

Centre 43 30 

Brill 39 31 

Wolkeschdall 36 21 

Gaffelt 33 26 

Route de Luxembourg 32 25 

Schmelz  32 18 

Ribeschpont 31 26 

Lenkeschléi - Kräizbierg 30 19 

Boudersberg 28 36 

Italie 6 12 

Source : Registre population Dudelange, extraction novembre 2024, Calculs LISER 

L'indice de grand vieillissement permet de mieux comprendre les besoins relatifs aux 

personnes âgées dans les différents quartiers de Dudelange. Les quartiers avec des 

indices élevés auront, si ce nôest d®j¨ pas install®s (comme à Burange) et/ou prévus, 

probablement des besoins plus importants en matière de soins gériatriques, 

d'accessibilité et de soutien social. En revanche, les quartiers comme Italie ou Schmelz 

auront moins de pression immédiate, mais devront anticiper le vieillissement de la 

population dans les années à venir. Cette anticipation repose avant tout sur une 

planification progressive des services et des aménagements, ainsi que sur le 

d®veloppement dôactions de pr®vention et de lien social, notamment pour soutenir le 

maintien à domicile et pr®venir lôisolement des personnes ©g®es. 
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3.4. Lô©ge moyen 

Encart méthodologique ï les indicateurs démographiques utilisés 

Indicateur Définition Formule de calcul Utilité / Interprétation 

Âge 

moyen 

Moyenne dô©ge de 

lôensemble de la 

population ou dôun 

groupe donné. 

Somme des âges 

de la population/ 

Nombre total de 

personnes 

Permet dô®valuer le 

vieillissement ou la 

jeunesse relative dôune 

population. 

 

Pour affiner notre portrait démographique de Dudelange, nous allons désormais 

examiner lô©ge moyen. Il donne une idée générale de la jeunesse ou du vieillissement 

global de la population en confirmant les constats précédents. 

Les habitants de Dudelange sont âgés en moyenne de 41,2 ans, les femmes étant un 

peu plus âgés (42 ans) que les hommes (40,4 ans). Quant à la nationalité, aucune 

diff®rence nôest constat®e.  

 

Burange, Boudersberg, et Ribeschpont ï les quartiers les plus « vieux » 

Sans surprise à la lumière des indicateurs précédents, Burange apparaît comme le 

quartier plus âgé en moyenne (45,7 ans) et dont la moitié des habitants a plus de 45 

ans. Comme dans tous les quartiers ou presque, les femmes sont plus âgées que les 

hommes (ici de 3 ans) tandis que les étrangers sont 1,5 an plus jeunes que les 

Luxembourgeois. 

En deuxième position, Boudersberg affiche une moyenne de 43 ans et la moitié de ses 

r®sidents sont ©g®s dôau moins 44 ans. Contrairement ¨ Burange, ce sont les ®trangers 

qui apparaissent un peu plus vieux en moyenne de 2,5 ans par rapport aux 

Luxembourgeois. Dôailleurs la moiti® dôentre eux ont plus de 46 ans (contre 43 pour les 

Luxembourgeois). 

Ribeschpont est le troisième quartier les plus âgés de Dudelange (42,2 ans) avec la 

moitié de ces habitants ayant plus de 44 ans (soit 3 ans de plus que la moyenne 

communale). 

 

Particularité sur le genre 

Trois quartiers se distinguent des autres quant ¨ lô©ge selon le genre. Ainsi, le quartier 

Italie, deuxième quartier le plus jeune (38,5 ans) a la particularité de recenser des 

femmes plus jeunes de presque 3 ans en moyenne que les hommes. Le quartier le plus 

jeune, Schmelz (37,1 ans) et Tattebierg (40 ans) sont les deux autres seuls quartiers où 

lô®cart entre lô©ge moyen des hommes et celui des femmes ne d®passe pas 0,3 an. 
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Les étrangers sont plus jeunes que les Luxembourgeois dans seulement 4 

quartiers : Ribeschpont Centre Burange et Lenkeschléi - Kräizbierg 

Dans la moitié des quartiers, les résidents étrangers sont plus âgés en moyenne que 

leurs homologues luxembourgeois, avec des écarts modérés comme à Gaffelt (42,3 ans 

contre 40,6 ans pour les Luxembourgeois, soit 1,7 ans dô®cart), ou des ®carts beaucoup 

plus marqués comme dans le quartier Italie (à peu près 11 points) où les étrangers ont 

en moyenne 42 ans environ et les Luxembourgeois 31 ans. 

Dans les autres quartiers, soit étrangers et Luxembourgeois ont en moyenne le même 

âge (Wolkeschdall ï environ 39,7 ans), soit les étrangers sont plus jeunes de 1 à 2 ans, 

notamment à Ribeschpont, Centre, Burange et Lenkeschléi ï Kräizbierg. 

 

 

 

 

Les analyses de la structure par âge à Dudelange et dans ses quartiers mettent en 

lumière un contraste assez net : certains quartiers, comme Burange, concentrent une 

population plus ©g®e, tandis que dôautres accueillent davantage de ménages jeunes 

(Italie). Plusieurs facteurs permettent de comprendre ces écarts. 

La composition du parc de logements joue un rôle déterminant. Les quartiers où 

prédominent les maisons individuelles et les propriétaires occupants affichent 

généralement un âge moyen plus élevé. En effet, généralement, les propriétaires, 

surtout ceux ayant fini de payer leur emprunt, sont en moyenne plus âgés que les 

locataires (Leduc & al. 202110). Et, même lorsque leurs enfants quittent le foyer et ces 

ménages tendent à rester durablement dans leur logement, ce qui augmente 

m®caniquement lô©ge moyen du quartier. ê lôinverse, les quartiers plus denses, 

caractérisés par une forte présence de logements collectifs et/ou locatifs, sont plus 

accessibles aux jeunes ménages et aux nouveaux arrivants, ce qui se traduit par un 

profil dô©ge plus jeune. 

Le niveau de renouvellement résidentiel renforce également ces différences. Dans les 

quartiers dominés par les maisons individuelles et la propriété, le turn-over des ménages 

est plus faible, ce qui limite lôarriv®e de nouvelles familles. ê lôoppos®, les quartiers où le 

parc locatif est majoritaire connaissent une rotation plus importante, favorisant ainsi 

lôinstallation de jeunes m®nages et le renouvellement des g®n®rations. 

Dans lôensemble, les contrastes d®mographiques observ®s entre quartiers refl¯tent donc 

largement les caractéristiques du parc résidentiel et les dynamiques de mobilité qui y 

sont associées. 

  

 
10 Leduc, K., Lorentz, N., Vergnat, V., Peluso, E., Licheron, J., & Paccoud, A. (2021, Oct 7). £volution du taux dôeffort des 
m®nages r®sidents du Luxembourg selon leur mode dôoccupation et leur niveau de vie entre 2016 et 2019. Ministère du 
Logement et de l'Aménagement du territoire - Observatoire de l'Habitat. 

https://logement.public.lu/fr/publications/observatoire/note-27.html
https://logement.public.lu/fr/publications/observatoire/note-27.html
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4. La composition familiale 

En 2022, la structure des ménages au Grand-Duché de Luxembourg se caractérise par 

une forte proportion dôadultes vivant seuls, qui repr®sentent 38% de lôensemble des 

résidents (source : EU-SILC 202211). Cela signifie que près de deux ménages sur cinq 

sont constitu®s dôune seule personne, soulignant une tendance marqu®e vers la vie 

individuelle. Les couples forment ensemble près de la moitié des ménages (48%), se 

répartissant de manière relativement équilibrée entre couples avec enfants (23%) et 

couples sans enfants (25%). Les familles monoparentales représentent 5% des 

m®nages au niveau national. Bien quôelles soient en minorit®, elles sont le plus souvent 

constituées d'une femme élevant seule ses enfants. Enfin, les autres types de ménages, 

incluant les colocations, les ménages intergénérationnels ou les structures de vie plus 

atypiques, représentent 9% des ménages résidents au Luxembourg. 

 

Un tiers des m®nages est compos® dôun adulte vivant seul 

La structure familiale à Dudelange révèle quôun tiers des 8 843 ménages sont des 

adultes vivant seuls sô®quilibrant entre hommes seuls (48%) et femmes seules (52%). 

Par ailleurs, pr¯s dôun dixi¯me des m®nages sont des familles monoparentales (9%), 

soit pr¯s du double du taux national. Par ailleurs, comme dans lôensemble du pays, ces 

familles sont g®n®ralement dirig®es par des femmes (80% dôentre elles). Concernant les 

couples, 17% sont des couples sans enfant, tandis que 26% déclarent avoir au moins 

un enfant : 11% ont un enfant et 15% ont deux enfants voire plus. Enfin, les 15% dôautres 

ménages sont des ménages atypiques composés soit de plusieurs générations de la 

même famille ou pas, soit de colocataires, mais cela peut être aussi les ménages vivant 

dans des structures spécialisées (foyer, maison de retraite, etc.). 

Tableau 6. Répartition des ménages de Dudelange selon leur composition familiale et les quartiers 

en 2024. 

Lieu de résidence 
Adultes 
seuls 

Familles 
monoparentales 

Couple  
(2 

adultes) 

Couples 
avec 

enfant(s) 

Autres types 
de ménages* 

TOTAL 

Grand-Duché (2022) 38% 5% 25% 23% 9% 100% 

Dudelange 
% 33% 9% 17% 26% 15%* 100% 

Effectif 2 923 814 1 527 2 261 1 318 8 843 

Source : Registre population Dudelange, extraction novembre 2024, SILC 2022 (Grand-Duché), Calculs 

LISER 

* La catégorie « autres types de ménages » se répartit entre ménages de 2 ou 3 adultes sans enfant (34%) 

ou avec enfant(s) (39%), de 4 ou 5 adultes sans enfant (7%) ou avec enfants (14%) et dôautres m®nages 

dont la taille peut atteindre 12 personnes (7%).  

 
11 Enquête EU-SILC : Enquête annuelle sur le revenu et les conditions de vie (European Union Statistics on Income and 
Living Conditions), coordonnée par Eurostat. Elle fournit des données comparables entre pays européens sur les revenus, 
la pauvret®, lôexclusion sociale et les conditions de vie des ménages. 
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Quel type de couples selon la nationalité ? 

Dans lôensemble de la commune, les couples sans enfant sont majoritairement 

composés de deux adultes de nationalité luxembourgeoise (59%), tandis les couples 

avec deux adultes de nationalité étrangère représentent 25% des cas et les couples 

mixtes 16%. 

Lorsque les couples ont des enfants, la part des ménages entièrement luxembourgeois 

tombe à 45%. Les couples avec enfant(s) ayant à leur tête deux adultes étrangers 

représentent 36% de ces familles et les couples mixtes 19%. 

 

Plus de familles chez les ®trangers, et plus dôadultes seuls parmi les 

Luxembourgeois 

Comme les effectifs de couples mixtes, Luxembourgeois (les deux adultes sont de cette 

nationalité) ou étrangers (les deux adultes sont étrangers) sont trop faibles dans certains 

quartiers pour permettre des comparaisons fiables, nous avons choisi dôattribuer ¨ 

chaque ménage la nationalité de sa personne de référence. Cette méthode permet de 

constituer des sous-groupes suffisamment nombreux pour analyser les structures 

familiales sans risque de biais lié aux petits effectifs. Le découpage selon la nationalité 

permet d'affiner les analyses sur la composition familiale par rapport aux moyennes 

communales. 

Ᾰ Lorsque la personne de référence du ménage est Luxembourgeoise, les 

m®nages dôadultes seuls sont plus fr®quents (36% contre 28% chez les 

Luxembourgeois). Le profil diffère aussi : il sôagit plus souvent de femmes seules 

(56%), alors quôils sont plus fr®quemment des hommes chez les ®trangers (57%).  

Ᾰ Les familles monoparentales sont proportionnellement un peu plus fréquentes 

parmi les étrangers (11% contre 8% chez les Luxembourgeois) ; mais toujours 

plus fréquemment emmenées par des femmes à 80%. 

Ᾰ Par ailleurs, les étrangers forment plus fréquemment des familles avec enfants : 

29% dôentre eux sont des couples avec au moins un enfant (23% parmi les 

Luxembourgeois). 

 

Tableau 7. Répartition des ménages de Dudelange selon leur composition familiale et la nationalité 

de la personne de référence du ménage en 2024. 

Nationalité 
Adultes 
seuls 

Familles 
monoparentales 

Couple  
(2 

adultes) 

Couples 
avec 

enfant(s) 

Autres types 
de ménages 

TOTAL 

Résidents 
luxembour

geois 

% 36% 8% 19% 23% 13% 100% 

Effectif 2009 463 1083 1300 718 5573 

Résidents 
étrangers 

% 28% 11% 14% 29% 18% 100% 

Effectif 914 351 444 961 600 3270 

Source : Registre population Dudelange, extraction novembre 2024, Calculs LISER 
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Les dynamiques par quartiers 

Tableau 8. Répartition des ménages de Dudelange selon leur composition familiale et la nationalité 

de la personne de référence du ménage en 2024. 

Quartiers Adultes seuls 
Familles 

monoparentales 
Couple (2 
adultes) 

Couples 
avec 

enfant(s) 

Autres 
types de 
ménages 

TOTAL 

Dudelange 2922 33% 814 9% 1527 17% 2261 26% 1318 15% 8843 100% 

Boudersberg 141 30% 39 8% 96 20% 144 30% 56 12% 476 100% 

Brill 186 31% 88 15% 92 16% 139 23% 90 15% 595 100% 

Burange 439 39% 93 8% 215 19% 258 23% 136 12% 1141 100% 

Centre 724 42% 175 10% 258 15% 311 18% 256 15% 1724 100% 

Gaffelt 358 33% 86 8% 189 18% 255 24% 185 17% 1073 100% 

Italie 53 22% 24 10% 31 13% 63 26% 69 29% 240 100% 

Lenkeschléi - 
Kräizbierg 

224 27% 70 9% 200 24% 255 31% 77 9% 826 100% 

Ribeschpont 140 27% 35 7% 108 21% 175 34% 57 11% 515 100% 

Route de 
Luxembourg 

171 30% 51 9% 106 19% 164 29% 77 14% 569 100% 

Schmelz  214 32% 58 9% 74 11% 187 28% 135 20% 668 100% 

Tattebierg 85 25% 28 8% 53 16% 90 26% 87 25% 343 100% 

Wolkeschdall 187 28% 67 10% 105 16% 220 33% 93 14% 672 100% 

Source : Registre population Dudelange, extraction novembre 2024, Calculs LISER 

 

Fortes parts dôadultes vivant seuls dans les quartiers Centre et Burange 

Le Centre (42%) et Burange (39%) se distinguent par une proportion très élevée 

dôadultes seuls, bien au-dessus de la moyenne communale (33%). Néanmoins, à 

Burange, il sôagit plus fr®quemment de femmes seules (65%) tandis quôau Centre, 55% 

sont des hommes et 45% sont des femmes. Le fait que 25% des résidents de Burange 

soient des seniors augmente les probabilit®s quôun certain nombre soit veufs aux âges 

plus avancés, surtout parmi les femmes qui ont une espérance de vie plus élevée. 

Dôailleurs, 12% des personnes habitant dans ce quartier se sont effectivement déclarées 

veuves, soit le double par rapport à Dudelange (6%) et la majorité des autres quartiers. 

ê lôoppos®, les quartiers Italie (22%) et Tattebierg (25%) affichent les taux les plus bas 

dôadultes seuls. Et si dans le quartier Italie 70% sont des hommes, Tattebierg présente 

un équilibre entre les deux genres. 

Cette répartition se vérifie toujours parmi les ménages dont la personne de référence est 

luxembourgeoise aussi bien pour lôensemble que pour la r®partition selon le genre. En 

effet, Le Centre (47%) et Burange (42%) enregistrent les proportions les plus fortes 

dôadultes seuls parmi les Luxembourgeois et le quartier Italie la part la plus faible (23%), 

bien en dessous de la moyenne communale de 36%. Toutefois, lorsque la personne de 



42 
 

référence est étrangère, les répartitions sont plus homogènes. Ainsi, si le Centre recense 

toujours plus dôadultes seuls (37% soit 9 points de plus que la moyenne de la commune 

pour les étrangers), les quartiers de Burange, Gaffelt et Schmelz affichent des 

proportions (28 à 31%) autour de la moyenne de Dudelange. Par ailleurs, les quartiers 

Italie et Tattebierg enregistrent toujours les parts les plus faibles (22%), tout comme 

lôensemble des autres quartiers, sauf ceux pr®cit®s. 

 

Familles monoparentales 

Le quartier du Brill affiche la part la plus élevée de ménages monoparentaux : 15%, soit 

6 points de plus que la moyenne à Dudelange. Ribeschpont est le quartier affichant le 

score le plus bas (7%). Par ailleurs, dans lôensemble des quartiers, ces familles 

monoparentales sont, ¨ lôinstar de la commune, majoritairement dirig®es par des 

femmes. Néanmoins, elles sont sous-représentées à Boudersberg (67%) et 

surreprésentées à Ribeschpont (88%). 

Quelle que soit la nationalité de la personne à la tête de ce type de famille, Brill est 

toujours le quartier avec les taux les plus élevés : 11% de familles monoparentales parmi 

les Luxembourgeois (3 points de plus que la moyenne à Dudelange) et 17% parmi les 

étrangers (6 points de plus que la moyenne communale). Si parmi les Luxembourgeois, 

dans tous les autres quartiers la proportion de familles monoparentales est proche de la 

moyenne de Dudelange, parmi les étrangers les écarts sont un peu plus visibles. Par 

exemple, le quartier Route de Luxembourg affiche un score proche du Brill avec 15% de 

familles monoparentales. Côest ¨ Boudersberg et Ribeschpont que les parts sont les plus 

faibles (6% soit 5 points de moins que la moyenne de la commune dans son ensemble). 

 

Couples sans enfant (2 adultes) 

LenkeschléiïKräizbierg (24%) et Ribeschpont (21%) comptent davantage de couples 

sans enfant que la moyenne (17%). A lôinverse, les quartiers Italie et Schmelz sont ceux 

où les couples sans enfants sont les moins présents (respectivement 13% et 11%). 

Quelle que soit la nationalité, LenkeschléiïKräizbierg reste le quartier avec la plus forte 

proportion de couples sans enfant : 26% lorsque la personne de référence est 

luxembourgeoise (7 points de plus que la moyenne dans Dudelange), et 19% si elle est 

de nationalit® ®trang¯re (14% en moyenne communale). De m°me, côest toujours ¨ 

Schmelz que ce type de couple est proportionnellement moins fréquent (respectivement 

15% et 8%). 

Dans neuf quartiers sur les douze, les couples sans enfant sont majoritairement 

composés de deux adultes de nationalité luxembourgeoise, avec en tête Lenkeschléi-

Kräizbierg (75% des couples sans enfant) Boudersberg (72%), Ribeschpont (71%) et 

Wolkeschdall (70%), bien au-dessus de la moyenne communale de 59%. A contrario, 

les couples où les deux adultes sont étrangers sont majoritaires dans les quartiers Italie 

(61% des couples ï 25% pour tout Dudelange).  
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Couples avec enfants 

Ribeschpont (34%), Wolkeschdall (33%), LenkeschléiïKräizbierg (31%), et Boudersberg 

(30%) sont les quartiers les plus « familiaux », nettement au-dessus des 26% de 

lôensemble de la commune. ê lôinverse, avec ses 18%, le quartier Centre est moins 

concerné par les couples avec enfants, ce qui est plutôt cohérent avec la présence 

majoritaire dôadultes seuls. 

Lorsque la personne de référence est luxembourgeoise, le classement de ces quartiers 

reste le même. Par contre, lorsque la personne de référence est de nationalité étrangère, 

à ces quatre quartiers se rajoute celui de la Route de Luxembourg, où 36% des ménages 

sont des couples avec enfant(s). 

Dans la moitié des quartiers (Lenkeschléi ïKräizbierg, Boudersberg, Ribeschpont, 

Wolkeschdall, Burange et Brill), les ménages dont les deux parents sont 

Luxembourgeois prédominent, avec 15 points de plus que la moyenne de Dudelange 

(45%). Ils représentent par exemple 61% des couples à Ribeschpont et Wolkeschdall. 

Les familles dont les deux parents sont étrangers sont surreprésentées dans les 

quartiers Italie (63% - 36% pour Dudelange) et Schmelz (57%). 

 

Autres formes de ménages 

Les quartiers Italie, Tattebierg, et Schmelz se démarquent avec respectivement 29%, 

25% et 20% dôautres types de m®nages l¨ où cette catégorie représente 15% en 

moyenne à Dudelange. En affinant ces autres types de ménages selon leur taille, ces 

trois quartiers affichent le double (voire plus) de ménages de 7 personnes et plus (entre 

16 et 21%) par rapport aux autres quartiers et à la moyenne communale (8%). 

 

 

 

 

 

Cette analyse de la composition familiale à Dudelange et ses quartiers a montré quôil 

existait, dôune part, une zone avec une part importante dôadultes isol®s, particulièrement 

concentrés au Centre et à Burange, et dôautre part une pr®sence notable de familles 

(couples avec enfants) dans les quartiers en périphérie (Ribeschpont, Wolkeschdall, 

LenkeschléiïKräizbierg). Selon la nationalité, quel que soit le quartier, les ménages 

®trangers se distinguent par une plus faible proportion dôadultes seuls, une 

prédominance de familles avec enfants, et un peu plus de familles monoparentales que 

les Luxembourgeois, surtout dans certains quartiers.  
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Tableau 9. Répartition des ménages de Dudelange et ses quartiers selon leur composition familiale 

et la nationalité de la personne de référence du ménage en 2024. 

Quartiers 
Total 

adultes 
seuls 

Total familles 
monoparentales 

Couple (2 
adultes) 

Total 
couples 

avec 
enfant(s) 

Autres 
types de 
ménages 

TOTAL 

Résidents Luxembourgeois 

Dudelange 2009 36% 463 8% 1083 19% 1300 23% 718 13% 5573 100% 

Boudersberg 119 32% 33 9% 79 21% 104 28% 39 10% 374 100% 

Brill 144 37% 53 14% 70 18% 78 20% 43 11% 388 100% 

Burange 360 42% 66 8% 167 19% 172 20% 95 11% 860 100% 

Centre 416 47% 72 8% 145 16% 129 15% 121 14% 883 100% 

Gaffelt 230 36% 55 9% 124 19% 131 20% 107 17% 647 100% 

Italie 15 23% <15 8% <15 18% 17 26% 17 26% 66 100% 

Lenkeschléi - 
Kräizbierg 

181 29% 48 8% 164 26% 184 29% 57 9% 634 100% 

Ribeschpont 116 29% 28 7% 91 23% 125 31% 39 10% 399 100% 

Route de 
Luxembourg 

126 35% 20 6% 82 23% 88 25% 41 11% 357 100% 

Schmelz  96 33% 20 7% 43 15% 69 24% 61 21% 289 100% 

Tattebierg 44 28% <15 9% 25 16% 43 27% 31 20% 157 100% 

Wolkeschdall 161 31% 49 9% 81 16% 160 31% 67 13% 518 100% 

Résidents étrangers 

Dudelange 914 28% 351 11% 444 14% 961 29% 600 18% 3270 100% 

Boudersberg 22 22% <15 6% 17 17% 40 39% 17 17% 102 100% 

Brill 42 20% 35 17% 22 11% 61 29% 47 23% 207 100% 

Burange 79 28% 27 10% 48 17% 86 31% 41 15% 281 100% 

Centre 308 37% 103 12% 113 13% 182 22% 135 16% 841 100% 

Gaffelt 128 30% 31 7% 65 15% 124 29% 78 18% 426 100% 

Italie 38 22% 19 11% 19 11% 46 26% 52 30% 174 100% 

Lenkeschléi - 
Kräizbierg 

43 22% 22 11% 36 19% 71 37% 20 10% 192 100% 

Ribeschpont 24 21% <15 6% 17 15% 50 43% 18 16% 116 100% 

Route de 
Luxembourg 

45 21% 31 15% 24 11% 76 36% 36 17% 212 100% 

Schmelz  118 31% 38 10% 31 8% 118 31% 74 20% 379 100% 

Tattebierg 41 22% <15 8% 28 15% 47 25% 56 30% 186 100% 

Wolkeschdall 26 17% 18 12% 24 16% 60 39% 26 17% 154 100% 

Source : Registre population Dudelange, extraction novembre 2024, Calculs LISER 
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5. La mobilité résidentielle interne entre 2019 et 2024 

 

Entre 2019 et 2024, la commune de Dudelange a enregistré 3 459 déménagements 

internes12, soit un peu plus de 550 mouvements par an. Parmi les individus ayant changé 

de logement au cours de cette période, 23% (795) sont restées dans leur quartier 

dôorigine, tandis que 77 % (2 664 individus) ont déménagé vers un autre quartier de la 

commune. Ces proportions traduisent une mobilité interne de quartier soutenue, avec 

une majorité de déménagements impliquant un changement de quartier. 

 

Le quartier Centre se distingue comme celui connaissant la mobilité la plus importante. 

Il enregistre en effet le volume le plus ®lev® de d®parts vers dôautres quartiers (585), 

mais ®galement le nombre le plus important dôarriv®es (465) sur la p®riode. Il sôagit 

également du premier quartier en nombre de migrations internes (266 mouvements). En 

proportion toutefois, ces déménagements représentent 31% de lôensemble des d®parts, 

ce qui le place au deuxième rang derrière LenkeschléiïKräizbierg (33%). 

Les quartiers de Burange et Gaffelt affichent également des flux élevés et relativement 

équilibrés. Burange enregistre 292 départs et 318 arrivées, tandis que Gaffelt totalise 

281 d®parts et 273 arriv®es. ê lôinverse, les quartiers de Boudersberg, Ribeschpont et 

Italie sont ceux qui pr®sentent les volumes dôarriv®es et de d®parts les plus faibles, ce 

qui sôexplique notamment par leur plus faible population. Par exemple, Italie ne compte 

que 69 arrivées sur toute la période.  

 Concernant les migrations internes, les quartiers de Tattebierg, Route de Luxembourg 

ou Brill (entre 12% et 13%) présentent des parts presque trois fois moins élevées de 

déménagements internes que celle du Centre ou Lenkeschléi ï Kräizbierg (entre 31% 

et 33%), traduisant une mobilit® davantage orient®e vers dôautres quartiers.  

En termes dôattractivit®, si le Centre reste le quartier qui re­oit le plus dôarriv®es, 

LenkeschléiïKrªizbierg se positionne juste derri¯re avec 398 arriv®es. Il sôagit dôailleurs 

du quartier présentant le solde migratoire interne le plus favorable (+232), illustrant une 

attractivité résidentielle marquée sur la période.  

  

 
12 Dans cette partie, ne sont compris que les d®m®nagements internes ¨ Dudelange nôayant pas dôinformation sur les 
d®m®nagements vers (ou provenant) dôautres communes du pays ou ¨ lôext®rieur du pays. 
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Tableau 10. Répartition des individus ayant déménagé entre 2019 et 2024 dans Dudelange selon 

leurs quartiers de d®part et dôarriv®e. 

 Quartiers 
Tous les 

déménagement 
/départs 

Déménagements 
internes dans le 

quartiers 

Déménagement 
vers d'autres 

quartiers 

Arrivées 
dans le 
quartier 

Solde 
« Arrivée ï 
Départs » 

du quartier Effectifs % Effectifs % 

Dudelange 3 459 795   2 664     
 

Centre 851 266 31% 585 69% 465 -120 

Italie 159 24 15% 135 85% 69 -66 

Schmelz 326 72 22% 254 78% 202 -52 

Tattebierg 184 22 12% 162 88% 125 -37 

Brill 238 31 13% 207 87% 197 -10 

Gaffelt 364 83 23% 281 77% 273 -8 

Ribeschpont 153 26 17% 127 83% 130 3 

Route de 
Luxembourg 

200 26 13% 174 87% 178 4 

Wolkeschdall 241 60 25% 181 75% 193 12 

Burange 375 83 22% 292 78% 318 26 

Boudersberg 119 19 16% 100 84% 136 36 

Lenkeschléi -
Kräizbierg 

249 83 33% 166 67% 398 232 

Source : Registre population Dudelange, extraction novembre 2024, Calculs LISER 

Globalement, une dynamique contrastée se dessine entre le nord et le sud de la 

commune. Les quartiers situés au sud (Centre, Italie, Schmelz13) présentent des soldes 

migratoires internes n®gatifs, signe dôune perte nette dôhabitants au profit dôautres 

quartiers. ê lôinverse, les quartiers du nord, comme Ribeschpont (+3), Burange (+26), 

Boudersberg (+36) ou Lenkeschléi ï Kräizbierg (+232), enregistrent des soldes stables 

ou positifs, suggérant une attractivité renforcée. Ces tendances pourraient suggérer un 

glissement progressif des préférences résidentielles vers les zones nord de la commune. 

Par exemple, parmi les résidents quittant le Centre, 10% se réinstallent à Burange et 

12,7% à LenkeschléiïKräizbierg, soit deux quartiers situés au nord et est. 

Par ailleurs, une lecture complémentaire à travers la typologie14 « Nord / Sud / Autres 

quartiers » confirme ces tendances. Les habitants des quartiers du Sud restent dans leur 

zone dôorigine dans 44% des d®m®nagements, tandis que 30% sôinstallent dans les 

quartiers du Nord et 26% dans dôautres quartiers. ê lôinverse, les habitants des quartiers 

du Nord présentent une stabilité territoriale plus élevée : 58% demeurent dans cette 

m°me zone, tandis que 21% d®m®nagent vers le Sud et 21% vers dôautres quartiers. 

 
13 Centre (-120), Italie (-66) ou encore Schmelz (-52) 
14 Nord = Boudersberg, Burange, Lenkeschléi-Kräizbierg, Ribeschpont, Wolkeschdall ; Sud = Centre, Italie et Schmelz ; 
Autres. 
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Les quartiers classés « Autres » affichent des flux plus équilibrés, sans orientation 

dominante vers une zone spécifique. Ces résultats suggèrent un ancrage résidentiel plus 

fort au nord quôau sud, ce dernier apparaissant davantage mobile ¨ lôint®rieur de la 

commune. 

Tableau 11. Répartition des individus ayant déménagé entre 2019 et 2024 dans Dudelange selon les 

quartiers (Nord-Sud-Autres) de d®part et dôarriv®e. 

  Arriv®e ¨ é  

  Quartiers "Sud" Quartiers "Nord" Autres quartiers Total 

Départ 
deé 

Quartiers "Sud" 44% 30% 26% 100% 

Quartiers "Nord" 21% 58% 21% 100% 

Autres quartiers 28% 36% 36% 100% 

Source : Registre population Dudelange, extraction novembre 2024, Calculs LISER 
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6. Langues principales de la population résidente 

Le grand-duché se démarque par sa diversité linguistique. En effet, la moitié de la 

population est dôorigine ®trang¯re et la plupart des habitants ma´trisent plusieurs 

langues. De ce fait, dans lôadministration, trois langues officielles sont retenues ¨ savoir 

le luxembourgeois, le fran­ais et lôallemand. Néanmoins en 2021, un tiers de la 

population du Grand-Duché ne parle aucune de ses trois langues (29% en 2011). A 

Dudelange, le constat est similaire avec des parts respectivement de 33% en 2021 et 

30% en 2011. 

Lors du recensement en 2021, les résidents étaient invités à répondre à une question 

portant sur les langues qui sôintitulait ç Quelle est la langue dans laquelle vous pensez 

et que vous connaissez le mieux è et ¨ laquelle la personne nôavait quôun choix de 

réponse. Cette langue indiquée sera appelée langue principale.  

Dans lôensemble du Grand-Duché, le Luxembourgeois est de loin la première langue 

principale cit®e, côest-à-dire la langue dans laquelle la personne se sent le plus ¨ lôaise, 

puisquôelle concerne pr¯s de la moiti® des r®sidents (49%). Le portugais et le français 

arrivent derrière (15%) devançant les autres langues comme par exemple lôanglais (4%), 

lôitalien (4%) et lôallemand (3%). 

Lôordre entre les diff®rentes langues principales ne varie pas pour Dudelange m°me si 

la part de personnes déclarant le luxembourgeois comme langue principale croît à 55% 

et celle relative au portugais à 21%. Le français est un peu moins convoité que dans 

lôensemble du pays avec 11%. Dix ans auparavant, lôordre des langues principales nô®tait 

pas différent même le luxembourgeois était un peu plus utilisé (60%), et le français un 

peu moins (9%). 

Tableau 12. Répartition des langues principales en 2021 et 2011. 

 Luxembourgeois Portugais Français Autre 

 2011 2021 2011 2021 2011 2021 2011 2021 

Grand-Duché 56% 49% 16% 15% 12% 15% 16% 21% 

Dudelange 60% 55% 21% 21% 9% 11% 10% 13% 

Source : STATEC, RP 2011-2021, Calculs LISER 

Le Luxembourg compte 3 langues administratives à savoir le luxembourgeois, le français 

et lôallemand. Une personne est dite allophone lorsquôaucune des trois langues officielles 

nôest sa langue maternelle ou principale. Ainsi, à Dudelange, un tiers de la population 

était allophone en 2021 (30% en 2011) tout comme dans lôensemble du Grand-Duché. 
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II. £ducation, structures dôaccueil 

p®riscolaire et garde dôenfants 

 

 

Cette partie d®di®e ¨ lô®ducation aborde dôune part la question de 

lôenseignement fondamental, et dôautre part les structures dôaccueil 

périscolaires.  

Le premier aspect vise à analyser la distribution tant spatiale que sociale des 

élèves inscrits dans les écoles fondamentales publiques, âgés de 3 ans et 

plus. Le second aspect apporte des informations sur les différents types de 

structures dôaccueil et de services pour encadrer les ®l¯ves en dehors des 

temps scolaires (crèches, maisons relais, assistantes parentalesé). 

Lô®ducation et la garde dôenfants constituent des d®fis majeurs pour les 

acteurs institutionnels, tant ¨ lô®chelle nationale que locale. Au Luxembourg, 

ces questions demeurent complexes compte tenu de la croissance 

démographique que connaît le pays depuis plus de vingt ans, mais aussi des 

profils multiculturels des nouveaux arrivants qui ne parlent pas 

n®cessairement lôune des trois langues officielles.   

La plupart des données statistiques proviennent des services communaux 

« Enseignement fondamental » et « Éducation et accueil », respectivement 

pour lôann®e scolaire 2024-25 et pour celle de 2023-2024, ainsi que pour les 

années 2014-2015 et 2019-20, pour étudier les évolutions. Les données ont 

été collectées en octobre 2024.  

Il importe de signaler que durant une année scolaire, de nombreux élèves 

sont amen®s ¨ changer dô®tablissements pour des raisons familiales ou 

personnelles. Par conséquent, les données statistiques sur la fréquentation 

des écoles peuvent varier au cours de lôann®e et peuvent ainsi rendre les 

comparaisons malaisées entre différentes bases de données. 
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1. Écoles fondamentales 

1.1. La population scolaire 

La Ville de Dudelange dispose pour lôann®e scolaire 2024-2025 de sept écoles 

fondamentales sur son territoire, dont deux sont configurées sur plusieurs sites (Brill et 

Deich) permettant dôaccueillir les enfants - pour lô®ducation pr®coce et pr®scolaire ï à 

proximité de leur lieu de résidence. Au total, les écoles fondamentales de la commune 

comptaient pour cette rentrée scolaire 1 890 ®l¯ves. Pour rappel, ¨ lôheure actuelle il 

nôexiste aucune ®cole priv®e ¨ Dudelange. 

Le tableau ci-dessous détaille la répartition des élèves selon les écoles et les différentes 

structures scolaires. Les trois plus grandes écoles sont celles du Brill, de Gaffelt et de 

Deich, avec respectivement 477, 318 et 300 élèves. 

Tableau 13. Distribution des élèves inscrits dans les écoles fondamentales de Dudelange. 

Structures 
scolaires 

Cycle Ecoles Nombre dô®l¯ves 

Baltzing (Burange) Cycle 1 - 2 Brill 61 

Boudersberg Cycle 1 - 4 Boudersberg 187 

Brill Cycle 1 - 4 Brill 356 

Brill-Lenkeschléi Cycle 1 Brill 30 

Deich Cycle 1 - 4 Deich 257 

Gaffelt Cycle 1 - 4 Gaffelt 318 

Italie Cycle 1 Deich 43 

Lenkeschléi Cycle 1 - 4 Lenkeschléi 162 

Ribeschpont Cycle 1 - 4 Ribeschpont 172 

Strutzbierg (Centre) Cycle 1 - 4 Strutzbierg 274 

Wolkeschdall Cycle 1 Brill 30 

Total 1890 

Source : Service Enseignement fondamental (2024) 

On notera dôune part que 11 ®l¯ves inscrits dans les écoles ne résident pas dans la 

commune, et dôautre part que 20 enfants sont rattach®s ¨ une ç adresse non officielle è 

(p.ex. habitant dans une chambre au-dessus dôun caf®, etc.).  
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Carte 5. Carte du nombre dô®l¯ves inscrits dans les ®coles fondamentales. 
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Lorsque lôon compile ces donn®es ¨ lô®chelle des quartiers de la Ville, côest-à-dire en 

comptabilisant les élèves inscrits dans les écoles fondamentales de la commune en 

fonction de leur lieu de résidence, le quartier Centre concentre une part importante des 

élèves inscrits (327 enfants, soit plus de 17% des enfants scolarisés) ; viennent ensuite 

les quartiers de Burange, Gaffelt, Schmelz et Lenkeschléi ï Kräizbierg. Malgré tout, la 

Carte 5 indique une certaine homogénéité dans la répartition spatiale des enfants 

scolarisés. 

Cette section vise à comparer les données sur la population âgée de 3 à 12 ans résidant 

dans la commune de Dudelange avec les données sur la population scolarisée dans la 

commune.  

Les données démographiques du registre de la population de 2024 révèlent que plus de 

10% de la population de la commune sont des enfants âgés entre 3 et 12 ans. Leur 

répartition spatiale est assez homogène puisque la part de ces enfants au sein de la 

population des différents quartiers varie entre 11,8% (Wolkeschdall) au plus haut, et 

8,4% (Tattebierg) au plus bas. 

Le nombre total dôenfants ©g®s entre 3 et 12 ans est de 2 210 ; ce qui veut dire que 320 

enfants de cette tranche dô©ge ne sont pas inscrits dans une ®cole fondamentale de la 

commune mais dans une autre école publique ou privée, très probablement au 

Luxembourg pour la majeure partie dôentre eux. La population scolarisée à Dudelange 

est ainsi compos®e de 85,5% dôenfants ©g®s de 3 ¨ 12 ans r®sidant dans la commune. 

À une échelle infra-communale, on note des différences somme toute assez 

importantes. Dans six quartiers de la commune, la part des enfants de 3 à 12 ans inscrits 

dans les écoles fondamentales est supérieure à 85%, alors que dans les quartiers 

Gaffelt, Route de Luxembourg et Wolkeschdall, cette part ne dépasse pas les 78%, ce 

qui signifie que pr¯s dôun enfant sur quatre ne fr®quente pas une ®cole de la commune. 
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Tableau 14. Comparaison entre la population âgée de 3 à 12 ans et la population scolaire. 

Quartiers 
Population 

âgée de  
3-12 ans 

Nombre élèves 
inscrits 

Part des enfants 
de 3-12 ans 

inscrits dans les 
écoles de 

Dudelange (en %) 

Différence 

Boudersberg 118 107 90,7 11 

Brill 165 138 83,6 27 

Burange 238 214 89,9 24 

Centre 370 327 88,4 43 

Gaffelt 246 191 77,6 55 

Italie 77 69 89,6 8 

Lenkeschléi - Kräizbierg 215 183 85,1 32 

Ribeschpont 116 100 86,2 16 

Route de Luxembourg 141 109 77,3 32 

Schmelz  229 189 82,5 40 

Tattebierg 87 71 81,6 16 

Wolkeschdall 208 161 77,4 47 

Dudelange 2210 1890 85,5 320 

Source : Service Enseignement fondamental (2024) et Registre de la population (2024) 
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1.2. Évolution de la population scolaire 

La ville de Dudelange a connu au cours des dix dernières années une croissance de sa 

population, passant de 20 000 habitants en 2014 à 22 201 en 2024 15 , soit une 

progression de plus de 10%. Comparée aux autres communes de la Région Sud, cette 

croissance est pourtant moins forte. A Schifflange et à Esch-sur-Alzette, par exemple, la 

croissance démographique y est nettement supérieure, respectivement de +23% et 

+15%. Ces tendances démographiques se retrouvent-elles dans lô®volution de la 

population scolaire ? Sur cette même période, le nombre des élèves inscrits dans les 

écoles fondamentales publiques a augmenté également, mais dans des proportions plus 

faibles que la population totale (+6,4%), passant de 1 777 élèves en 2014 à 1 890 élèves 

en 2024. La croissance démographique à Dudelange concerne donc en priorité des 

personnes âgées de plus de 12 ans. Les résultats du dernier recensement confirment 

cette observation, puisque Dudelange apparaît comme lôune des communes de la r®gion 

avec lô©ge moyen le plus ®lev®16. 

À une échelle infra-communale, avec les données du Service Enseignement 

fondamental pour les années 2014 et 2024, on observe que la population des 3-12 ans 

a varié fortement selon les quartiers : dans neuf quartiers sur douze, les données 

indiquent une augmentation du nombre dô®l¯ves. Il est ¨ noter que dans les quartiers du 

Centre ou de Lenkeschléi ï Kräizbierg la population scolaire a augmenté de plus de 50% 

alors que dans les quartiers de Tattebierg, Ribeschpont et Route de Luxembourg, le 

nombre dô®l¯ve a baissé, respectivement de -16,5%, -11,5% et -6,0%. 

Ces ®volutions d®mographiques mettent en lumi¯re des enjeux dôanticipation des 

besoins scolaires. Au cours des dix dernières années, les infrastructures scolaires se 

sont adaptées : certaines ®coles ont ferm® (Echerdahl et Waldschoul), dôautres ont vu 

leur capacit® dôaccueil augment®e (Deich et surtout Lenkeschléi), et dôautres encore ont 

été créées (Brill-Lenkeschléi pour le cycle 1).  

ê court et moyen terme, la construction dôune nouvelle ®cole primaire est dôores et d®j¨ 

en voie de réalisation dans le quartier de Burange (Démolition-reconstruction-

agrandissement de lô®cole Baltzing17) dont la capacit® dôaccueil sera de 235 élèves allant 

du précoce au cycle 4 ; une maison relais y sera associée également. En outre, une 

future école dans le quartier de NeiSchmelz est également programmée.  

  

 
15 https://www.dudelange.lu/index.php/une-ville-se-presente-2/ 

16 https://statistiques.public.lu/fr/recensement/repartition-territoriale.html 

17 https://sadudelangedata.blob.core.windows.net/files/2023/08/Ecole-Baltzing_Presentation_w_Annexe.pdf 
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Carte 6. Carte de lô®volution de la population scolaire entre 2014-2015 et 2024-2025 par quartier. 
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1.3. Cycle et genre 

A Dudelange, la distribution de la population scolaire est de manière générale assez 

®quilibr®e entre les diff®rents niveaux de lôenseignement fondamental. On d®nombre en 

moyenne un peu plus de 200 élèves pour chaque cycle. 

Tableau 15. Répartition des élèves par cycle du primaire et par genre (2024). 

 

Source : Service Enseignement fondamental (2024) 

Cet ®quilibre se retrouve ¨ lô®chelle de la commune en ce qui concerne la r®partition par 

genre, le nombre de garçons et de filles scolarisés étant relativement similaire. De 

m°me, ¨ lô®chelle des quartiers, les diff®rences sont minimes, sauf exception (ex. : le 

quartier de Wolkeschdall compte nettement plus de garçons (près de 60%) que de filles, 

alors quô¨ Burange, côest lôexact oppos®). 

  

Cycle 
Genre 

Total 
Filles Garçons 

1.0 54 83 137 

1.1 112 96 208 

1.2 112 125 237 

2.1 112 98 210 

2.2 118 124 242 

3.1 107 108 215 

3.2 117 107 224 

4.1 119 109 228 

4.2 97 92 189 

Total 948 942 1890 
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Tableau 16. Répartition des élèves par quartier et par genre. 

Quartiers Filles Garçons Total 

Boudersberg 50 57 107 

Brill 64 74 138 

Burange 126 88 214 

Centre 162 165 327 

Gaffelt 91 100 191 

Italie 39 30 69 

Lenkeschléi - Kräizbierg 97 86 183 

Ribeschpont 44 56 100 

Route de Luxembourg 52 57 109 

Schmelz  101 88 189 

Tattebierg 36 35 71 

Wolkeschdall 68 93 161 

Dudelange 948 942 1890 

Source : Service Enseignement fondamental (2024) 
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1.4. Nationalités 

A lôinstar de la distribution selon les nationalit®s de la population totale de la commune, 

les données du service Enseignement fondamental indiquent que 60 % des élèves sont 

Luxembourgeois : 1 147 élèves sont Luxembourgeois et 726 élèves ont une nationalité 

étrangère18. 

A lô®chelle des structures scolaires, certaines ®coles sont davantage compos®es 

dô®l¯ves luxembourgeois : Baltzing (Burange) et Lenkeschléi (plus de 80%), 

Wolkeschdall et Boudersberg (plus de 70%). A lôinverse, les ®coles de Deich et Italie 

sont majoritairement compos®es dô®l¯ves de nationalit®s ®trang¯res (plus de 55 %). 

Au niveau des quartiers de résidence des élèves du fondamental, on constate aussi une 

certaine h®t®rog®n®it® : 7 quartiers sur 12 sont compos®s de plus de 60% dô®l¯ves 

luxembourgeois. Trois quartiers ressortent particulièrement : Lenkeschléi ï Kräizbierg et 

Boudersberg, où plus de quatre élèves sur cinq ont la nationalité luxembourgeoise, 

auxquels on pourrait rajouter Wolkeschdall (77% dô®l¯ves luxembourgeois). A lôinverse, 

certains quartiers sont en majorit® compos®s dô®l¯ves de nationalit® ®trang¯re : Centre, 

Italie, Schmelz et Tattebierg (ces deux derniers quartiers ayant les deux plus forts taux 

dô®trangers parmi les enfants scolaris®s, respectivement 57% et 55%). 

Entre 2014 et 2024, on observe une augmentation de près de 10 points de pourcentage 

des ®l¯ves de nationalit® ®trang¯re. Par ailleurs, en 2014, aucun quartier nô®tait 

compos® dôune majorit® dô®l¯ves ®trangers (les plus hauts taux ®taient de 47 % et se 

trouvaient dans les quartiers Italie, Tattebierg et Schmelz). 

Il est ¨ noter quôil nôy a pas de diff®rences flagrantes entre les niveaux scolaires (cycles) 

et la distribution des élèves selon les nationalités (luxembourgeois ou étranger). 

 

  

 
18 Pour information, au moment de la collecte des donn®es, 17 ®l¯ves nouvellement inscrits nôavaient pas de nationalit® 
affectée dans le système de gestion scolaire. 
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Carte 7. Carte des nationalités des élèves inscrits dans les écoles fondamentales à Dudelange, par 

quartier. 
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Tableau 17. Évolution de la répartition des élèves par quartier et par nationalité. 

Quartiers 

Nationalité 2014-2015 

Nombre 
d'élèves 

étrangers 

Part des 
élèves 

étrangers (en 
%) 

Nombre 
d'élèves 

luxembourgeois 

Part des élèves 
luxembourgeois 

(en %)  

Boudersberg 12 13,5 77 86,5 

Brill 29 23,8 93 76,2 

Burange 52 25,2 154 74,8 

Centre 80 36,9 137 63,1 

Gaffelt 61 33,7 120 66,3 

Italie 31 47,7 34 52,3 

Ribeschpont 13 11,5 100 88,5 

Route de Luxembourg 36 31,0 80 69,0 

Schmelz  68 44,2 86 55,8 

Tattebierg 38 44,7 47 55,3 

Wolkeschdall 27 18,6 118 81,4 

Dudelange 545 30,7 1232 69,3 

     

Quartiers 

Nationalité 2024-2025 

Nombre 
d'élèves 

étrangers 

Part des 
élèves 

étrangers (en 
%) 

Nombre 
d'élèves 

luxembourgeois 

Part des élèves 
luxembourgeois 

(en %)  

Boudersberg 20 18,7 86 80,4 

Brill 57 41,3 81 58,7 

Burange 70 32,7 143 66,8 

Centre 169 51,7 157 48,0 

Gaffelt 70 36,6 121 63,4 

Italie 36 52,2 33 47,8 

Ribeschpont 35 35,0 65 65,0 

Route de Luxembourg 38 34,9 71 65,1 

Schmelz  108 57,1 81 42,9 

Tattebierg 39 54,9 32 45,1 

Wolkeschdall 37 23,0 124 77,0 

Dudelange 726 38,4 1147 60,7 

 

Source : Service Enseignement fondamental (2014, 2024) 
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2. Structures dôaccueil pour les enfants 

 

Lôaccueil des jeunes enfants peut avoir lieu dans différents types de structures et deux 

modes principaux sôoffrent aux parents :  

¶ lôaccueil collectif, qui permet ¨ lôenfant dô°tre accueilli par des professionnels 

de la petite enfance au sein de groupes structurés par âge, dans un lieu dédié. 

Ces structures dôaccueil peuvent °tre de taille et de statut variable (micro-

crèches à grandes crèches, publiques, privées à but lucratif et privées 

associatives) ; et 

¶ lôaccueil individuel, qui permet dô°tre re­u au domicile dôune assistante 

parentale, en compagnie dôautres enfants (g®n®ralement entre 4 et 5). Un 

agr®ment est octroy® apr¯s contr¹le par lôadministration publique pour exercer 

lôactivit® dôassistance parentale au domicile de lôassistante parentale. 

 

Dans cette section, sont successivement trait®s lôaccueil en cr¯che, dans les maisons 

relais et chez les assistantes parentales. 
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2.1. Crèches 

La commune de Dudelange compte trois crèches publiques : Italie, Minettsdepp et 

Nuddelsfabrik. La première se situe dans le quartier éponyme et les deux autres offrent 

une localisation assez centrale, respectivement dans les quartiers du Brill et de la Route 

de Luxembourg.  

En 2023, les crèches publiques pouvaient accueillir chaque semaine une centaine 

dôenfants ©g®s de 2 mois ¨ 4 ans.  

En d®pit de lôaugmentation continue de cette capacit® dôaccueil ces derni¯res ann®es, 

200 personnes restent sur liste dôattente pour obtenir une place en crèche (ce chiffre est 

globalement stable depuis quelques années).  

Un projet de crèche est actuellement en cours de r®alisation au nouveau lotissement ñA 

B±llegò (quartier Route de Luxembourg), pour compl®ter lôoffre dudelangeoise de 

crèches et répondre aux besoins des parents. 

 

Tableau 18. Nombre d'enfants pris en charge dans les crèches publiques de la commune. 

 
2019 2020 2021 2022 2023 2024 

Crèche Italie    28 41 42 

Crèche Minettsdepp 19 27 37 38 40 48 

Crèche Nuddelsfabrik 10 14 18 21 22 23 

Total 29 41 55 87 103 113 

 

Source : Service Education et Accueil (2024) 

Précision : Le nombre dôenfants pris en charge dans les cr¯ches est calcul® par le service ç Éducation et 

accueil » en se basant sur les heures prestées par le personnel (14 personnes) pour encadrer les enfants 

(0-2 ans : 1 adulte pour 6 enfants ; 2-4 ans : 1 adulte pour 8 enfants). Ces chiffres ne reflètent en rien la 

capacit® dôaccueil des infrastructures. 

 

Il est à noter que neuf crèches privées sont établies dans la commune et complètent 

lôoffre publique, notamment dôun point de vue spatial, avec une pr®sence notamment 

dans les quartiers Gaffelt, Burange, Tattebierg ou encore Wolkeschdall. La capacité 

dôaccueil cumulé des crèches privés est de plus de 300 places19.  

  

 
19 Ces données proviennent du site du minist¯re de lô®ducation : 
https://ssl.education.lu/sea/StaarkKanner?UniteTypeIds=9022%2C7021%2C4021%2C4022&Nom=&Local
ite=Dudelange 
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Carte 8. Carte de localisation des crèches à Dudelange. 
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2.2. Maisons relais 

Depuis une quinzaine dôann®es, des efforts ont ®t® consentis par les pouvoirs publics 

pour offrir plus de garantie dans lô®ducation p®riscolaire des enfants ¨ la fois en mati¯re 

dôinstruction, mais ®galement en ce qui concerne les activités culturelles et les loisirs. 

Lôencadrement périscolaire a été revu en ce sens, avec la création des maisons relais 

et lô®laboration dôun contenu plus qualitatif. 

Les maisons relais sont des structures de garde de jour gérées par des professionnels 

et destinées à accueillir des enfants âgés généralement entre trois et douze ans. Les 

parents peuvent y inscrire leurs enfants en dehors des heures dô®cole et cela de mani¯re 

flexible.  

La commune de Dudelange dispose de 12 maisons relais ayant obtenu la certification 

Service d'éducation et d'accueil (SEA), permettant de sôoccuper dôenfants selon des 

standards appropriés (personnel socio-éducatif formé, qualité des infrastructures ou 

encore respect des normes de sécurité). Trois structures privées ou Foyers de jour, 

compl¯tent lôoffre publique. 

 

Depuis la mise en îuvre du r¯glement grand-ducal du 16 mars 2012, chaque commune 

a lôobligation dô®laborer un plan dôencadrement p®riscolaire (PEP)20 afin dôintensifier 

lô®change et la collaboration entre les maisons relais et les ®coles. Le principal objectif 

du PEP est de coordonner, sur chaque site, les activit®s de lô®cole et des structures 

dôaccueil : soutien aux devoirs, utilisation commune de ressources, échanges réguliers 

entre les professionnels des deux structures afin de garantir une certaine cohérence 

entre lôapprentissage formel et non-formel. 

En mati¯re dôinfrastructure, la capacit® dôaccueil maximale des 12 maisons relais est de 

1 366 places. Leur répartition spatiale est fortement corrélée à celle des écoles 

fondamentales, ainsi quô¨ leur taille. 

  

 
20 https://administration-transparente.dudelange.lu/document/167/download  

https://administration-transparente.dudelange.lu/document/167/download
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Tableau 19. Capacit® dôaccueil des maisons relais en 2025. 

Maison relais Capacit® dôaccueil 

An der Schwemm 130 

Boudersberg 109 

Brill 84 

Deich 51 

Gaffelt 215 

Italie 30 

Lenkeschléi 240 

Lenkeschléi - Précoce 37 

Ribeschpont 171 

Strutzbierg 218 

Waldschoul 58 

Wolkeschdall 23 

Total 1366 

Source : Service Education et Accueil (2025) 

 

Pour lôann®e 2023-24, 1 147 enfants étaient inscrits dans une des maisons relais de la 

commune. Les quartiers du Centre, de Lenkeschléi ï Kräizbierg, de Gaffelt, de Burange 

et de Wolkeschdall ®taient ceux avec le plus dôenfants admis.  

Il faut souligner que certains enfants admis lôont ®t® seulement partiellement, côest-à-dire 

quôils nôont pas b®n®fici® de ce service pour toutes les plages horaires souhait®es ; cela 

nôa concern® n®anmoins que 13 enfants. Par ailleurs, certains enfants ne r®sidant pas ¨ 

Dudelange b®n®ficient dôun accueil en maisons relais du fait de leur inscription dans 

lôune des ®coles de la commune ou du fait dôun changement dôadresse du domicile au 

cours de lôann®e. 

Dans certains quartiers, les capacit®s dôaccueil sont sup®rieures ¨ la demande comme 

à la Lenkeschléi (137 enfants pour 240 places) et à Ribeschpont (120 enfants pour 171 

places) 21, alors que dôautres quartiers, les maisons relais doivent g®rer des listes 

dôattente puisque la demande d®passe la capacit® dôaccueil de ces structures comme 

côest le cas ¨ Gaffelt, Boudersberg, Brill dans son ensemble et partiellement Deich-

Strutzbierg.  

 
21 Bien que la maison relais de Ribeschpont dispose encore de places disponibles par rapport à 
lôagr®ment, il importe de signaler que des enfants provenant des écoles de Gaffelt et de Boudersberg 
viennent y manger durant la pause de midi. Par conséquent, pour ces créneaux horaires spécifiques, 
lôinfrastructure est occup®e ¨ 100%. 
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Carte 9. Carte de localisation des maisons relais à Dudelange. 
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Le principal défi pour le Service Education se trouve moins au niveau du nombre de 

personnel (et de postes budgétisés), mais plutôt au niveau du manque de places 

disponibles au sein de certaines structures dôaccueil, qui doivent respect®s les conditions 

li®es ¨ lôagr®ment minist®riel22 . En 2025, une soixantaine dôenfants sont sur liste 

dôattente, car aucun moyen de transport ne peut °tre assur® pour que ces enfants 

puissent °tre accueillis dans une structure dôaccueil o½ des places sont libres. Il est ¨ 

noter que la situation sôest am®lior®e depuis 2020, o½ le nombre dôenfants sur liste 

dôattente ®tait toujours sup®rieur ¨ 100 enfants. Pour r®pondre ¨ cette demande, les 

capacités des maisons relais sont régulièrement renforcées afin de pouvoir accueillir des 

enfants suppl®mentaires, ¨ lôimage de la maison relais du Brill où le nouvel agrément a 

permis dôaugmenter ce nombre ¨ 10 enfants suppl®mentaires ; dorénavant cette 

structure permet dôaccueillir jusquô¨ 84 enfants (contre 74 avant). 

Tableau 20. R®partition spatiale des enfants admis et sur liste dôattente ¨ lô®chelle des quartiers pour 

lôann®e scolaire 2023-2024. 

Lieu de résidence Admis 
Liste 

d'attente 
Total 

Part des enfants 
admis en maison 

relais (en %) 

Part des enfants 
sur liste dôattente 

(en %) 

autres communes 12 1 13   

Boudersberg 80 10 89 67,8 8,5 

Brill 94 9 101 57,0 5,5 

Burange 117 23 140 49,2 9,7 

Centre 160 38 198 43,2 10,3 

Gaffelt 135 3 138 54,9 1,2 

Italie 21 5 26 27,3 6,5 

Lenkeschléi - Kräizbierg 136 9 145 63,3 4,2 

Ribeschpont 70 3 73 60,3 2,6 

Route de Luxembourg 63 15 78 44,7 10,6 

Schmelz  95 11 106 41,5 4,8 

Tattebierg 51 7 58 58,6 8,0 

Wolkeschdall 116 17 133 55,8 8,2 

Total 1147 151 1298 51,9 6,8 

Source : Service Education et Accueil (2024)  

Les données du tableau ci-apr¯s apportent des compl®ments dôinformation sur la 

situation familiale des enfants admis en maison relais ou se retrouvant sur liste dôattente. 

Pour lôann®e 2023-2024, parmi les 1 147 enfants inscrits dans une structure périscolaire, 

 
22  https://guichet.public.lu/fr/entreprises/creation-developpement/profession/profession-encadrement/creche-foyer-
agrement.html  

https://guichet.public.lu/fr/entreprises/creation-developpement/profession/profession-encadrement/creche-foyer-agrement.html
https://guichet.public.lu/fr/entreprises/creation-developpement/profession/profession-encadrement/creche-foyer-agrement.html
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948 vivaient dans des familles biparentales (famille comptant un couple avec enfants) et 

199 autres dans des familles monoparentales (soit environ 18% des familles inscrites). 

ê lô®chelle des quartiers de Dudelange, on observe des différences importantes dans la 

prise en charge des enfants scolarisés dans les maisons relais. Dans les quartiers de 

Lenkeschléi ï Kräizbierg, de Boudersberg, de Wolkeschdall, de Tattebierg, de Gaffelt et 

de Ribeschpont, la part des enfants admis par rapport à la population scolaire du quartier 

est sup®rieure ¨ 70%. A lôinverse, dans les quartiers dôItalie, du Centre et de Schmelz, 

cette part est inférieure à 50% (30% pour le quartier Italie), ce qui laisse supposer quôil 

y a davantage de garde dôenfants informelle. 

Il est ¨ noter que le nombre dôenfants admis dans les maisons relais est passé de 1 040 

enfants en 2019-2020 à 1 147 enfants en 2023-2024. Le nombre de familles sur liste 

dôattente est resté quant à lui relativement stable entre ces deux périodes, passant de 

159 à 151. Par contre, on observe une augmentation de plus de 20 % du nombre de 

m®nages monoparentaux b®n®ficiant ou demandant ¨ b®n®ficier dôun accueil en maison 

relais pour leurs enfants, passant de 191 familles en 2019 à 234 en 2024. 

Tableau 21. Situation familiale des enfants admis dans une maison relais ou sur liste dôattente pour 

lôann®e scolaire 2023-2024. 

Lieu de résidence 

Admis Liste dôattente 

Famille 
monoparentale 

Famille 
biparentale Total 

Famille 
monoparentale 

Famille 
biparentale Total 

autres communes 2 10 12 1 0 1 

Boudersberg 13 66 79 4 6 10 

Brill 22 70 92 3 6 9 

Burange 13 104 117 4 19 23 

Centre 40 120 160 6 32 38 

Gaffelt 27 108 135 1 2 3 

Italie 4 17 21 1 4 5 

Lenkeschléi - 
Kräizbierg 

15 121 136 1 8 9 

Ribeschpont 16 54 70 0 3 3 

Route de Luxembourg 10 53 63 2 13 15 

Schmelz  16 79 95 2 9 11 

Tattebierg 7 44 51 3 4 7 

Wolkeschdall 14 102 116 1 16 17 

Total 199 948 1147 29 122 151 

Source : Service Education et Accueil (2024)  
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La gestion de lôaccueil des enfants durant les p®riodes p®riscolaires, côest-à-dire en 

d®but et fin de journ®e, avant et apr¯s l'®cole, nôest pas une t©che ais®e. Lôoffre limit®e 

des crèches et maison relais publics, en plus de la gratuité de ces services, comparée à 

lôoffre et aux co¾ts des cr¯ches priv®es et des foyers de jour créent de fortes inégalités.  

La capacité dôaccueil limitée des maisons relais communales et leur répartition spatiale 

déséquilibrée en fonction des besoins « locaux » conduit le service Education et Accueil 

à accueillir des enfants dans des structures plus ou moins éloignés de leur domicile ou 

de leur école de référence (notamment pour les repas fournis aux enfants). Certains 

enfants doivent ainsi « naviguer » entre différentes structures. Pour lôann®e 2023-2024, 

on dénombrait 226 enfants « navetteurs è, côest-à-dire des enfants qui sont inscrits en 

maison relais, mais qui doivent se déplacer dans une autre maison relais ou dans une 

cantine scolaire durant certaines périodes du fait du manque de place au sein des 

structures dôaccueil. Ces transferts sont pris en charge par les maisons relais et 

encadr®s par le personnel des structures dôaccueil. Pour la rentrée 2025-26, le nombre 

dôenfants navetteurs a baiss® drastiquement, on d®nombre dor®navant 120 enfants dans 

cette situation. 

En dépit des efforts de la Ville ces dernières années (mise en conformité ou 

agrandissement des anciens bâtiments (ex : 60 places créées dans la maison relais de 

Gaffelt), restructuration du service de restauration avec trois projets de cuisine de 

régénération, embauche de personnel), la situation reste sous tension.  

Celle-ci risque dôailleurs de sôaccentuer avec les futurs développements de la commune, 

qui augmenteront les effectifs des élèves et questionnent sur la capacité des maisons 

relais à accueillir ces enfants. En outre, m°me si pour lôinstant cela ne repr®sente quôun 

micro-phénomène, une nouvelle problématique est apparue avec une demande de plus 

en plus importante de certains parents qui souhaitent que leurs enfants âgés de 12 ans 

et plus soient encore gardés en maison relais23.  

Dans ce contexte, plusieurs projets visent ainsi à répondre à cette situation ¨ lôinstar de 

la construction de la nouvelle Maison Relais à Boudersberg.  

 

 

 

 

 

  

 
23 Il existe des liens avec les maisons de jeunes, mais en fonction des places disponibles, il y a des jeux de « vase 
communiquant » entre les deux types de structures dôaccueil. 
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2.3. Assistantes parentales 

En 2024, on comptait 24 assistantes parentales installées à Dudelange (contre 28 en 

2022), toutes agréées par le Minist¯re de lôEducation nationale, de lôEnfance et de la 

Jeunesse24. Le tableau et la carte ci-après apportent des informations quant à leur 

distribution spatiale au sein de la commune. Il apparaît que leur localisation est assez 

centrale, puisquôune majorit® des assistantes se concentre dans les quartiers Centre, 

Gaffelt ou encore Schmelz. Néanmoins, on constate que la plupart des quartiers 

r®sidentiels disposent dôau moins une assistante parentale ç de proximité ».  

Tableau 22. Assistantes parentales à Dudelange. 

Quartiers Nombre d'assistantes parentales 

Boudersberg 1 

Brill 2 

Burange 2 

Centre 7 

Gaffelt 3 

Route de Luxembourg 2 

Schmelz  4 

Tattebierg 2 

Wolkeschdall 1 

Dudelange 24 

Source : https://ssl.education.lu/sea/StaarkKanner (décembre 2024) 

 

 

  

 
24  https://guichet.public.lu/dam-assets/catalogue-publications/famille/explications-assistantes-familiales/explication-
activite.pdf  

https://ssl.education.lu/sea/StaarkKanner
https://guichet.public.lu/dam-assets/catalogue-publications/famille/explications-assistantes-familiales/explication-activite.pdf
https://guichet.public.lu/dam-assets/catalogue-publications/famille/explications-assistantes-familiales/explication-activite.pdf
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Carte 10. Carte de localisation des assistantes parentales. 

 

 

  



72 
 

 

 

 

  



73 
 

III. Logement 

 

 

 

Lôacc¯s au logement est toujours plus difficile au Luxembourg. Si ce constat 

vaut en premier lieu pour les ménages à faibles ressources, de plus en plus 

dôindividus disposant dôun emploi stable et de revenus r®guliers ne sont plus 

en capacit® dôacheter, voire de louer aux conditions du march®.  

Ainsi, dans un contexte où le retournement conjoncturel du marché au cours 

de lôann®e 2023 semble sôestomper, le logement sôav¯re °tre une th®matique 

particulièrement pertinente pour étudier les inégalités à Dudelange. Trois 

aspects sont ainsi traités dans cette partie. 

Avant toute chose, il sôagit dôam®liorer la connaissance du ç vécu » des 

résidents, sachant que celle-ci demeure encore fragmentaire à ce jour. Les 

donn®es compil®es sur le parc du logement permettent ainsi dôen savoir plus, 

¨ lô®chelle de la commune, sur la structure de lôhabitat (typologie, surfaceé), 

les conditions dôoccupation et les profils sociodémographique des habitants 

(section 1).  

Lôanalyse en finesse et dans la dur®e du march® immobilier r®sidentiel 

dudelangeois, en le repositionnant dans son environnement régional, 

constitue de m°me un socle dôinformations fondamentales (section 2).  

Dans un contexte où les politiques publiques peinent à corriger les inégalités 

en profondeur en ce qui concerne lôacc¯s au logement, il est également 

important de souligner les efforts consentis pour développer le parc locatif 

abordable à Dudelange ï celui-ci constituant un élément de réponse 

important, bien quôencore insuffisant, aux besoins. Dans cette section 3, sont 

tour à tour abordés les logements destinés à la location abordable 

appartenant à la Ville de Dudelange, et ceux loués en gestion locative 

sociale, et cela ¨ lô®chelle de la commune ainsi que des quartiers. 
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1. Le parc de logements 

 

Encart méthodologique 

Le présent chapitre présente une synthèse des travaux en cours relatifs à lôanalyse de 

la structure des logements ¨ Dudelange r®alis®s par le LISER, dans le cadre dôune 

collaboration entre Antoine Paccoud et la Ville depuis 2018.  

Ces travaux ont été engagés pour pallier au manque de données précises relatives au 

logement des ménages au niveau communal, dans les statistiques officielles et les 

enquêtes européennes. La commune de Dudelange se prêtait tout particulièrement à 

cet exercice, du fait quôelle est une des rares communes ¨ inscrire les m®nages 

directement en lien avec des unités de logement, dans le cadre de la procédure 

dôinscription des r®sidents. 

Les r®sultats pr®liminaires, issus dôextractions r®alis®es ¨ partir du registre des 

bâtiments et de la base de donn®es de lôAdministration du Cadastre et de la topographie 

à cheval sur les années 2022 et 2023, offrent une première vision globale du parc de 

logements dudelangeois. Un croisement a par ailleurs été effectué entre les informations 

sur les occupants des unités de logement et la base de données détaillée sur les 

propriétaires de biens immobiliers et fonciers à Dudelange25. Celui-ci a permis dôidentifier 

la pr®sence ou non dôun occupant dans chaque unit® d®tenue et de comparer ainsi le 

nombre dôunit®s d®tenues et le nombre dôunit®s occup®es, dôidentifier des typologies 

dôoccupants ç non standards » (ex. enfants adultes, membres éloignés de la famille, 

colocataires) ou encore de livrer une premi¯re appr®ciation de la densit® dôoccupation 

des logements à Dudelange.  

De manière complémentaire, une sélection de données issues du recensement de la 

population (RP) réalisé par le STATEC en 2011 et 2021, ont été exploitées. Il convient 

n®anmoins dôaccueillir ces chiffres avec une certaine prudence, au sens o½ ces donn®es 

sont ®tablies sur une base d®clarative et que, en d®pit dôun taux de participation 

important à Dudelange (88%, soit un taux supérieur à la participation nationale de 79%), 

les r®sultats ne prennent pas en compte les r®sidents nôayant pas r®pondu ¨ lôenqu°te. 

Le choix a donc été fait de présenter des données issues de ces deux sources, la 

premi¯re pour affiner la caract®risation du parc de logements dudelangeois ¨ lôaide de 

donn®es fines et actualis®es, lôautre (RP 2021) principalement pour positionner 

Dudelange ¨ lô®chelle r®gionale et permettre les comparaisons entre communes.  

Au vu des méthodologies propres à chacune de ces deux sources, les chiffres ne sont 

pas toujours parfaitement convergents ; à chaque fois que possible, des hypothèses sont 

proposées au lecteur pour éclairer ces décalages.  

 
25 Cette base de données a été constituée dans le cadre du projet de recherche « Territorial Inequality » financé par le 
Fonds National de la Recherche (FNR). 
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1.1. Structure de lôhabitat : typologie, surface et ancienneté 

des logements 

 

Typologie des logements 

Dôapr¯s les travaux « Analyse de la structure des logements à Dudelange » (source : 

registre des bâtiments), on dénombrait en 2023, sur un total de 9 050 unités de logement 

privées :    

- 4 496 maisons, soit 49,7% du total ; 

- 3 434 appartements, soit 37,9% du total ;   

- 1 051 unités ou chambres situées dans des maisons unifamiliales, dans une logique 

de division (second logement « indépendant » intégré au logement principal, 

chambres meublée louée, etc.) 26, soit 11,6% du total, ce qui paraît important ;  

- 69 chambres lou®es au sein dôun habitat collectif. 

Au total, dôapr¯s ce recensement r®alis® en d®cembre 2023, 662 logements 

apparaissaient inoccupés27.  

 

En complément, dans le cadre du RP 2021, 55,2% des répondants dudelangeois 

déclaraient vivre dans une maison, 43,1% en appartement, 0,5% en foyer pour adultes, 

0,8% en maison de retraite ou de soins et 0,4% dans un autre type dôh®bergement28.  

Les chiffres ¨ disposition font ®galement appara´tre quô¨ Dudelange, ce sont les 

personnes âgées entre 65 et 79 ans qui vivent le plus en maison (60,1%) et le moins en 

appartement (38,8%). Par comparaison, en 2011, ils étaient 63,6% à déclarer vivre dans 

une maison à Dudelange, contre 34,7% en appartement. 

En termes de typologie dôhabitat, Dudelange recouvre ainsi un profil que lôon pourrait 

qualifier dôinterm®diaire, moins dense quôEsch-sur-Alzette ou Differdange, qui 

pr®sentent une part dôhabitants vivant en appartement plus importante, mais 

également moins p®riurbain ou campagnard que dôautres communes de la R®gion Sud  

(ex. : Käerjeng ou Mondercange, où quelque 70% des répondants déclarent habiter 

dans une maison).  

 
26 En octobre 2024, 150 chambres unités ou chambres supplémentaires avaient été identifiées dans des 
structures dôaccueil. Ces chambres ou unit®s ne sont toutefois pas consid®r®es dans le pr®sent chapitre.  

27 Ce total de 662 logements inoccupés (420 maisons et 242 appartements) représente une photographie 
des unités sans occupant enregistré, extraite du registre des bâtiments entre mi-2022 et mi-2023 (cf. encart 
méthodologique). Ces données ne distinguent pas la vacance temporaire ï liée à des situations ponctuelles 
comme des travaux ou un changement de locataire - de la vacance structurelle, qui concerne les logements 
durablement vides, reflétant les d®s®quilibres du march® ou une faible attractivit® r®sidentielle. Côest donc 
bien cette dernière qui représente un indicateur clé et qui doit être prioritairement visée par les politiques 
publiques. 

28 Les d®calages entre le taux de maison et dôappartements entre les deux sources de données peut 
notamment sôexpliquer par le fait que les unit®s ou chambres situ®es dans les maisons unifamiliales ne sont 
pas distingués dans les chiffres du RP 2021. 
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Tableau 23. Répartition des répondants au RP 2021 par type dôhabitat et lieu de r®sidence (en %). 

Lieu de résidence Maison Appartement 
Foyer pour 

adultes 

Maison de 

retraite/soins 
Autres 

Käerjeng 70,4 27,5 0,5 1,1 0,5 

Bettembourg 65,2 32,2 0,6 1,5 0,4 

Differdange 47,8 51,3 0,4 0,2 0,3 

Dudelange 55,2 43,1 0,5 0,8 0,4 

Esch-Sur-Alzette 34,7 63,2 0,9 0,5 0,7 

Kayl 61,1 38,4 0,0 0,4 0,2 

Mondercange 69,5 27,9 1,6 0,0 1,0 

Pétange 58,0 41,2 0,0 0,6 0,2 

Rumelange 56,7 41,1 0,0 1,1 1,1 

Sanem 63,4 33,3 2,3 0,6 0,4 

Schifflange 54,4 44,2 0,3 0,8 0,3 

Grand-Duché 53,3 43,7 0,7 0,8 1,5 

Région SUD 53,4 44,8 0,7 0,6 0,5 

Source : STATEC, RP 2021, Calculs LISER 
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Surface des logements 

En coh®rence avec la structure de lôhabitat, la surface moyenne des logements ¨ 

Dudelange sô®tablit ¨ 124,9 m2 en moyenne, celle-ci oscillant entre 95,6 m2 pour les 

m®nages compos®s dôune personne ¨ 154,9 m2, pour les logements occupés par 6 

personnes ou plus. Cette surface apparaît sensiblement plus élevée que dix ans 

auparavant (117,3 m2, chiffre issu du RP 2011). Si lôon se place dans le contexte de la 

Région sud, cette surface apparaît intermédiaire, au sens où elle est à la fois plus élevée 

que dans certaines communes principales (Esch-sur-Alzette, Differdange, Schifflange, 

Pétange), et significativement plus basse quô¨ Mondercange, Kªerjeng, Bettembourg, 

Sanem ou Kayl. 

 

Tableau 24. Surface moyenne des logements par commune de la Région Sud (2021).  

Commune de 

résidence 

Surface 

moyenne (m2) 

Käerjeng 151,3 

Bettembourg 140,3 

Differdange 108,5 

Dudelange 124,9 

Esch-Sur-Alzette 103,6 

Kayl 131,3 

Mondercange 156,4 

Pétange 120,5 

Rumelange 126,3 

Sanem 135,1 

Schifflange 113,4 

Source : STATEC, RP 2021, Calculs LISER 

 

En la matière, il est intéressant de constater que la surface moyenne des logements 

occup®s par les r®sidents dudelangeois ©ges de 75 ans et plus vivant seuls sô®tablit ¨ 

près de 115 m2, ce qui paraît conséquent, quoique légèrement inférieure à la moyenne 

régionale. Par comparaison, la surface moyenne déclarée à Dudelange pour ces seniors 

dans le cadre du RP 2011 sô®tablissait ¨ 109 m2.  
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Tableau 25. Surface moyenne des logements occupées par les personnes de 75 ans et plus vivants 

seules par commune de résidence (2021). 

Lieu de résidence 
Surface 

moyenne (m2) 

Käerjeng 139,1 

Bettembourg 126,8 

Differdange 112,2 

Dudelange 114,9 

Esch-Sur-Alzette 109,6 

Kayl 126,3 

Mondercange 128,5 

Pétange 116,9 

Rumelange 116,5 

Sanem 129,5 

Schifflange 139,1 

Région Sud  120,9 

Source : STATEC, RP 2021, Calculs LISER 

À un âge avancé, la sous-occupation de ces logements et lôhabitabilit® de telles surfaces 

posent question, outre le fait quôelles peuvent sôav®rer co¾teuses (ex. : frais de 

chauffage) et difficiles à entretenir.  

Cela suggère plus largement les décalages existants entre les logements des seniors, 

pour certains vivant seuls, et leurs besoins. Si ces d®calages peuvent sôexpliquer 

(attachement à la maison familiale et repères en termes de vie sociale ; incitation au 

maintien à domicile ; part importante de propriétaires parmi les seniors ; faiblesse voire 

absence locale dôoffres alternatives attractives, etc.), ils soul¯vent la question des 

bonnes conditions du maintien ¨ domicile et du r®®quilibrage dôun march® immobilier 

résidentiel notoirement dysfonctionnel. Ce qui renvoie notamment à des enjeux : 

- dôadaptation des logements aux exigences de lô©ge et de la d®pendance 

(accessibilit® depuis lôext®rieur, circulations internes, adaptations techniques 

diverses, etc.)29 ; 

- de d®veloppement de nouvelles formes dôhabitat, telles lôhabitat 

interg®n®rationnel, permettant ¨ des jeunes en recherche dôune solution 

 
29 ê ce propos, on peut mentionner les aides techniques et mat®rielles tourn®es vers lôadaptation du logement ®manant 
de lôassurance d®pendance, ou encore lôentr®e en vigueur récente de la nouvelle loi « portant sur l'accessibilité à tous 
des lieux ouverts au public, des voies publiques et des b©timents d'habitation collectifs è, qui pr®voit notamment dô®tendre 
des exigences minimales dôaccessibilit® ¨ tous nouveaux b©timents dôhabitation collectifs. 
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alternative de loger chez une personne âgée pour limiter son isolement et 

lôaider dans certaines t©ches quotidiennes ; 

- de libération de certains logements, notamment ceux difficilement 

adaptables, pour contribuer à rééquilibrer le marché, au vu notamment de la 

forte demande de logements familiaux, à condition n®anmoins dôoffrir aux 

seniors des solutions alternatives. 

 

Ancienneté des logements 

Le RP 2021 a ®galement permis dôobtenir des donn®es sur lôanciennet® des logements.  

A Dudelange, il ressort ainsi que les bâtiments construits avant 1960 représentent plus 

de la moitié (52,7%) du parc immobilier résidentiel. On peut également noter que dans 

les 20 dernières années (2011-2021), le rythme de construction observé au niveau du 

pays (23,4% du parc) correspond quasiment au double de celui de Dudelange (12,3%). 

On constate dôailleurs que les bâtiments construits entre 2016 et 2022, à savoir les plus 

modernes en termes de mat®riaux, dôisolation phonique ou de standards thermiques, 

représentent une part très réduite à Dudelange (4,5% des bâtiments résidentiels). 

En lien notamment avec cette probl®matique de lôanciennet® du b©ti, soulignons que le 

RP 2021 a permis dôobtenir des informations dôune part sur les sources dô®nergies 

utilis®es par les m®nages pour chauffer leur logement, et dôautre part sur les enjeux de 

rénovation du parc immobilier (travaux réalisés entre 2011 et 2021 et besoins de 

r®novation au moment du recensement 2021). Lôanalyse de ces r®sultats est présentée 

au chapitre « Environnement, énergies, climat »  

Tableau 26. Époque de construction des bâtiments résidentiels à Dudelange et au Grand-Duché 

(2021). 

 

Dudelange Grand-Duché 

Nombre de 

bâtiments 
% 

Nombre de 

bâtiments 
% 

Avant 1919 521 10,46 15693 11,2 

1919-1945 1133 22,76 17993 12,9 

1946-1960 970 19,48 16405 11,7 

1961-1980 796 15,99 27716 19,8 

1981-2000 946 19 29428 21,0 

2001-2010 247 4,96 14857 10,6 

2011-2015 142 2,85 8230 5,9 

2016-2021 224 4,5 9617 6,9 

Total 4979 100 139939 100 

Source : STATEC, RP 2021, Calculs LISER  
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1.2. Statut dôoccupation 

Lôétude en cours « Analyse de la structure des logements è a permis dôidentifier ¨ 

Dudelange :  

- 1 948 appartements occupés par leur propriétaire, soit 56,7% des 

appartements recensés;  

- 3 692 maisons occupées par leur propriétaire, soit 82,1% des maisons 

recensées ;  

- 83 unit®s ou chambres occup®es par leur propri®taire au sein dôune maison 

unifamiliale, soit 7,8% des unités ou chambres situées dans une maison 

unifamiliale. 

- Au total, 5 723 unités de logement étaient occupées par leur propriétaire, soit 

63,2%, et 3 327 unités étaient occupées par des locataires, soit 36,8%. 

Ces derniers pourcentages apparaissent sensiblement inférieurs à ce qui ressort du RP 

2021, aux termes duquel les propriétaires représentent 75,3% des répondants. Ce 

d®calage peut sôexpliquer par le fait que le recensement de la population prend en 

compte non seulement les propriétaires occupants mais également les propriétaires 

bailleurs et les propriétaires de logement non occupés. On peut aussi supposer que les 

propri®taires ont davantage r®pondu ¨ lôenqu°te que le reste de la population, ce qui a 

pu concourir à leur surreprésentation.  

 

Ici encore, Dudelange occupe une position « centrale », proche de la moyenne 

r®gionale, qui la tient ¨ distance dôEsch-sur-Alzette, voire de Differdange - ces 

communes présentant une part plus importante de locataires - mais aussi, ¨ lôoppos®, 

de Mondercange, Kayl, Käerjeng, Bettembourg ou encore Sanem, où le poids des 

propriétaires oscille entre 81,0% et 84,6%. 
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Tableau 27. R®partition des r®pondants au RP 2021 par statut dôoccupation et lieu de r®sidence  

(en %). 

Lieu de résidence Locataire Propriétaire 
Logé à titre 

gratuit 
Autre 

Käerjeng 17,0 81,3 1,4 0,4 

Bettembourg 17,3 81,0 1,3 0,4 

Differdange 27,6 70,9 1,1 0,3 

Dudelange 22,7 75,3 1,6 0,3 

Esch-Sur-Alzette 34,9 63,1 1,5 0,5 

Kayl 16,5 81,8 1,3 0,4 

Mondercange 13,6 84,6 1,5 0,3 

Pétange 24,1 74,8 0,8 0,2 

Rumelange 20,1 77,7 1,6 0,6 

Sanem 16,3 81,9 1,5 0,3 

Schifflange 21,9 76,1 1,2 0,7 

Grand-Duché 25,4 72,5 1,6 0,5 

Région SUD 23,6 74,7 1,3 0,4 

Source : STATEC, RP 2021, Calculs LISER 
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1.3. Taille des m®nages, nombre dôoccupants par logement, 

densit® dôoccupation 

Lôétude « Analyse de la structure des logements è a permis dô®tablir la taille moyenne 

des ménages en ce qui concerne les appartements occupés : celle-ci sô®tablit ¨ 

2,1 personnes pour les locataires et à 2,2 personnes pour les propriétaires.  

Les deux graphiques suivants rendent compte de la répartition des appartements selon 

le nombre dôoccupants, ind®pendamment de la surface. Au total, 1 013 appartements 

occupés par 2 175 locataires et 1 766 appartements occupés par 3 798 propriétaires ont 

été pris en compte. 

Les résultats font ressortir des valeurs comparables entre la situation des locataires et 

celle des propriétaires occupants : les appartements hébergeant 1 occupant 

représentent environ 40% du total, ceux regroupant 2 occupants près de 30% du total, 

et les configurations à 3 occupants un peu plus de 15% du total. 

On peut également noter que 63 appartements loués sont occupés par 5 résidents ou 

plus, ce qui revient à 345 personnes sur un total de 2 175 locataires (soit 15,9%) et que 

106 appartements occupés par leurs propriétaires hébergent 5 personnes ou plus, ce 

qui équivaut à 594 personnes sur un total de 3 798 propriétaires occupants (soit 15,6%).  

 

Graphique 4. R®partition des appartements lou®s selon le nombre dôoccupants (en % ; échantillon : 

1 013 appartements - 2 175 occupants - 2023). 

 

Source : LISER, Observatoire de lôHabitat 
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Graphique 5. Répartition des appartements occupés par leurs propriétaires selon le nombre 

dôoccupants (en % ; échantillon : 1 766 appartements - 3 798 occupants - 2023). 

 

Source : LISER, Observatoire de lôHabitat 

 

Lôétude « Analyse de la structure des logements » livre également des premiers 

®l®ments dôappr®ciation quant ¨ la densit® dôoccupation des logements, utile pour 

apprécier les conditions de vie des résidents et contribuer à caractériser le mal-

logement. 

Cette appr®ciation a ®t® r®alis®e sur la base dôun ®chantillon de logements pour lesquels 

il existe une surface connue, issue du cadastre vertical : au total, 1 013 appartements 

occupés par 2 175 locataires et 1 766 appartements occupés par 3 798 propriétaires ont 

été pris en compte. Par ailleurs, lôoption retenue a ®t® de comptabiliser tous les 

occupants de la même façon, indépendamment de leur âge, y compris les enfants de 

moins de 12 ans. 

Il ressort que 57% des locataires disposent de moins de 30m2/occupant et que seuls 9% 

dôentre eux disposent, par occupant, de plus de 60m2. Ces valeurs se distinguent assez 

nettement de ce que lôon observe pour les propri®taires occupants, dont 43% disposent 

de moins de 30 m2/occupant (soit 14 points de pourcentage de moins que ce qui est 

observé pour les locataires) et 19% de plus de 60m2/occupant (soit 10 points de 

pourcentage de plus que les locataires). 
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Tableau 28. Densit® dôoccupation des appartements lou®s (®chantillon : 1 013 appartements - 2 175 

occupants - 2023).  

Surface 
 par occupant 

Nombre 
d'appartements 

Part des 
appartements 

Nombre 
d'occupants 

Part des 
occupants 

<20 m2 154 15 % 578 27 % 

Entre 20 et 30 m2 231 23 % 649 30 % 

Entre 30 et 40 m2 164 16 % 358 16 % 

Entre 40 et 60 m2 268 26 % 386 18 % 

Entre 60 et 80 m2 101 10 % 108 5 % 

Plus de 80 m2 95 9 % 96 4 % 

Total 1 013 100 % 2 175 100 % 

Source : LISER, Observatoire de lôHabitat 

 

 

Tableau 29. Densit® dôoccupation des appartements occup®s par leurs propri®taires (®chantillon : 1 

766 appartements - 3 798 occupants - 2023). 

Surface 

 par occupant 

Nombre 

d'appartements 

Part des 

appartements 

Nombre 

d'occupants 

Part des 

occupants 

<20 m2 154 9 % 699 18 % 

Entre 20 et 30 m2 293 17 % 968 25 % 

Entre 30 et 40 m2 251 14 % 608 16 % 

Entre 40 et 60 m2 446 25 % 805 21 % 

Entre 60 et 80 m2 270 15 % 344 9 % 

Plus de 80 m2 352 20 % 374 10 % 

Total 1 766 100 % 3 798 100 % 

Source : LISER, Observatoire de lôHabitat 
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1.4. Profil sociodémographique des occupants 

dôappartements 

Lô®tude ç Analyse de la structure des logements » a permis de recenser à Dudelange, 

parmi les 2 496 locataires dôappartement, 1 830 adultes et 666 enfants (âgés de moins 

de 18 ans), et parmi les 4 218 propriétaires-occupants dôappartements, 3 304 adultes et 

914 enfants. 

Le graphique suivant regroupe les occupants adultes de ces appartements, quôils soient 

locataires ou propriétaires, selon leur nationalité. Les Luxembourgeois se distinguent au 

sens où ils représentent 56% du total des propriétaires occupants. On peut également 

noter quôen ce qui concerne les Portugais, les Français et les Italiens, le poids des 

locataires est légèrement supérieur au poids des propriétaires. Pour autant, ce décalage 

est sans commune mesure avec la catégorie des « autres nationalités », pour laquelle 

on constate une forte surreprésentation des locataires, ceux-ci représentant plus de 30% 

du total, contre environ 18% des propriétaires. 

 

Graphique 6. Nationalit® des occupants adultes dôappartements ¨ Dudelange en 2023 (®chantillon : 

5 134 personnes). 

 

Source : LISER - Observatoire de lôHabitat 

Le RP 2021 a ®galement ®t® lôoccasion de collecter des donn®es compl®mentaires sur 

la nationalit® des r®pondants se d®clarant propri®taires. Il appara´t ainsi quô¨ Dudelange, 

71,3% dôentre eux sont de nationalité luxembourgeoise, soit un taux légèrement 

sup®rieur ¨ ce qui est observ® ¨ lô®chelle du pays ou de la R®gion Sud.  
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Tableau 30. Part des propriétaires ayant répondu au RP 2021 selon la nationalité et le lieu de 

résidence (en %). 

Lieu de 

résidence 

Part (en %) 

Luxembourgeois Étrangers 

Käerjeng 77,9 22,1 

Bettembourg 68,3 31,7 

Differdange 56,5 43,5 

Dudelange 71,3 28,7 

Esch-Sur-Alzette 59,6 40,4 

Kayl 73,6 26,4 

Mondercange 81,4 18,6 

Pétange 59,8 40,2 

Rumelange 64,5 35,5 

Sanem 76,7 23,3 

Schifflange 69,3 30,7 

Grand-Duché 68,9 31,1 

Région SUD 67,0 33,0 

Source : STATEC, RP 2021, Calculs LISER 

 

Dernier point, lô®tude ç Analyse de la structure des logements » a permis de pré-identifier 

des types dôoccupants ç non standards », potentiellement en besoin dôun autre 

logement, tels que par exemple les enfants adultes, des membres du deuxième ou 

troisième cercle familial ou des colocataires.  

Suites aux analyses effectuées, cette situation semble concerner 174 appartements 

loués sur 1 013, soit 253 personnes sur 2 175 (côest-à-dire 11,6%) et 477 appartements 

occupés par leurs propriétaires sur 1 766, soit 750 personnes sur 3 798 (côest-à-dire 

19,7%). 

Ce phénomène, qui devrait en toute logique sôobserver de la même manière dans le parc 

de maisons, renvoie aux difficult®s rencontr®es par les jeunes pour sôextraire du 

logement familial, à la dépendance de certains membres éloignés de la famille et au 

d®veloppement des formes dôhabitat partag®, suggérant des besoins importants. 
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2. Le marché immobilier résidentiel 

 

2.1. Les prix de vente des appartements 

 

Encart méthodologique 

Les donn®es utilis®es pour produire lôindicateur sur la vente dôappartements proviennent 

de lôObservatoire de lôHabitat (issu dôune collaboration entre le LISER et le Ministère du 

Logement et de lôAm®nagement du territoire) et se r®f¯rent aux transactions enregistr®es 

entre les années 2010 et 2024 ¨ lô®chelle des communes de la R®gion Sud.  

Elles ont été construites à partir de données provenant des actes notariés sur les ventes 

dôappartements existants et dôappartements en construction (Ventes en Etat Futur 

d'Achèvement - VEFA), en pleine propriété. Les ventes de biens reposant sur des baux 

emphytéotiques ne sont pas prises en compte. Les ventes groupées de plusieurs biens 

sont exclues.  

La méthodologie détaillée est accessible en ligne30. Du fait de la structure de la base de 

donn®es collect®e, il nôest pas possible dôobtenir une information sur les adresses 

précises des transactions relatives aux prix de vente des appartements. Par conséquent, 

nous ne pouvons pas analyser les prix de vente ¨ lô®chelle des quartiers de la commune. 

Pour information, seules les communes au sein desquelles au minimum 5 ventes ont été 

enregistrées sont présentées dans les statistiques. Les données sur les ventes de 

maisons ne sont pas int®gr®es, ¨ d®faut dôinformations suffisantes sur leur surface et la 

description des biens vendus (ces informations officielles étant issues du Cadastre 

vertical pour les appartements). 

 

Sur la p®riode dôobservation allant du 1er janvier au 31 d®cembre 2024, 131 ventes 

dôappartements sont enregistr®es ¨ Dudelange, avec une tr¯s forte majorit® de ventes 

dôappartements existants (118 ventes, soit plus de 90% des appartements vendus). Le 

nombre de transactions portant sur des appartements avait fortement baissé en réaction 

¨ la forte hausse des taux dôint®r°t relev®e ¨ partir de mi-2022, qui avait largement 

amput® le pouvoir dôachat des acc®dants potentiels ¨ la propri®t® et frein® la demande 

des investisseurs. Le volume de transactions était ainsi extrêmement limité en 2023. 

Lôann®e 2024 a ®t® marqu®e par une reprise progressive de lôactivit®, en particulier sur 

le march® des appartements existants : la trajectoire des taux dôint®r°t est probablement 

devenue un peu plus propice, et surtout la baisse des prix des logements avait permis 

aux m®nages de retrouver du pouvoir dôachat. 

 

 
30  https://logement.public.lu/dam-assets/documents/observatoire-habitat/Methodologie-PrixVente-
Appartements-2013-12.pdf 
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Si lôon regarde le niveau des prix des appartements existants, le prix moyen était de 

6.620 ú ¨ Dudelange en 2024, comme le montre le tableau ci-dessous. Ce prix moyen 

est tout ¨ fait en ligne avec la moyenne de la r®gion Sud, qui sô®levait ¨ 6.775 ú/mĮ sur 

la même période. Les prix moyens sont extrêmement similaires dans les communes de 

Differdange, Esch-sur-Alzette, Käerjeng, Kayl, Mondercange et Pétange. Ils sont en 

revanche moins élevés à Rumelange, et au contraire un peu plus élevés dans les 

communes de Bettembourg, Sanem et Schifflange. 

 

Malgr® ces grandes similarit®s dans les prix moyens communaux, il faut noter quôil existe 

de grandes disparit®s dans les prix de transaction ¨ lôint®rieur dôune commune donn®e. 

Par exemple, ¨ Dudelange, les prix des appartements existants sô®chelonnaient du 

simple au double, de 4.108 ¨ 9.011 ú/mĮ en 2024, comme lôindique la fourchette de prix 

associée au prix moyen dans cette commune, qui inclut 90% des transactions relevées 

dans cette commune. Les différences communales et les variations annuelles peuvent 

dôailleurs °tre affect®es ®galement par des effets de composition : les appartements 

vendus en 2024 dans une commune donnée ont pu être en moyenne de « meilleure 

qualité » (plus récents, de meilleure performance énergétique, etc.) et/ou plus petits (le 

prix par mĮ ®tant en g®n®ral d®croissant avec la surface) quôils ne lô®taient lôann®e 

précédente, ce qui a des effets sur la variation du prix moyen. 

 

En moyenne, les prix communaux ont fortement augmenté sur la période 2010-2024 : 

+4,7% en moyenne annuelle à Dudelange, ce qui est légèrement inférieur à la moyenne 

de la région Sud (+5,2%). Là encore, les différentes communes de la région Sud ont vu 

les prix des appartements existants augmenter dans des proportions similaires, entre 

+4,6% et +5,6% en moyenne annuelle. Cette progression des prix dans la région Sud 

est elle-même légèrement inférieure à la moyenne nationale (+5,5% en moyenne 

annuelle). 
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Tableau 31. Prix de vente des appartements existants dans la région Sud en 2010 et en 2024. 

Lieu de résidence 

Nombre 

de 

Ventes  

en 2024 

Prix 

moyen  

en 2024 

Fourchette de 

Prix  

en 2024 

Nombre 

de 

Ventes  

en 2010 

Prix 

moyen 

en 2010 

Fourchette de 

Prix  

en 2010 

Taux de 

croissance 

annuel 

moyen  

2010 - 2024 

Bettembourg 42 7247 ú 5309 ú - 8927 ú 34 3483 ú 2470 ú - 4289 ú 5,4% 

Differdange 206 6765 ú 4668 ú - 8848 ú 174 3269 ú 2391 ú - 4073 ú 5,3% 

Dudelange 118 6620 ú 4108 ú - 9011 ú 123 3460 ú 2527 ú - 4420 ú 4,7% 

Esch-sur-Alzette 183 6567 ú 4566 ú - 9002 ú 160 3335 ú 2441 ú - 4532 ú 5,0% 

Käerjeng 38 6445 ú 4113 ú - 9334 ú 46 3454 ú 2362 ú - 4284 ú 4,6% 

Kayl 51 6723 ú 4249 ú - 8997 ú 48 3427 ú 2088 ú - 4406 ú 4,9% 

Mondercange 40 6896 ú 4238 ú - 9588 ú 26 3393 ú 2786 ú - 3949 ú 5,2% 

Pétange 147 6657 ú 4530 ú - 8556 ú 101 3254 ú 2344 ú - 4059 ú 5,2% 

Rumelange 28 5602 ú 3464 ú - 8364 ú 25 2956 ú 2075 ú - 3611 ú 4,7% 

Sanem 116 7174 ú 4853 ú - 9470 ú 62 3351 ú 2211 ú - 4191 ú 5,6% 

Schifflange 107 7273 ú 4413 ú - 9513 ú 55 3390 ú 2144 ú - 4415 ú 5,6% 

Région Sud 1 076 6775 ú 4115 ú - 9463 ú 854 3343 ú 2144 ú - 4412 ú 5,2% 

Grand-Duché  3 075 7704 ú 4588 ú - 11720 ú 2 302 3664 ú 2438 ú - 5142 ú 5,5% 

Source : Actes notariés, Ministère du Logement - Observatoire de l'Habitat, en collaboration avec 

l'Administration de l'Enregistrement, des Domaines et de la TVA. 

 

Le Graphique 7 montre que les évolutions des prix peuvent se décomposer en trois 

grandes phases. Dans un premier temps, de 2010 à 2017, les prix augmentaient assez 

tendanciellement, autour de 4,5% à 5% au niveau national, et 3% à 3,5% dans la région 

Sud. Ensuite, de 2018 ¨ 2022, la hausse des prix sôest acc®l®r®e jusquô¨ atteindre des 

progressions supérieures à +10% par an en 2020 et 2021, au niveau national comme 

dans la r®gion Sud. En revanche, la hausse des taux dôint®r°t mi-2022 a eu un gros 

impact sur le marché immobilier résidentiel, dans un premier temps sur le volume 

dôactivit®, puis ensuite sur les prix. Les prix des appartements existants ont ainsi 

fortement chuté entre 2022 et 2024. 
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Pour analyser plus finalement la baisse des prix des appartements existants au cours 

des trois dernières années, nous pouvons étudier les évolutions trimestrielles. Le 

Graphique 8 met en évidence les évolutions des prix moyens par m² avec un découpage 

du territoire en cinq zones géographiques : la zone à proximité de la capitale 

(correspondant au canton de Luxembourg), la zone Sud du pays (correspondant au 

canton dôEsch-sur-Alzette), la zone Capellen-Mersch (qui réunit les cantons de Capellen 

et de Mersch), la zone Est (correspond aux cantons dôEchternach, de Grevenmacher et 

de Remich) et enfin la zone Nord (regroupant les cantons de Clervaux, Diekirch, 

Redange, Vianden et Wiltz). De façon intéressante, cette décomposition suggère que le 

prix par m² a baissé dans des proportions très similaires dans lôensemble des cantons, 

si lôon analyse la diff®rence entre le niveau le plus haut atteint 2022/2023 et le point le 

plus bas atteint en 2023/2024 : en cumulé, cela correspond à une baisse du prix par m² 

de -16,6% dans le canton de Luxembourg, -16,8% dans la zone Nord, -16,9% dans la 

zone Capellen-Mersch, -17,2% dans le canton dôEsch-sur-Alzette et enfin -19,3% dans 

la zone Est.  

 

En revanche, les temporalités ont été différentes : la baisse des prix a dôabord ®t® 

relevée dans le canton de Luxembourg, dès le 3e trimestre 2022. Cette baisse a été 

visible le trimestre suivant dans le canton dôEsch-sur-Alzette, puis seulement au 1er 

trimestre 2023 dans les zones Est et Nord. Dans lôensemble des zones géographiques, 

le niveau des prix par m² le plus bas a été atteint au 4e trimestre 2023 ou au 1er trimestre 

2024. Depuis lors, les prix par m² moyens se sont stabilisés ou ont légèrement 

augmenté. 
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Graphique 7. Évolution des prix des appartements de 2010 à 2024 à Dudelange et dans la région Sud. 

 

Source : Actes notariés, Ministère du Logement - Observatoire de l'Habitat, en collaboration avec 

l'Administration de l'Enregistrement, des Domaines et de la TVA. 

Graphique 8. Prix par m² moyens des appartements existants par zone géographique (2015T1-

2024T4). 

 

Source : Fichier de la Publicité Foncière, calculs STATEC ï Observatoire de lôHabitat, en partenariat avec 

l'Administration de l'Enregistrement, des Domaines et de la TVA (2015-2024). 

3,000 ú

4,000 ú

5,000 ú

6,000 ú

7,000 ú

8,000 ú

9,000 ú

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Dudelange Région SUD Grand-Duché de Luxembourg

3,000 ú

4,000 ú

5,000 ú

6,000 ú

7,000 ú

8,000 ú

9,000 ú

10,000 ú

11,000 ú

12,000 ú

T1T2T3T4T1T2T3T4T1T2T3T4T1T2T3T4T1T2T3T4T1T2T3T4T1T2T3T4T1T2T3T4T1T2T3T4T1T2T3T4

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Canton de Luxembourg Canton d'Esch-sur-Alzette Capellen-Mersch Est Nord



92 
 

Enfin, le tableau ci-dessous compare les prix moyens sur des périodes de douze mois 

(puisque le nombre de transactions serait trop limité sur un seul trimestre), affiche la 

période sur laquelle le prix était le plus élevé avant la baisse des prix, le point le plus bas 

atteint après la baisse des prix, et ®galement lôampleur de cette baisse des prix. Il montre 

que les prix moyens des appartements existants ont fortement baiss® dans lôensemble 

de ces communes. Les différences entre communes (la baisse cumulée sô®chelonnant 

entre -12% à Bettembourg et -24% à Käerjeng) doivent toutefois être nuancées 

puisquôelles peuvent avoir ®t® impact®es par des effets de composition, côest-à-dire des 

changements dans la qualité et la localisation précise des appartements vendus. 

Il est intéressant de noter que les prix moyens à Dudelange ont baissé dans des 

proportions assez similaires à la moyenne nationale : environ -15% entre le niveau le 

plus haut relevé au 1er trimestre 2023 (correspondant à toutes les transactions 

enregistrées entre le 1er avril 2022 et le 31 mars 2023) et le niveau le plus bas relevé au 

4e trimestre 2024 (correspondant à toutes les transactions enregistrées entre le  

1er janvier et le 31 décembre 2024). 

 

Tableau 32. Évolution des prix par m² moyens des appartements existants dans une sélection de 

communes (en glissement sur douze mois). 

Lieu de 
résidence 

Prix par 
m² moyen 
maximum 

Période 
correspondante 

Prix par m² 
moyen 

minimum 

Période 
correspon-

dante 

Différence 
cumulée 

Bettembourg 8209 ú 2021T4-2022T3 7247 ú 2024T1-2024T4 -12% 

Differdange 7820 ú 2022T2-2023T1 6650 ú 2023T3-2024T2 -15% 

Dudelange 7776 ú 2022T2-2023T1 6620 ú 2024T1-2024T4 -15% 

Esch-sur-
Alzette 

7657 ú 2022T1-2022T4 6521 ú 2023T4-2024T3 -15% 

Käerjeng 7909 ú 2021T3-2022T2 6015 ú 2023T3-2024T2 -24% 

Kayl 8263 ú 2022T3-2023T2 6723 ú 2024T1-2024T4 -19% 

Pétange 7736 ú 2022T3-2023T2 6439 ú 2023T4-2024T3 -17% 

Sanem 8147 ú 2022T2-2023T1 7058 ú 2023T3-2024T2 -13% 

Schifflange 8651 ú 2022T1-2022T4 7273 ú 2024T1-2024T4 -16% 

Source : Fichier de la Publicité Foncière, calculs STATEC ï Observatoire de lôHabitat, en partenariat avec 

l'Administration de l'Enregistrement, des Domaines et de la TVA (2020-2024). 

Note : La période 2022T2-2023T1 inclut par exemple toutes les transactions enregistrées entre le 1er avril 

2022 et le 31 mars 2023. 
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Si lôon sôint®resse maintenant aux prix des appartements en construction (VEFA), il 

faut noter que le nombre de transactions sur ce segment a très fortement chuté en 2023, 

puis nôa que l®g¯rement augment® en 2024. Donc le nombre de transactions est 

insuffisant dans un grand nombre de communes pour quôil soit possible dôafficher un prix 

de vente moyen pour des appartements en construction. 

A Dudelange, le nombre de transactions reste toutefois suffisant (13 ventes en 2024) et 

permet dôafficher un prix moyen de 8.668 ú/mĮ pour un appartement en construction. Ce 

prix moyen est l®g¯rement sup®rieur ¨ celui de la r®gion Sud (8.314 ú/mĮ) et tr¯s 

comparable aux prix relev®s dans la commune dôEsch-sur-Alzette, comme lôindique le 

tableau ci-dessous. Les prix dans ces deux communes restent en revanche supérieurs 

à ceux observés à Differdange, Käerjeng et Sanem. 

La progression sur la période 2010-2024 est très similaire à celle relevée pour les 

appartements existants : +5,5% à Dudelange en moyenne annuelle, ce qui est 

également très comparable aux évolutions spécifiques à la région Sud (+5,6%) et à la 

moyenne nationale (+5,7%). 

 

Tableau 33. Prix de vente des appartements en construction (VEFA) dans la région Sud en 2010 et 

en 2024. 

Lieu de 
résidence 

Nombre 
de 

VEFA  
en 2024 

Prix 
moyen  
en 2024 

Fourchette de 
Prix  

en 2024 

Nombre 
de VEFA 
en 2010 

Prix 
moyen 
en 2010 

Fourchette de 
Prix  

en 2010 

Taux de 
croissance 

annuel 
moyen  

2010 - 2024 

Bettembourg 0  * * 6 4238 ú 3498 ú - 4834 ú * 

Differdange 9 8273 ú 6697 ú - 10120 ú 66 3724 ú 3232 ú - 4236 ú 5,9% 

Dudelange 13 8668 ú 6980 ú - 10641 ú 34 4090 ú 3326 ú - 5127 ú 5,5% 

Esch-sur-
Alzette 

38 8512 ú 7210 ú - 9892 ú 95 4081 ú 3378 ú - 4827 ú 5,4% 

Käerjeng 17 8178 ú 5360 ú - 10499 ú 25 4108 ú 3564 ú - 4739 ú 5,0% 

Kayl 0 * * 37 3682 ú 2863 ú - 5048 ú * 

Mondercange 0 * * 9 3558 ú 2616 ú - 3972 ú * 

Pétange 0 * * 42 3890 ú 3070 ú - 5008 ú * 

Rumelange 0 * * 16 3898 ú 3451 ú - 4354 ú * 

Sanem 7 8155 ú 6713 ú - 9678 ú 93 3767 ú 3135 ú - 4439 ú 5,7% 

Schifflange 1  * * 41 3888 ú 3100 ú - 4764 ú * 

Région SUD 85 8314 ú 6715 ú - 10112 ú 464 3889 ú 3075 ú - 5001 ú 5,6% 

Grand-Duché  482 9699 ú 6196 ú - 14100 ú 1.407 4480 ú 3155 ú - 6374 ú 5,7% 

Source : Actes notariés, Ministère du Logement - Observatoire de l'Habitat, en collaboration avec 

l'Administration de l'Enregistrement, des Domaines et de la TVA.  
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2.2. Les prix de vente des maisons 

 

Encart méthodologique 

Les donn®es utilis®es pour produire lôindicateur sur la vente de maisons proviennent de 

lôObservatoire de lôHabitat (issu dôune collaboration entre le LISER et le Minist¯re du 

Logement) et se réfèrent aux annonces immobilières collectées sur le portail immobilier 

Immotop.lu.  

Il ne sôagit donc pas des prix de vente r®els, mais des prix proposés à la vente par les 

vendeurs, avant toute négociation avec les acquéreurs potentiels. Malheureusement, 

les prix de vente des maisons basés sur les actes notariés ne peuvent pas être mobilisés 

ici, du fait dôun manque dôinformations sur la nature et la destination des maisons 

vendues. Contrairement aux appartements qui disposent dôun Cadastre vertical, il nôest 

pas possible de compléter la description et la surface des maisons en utilisant des 

informations cadastrales. En outre, du fait de la structure de la base de données 

collect®e, il nôest pas possible dôobtenir une information sur les adresses pr®cises des 

transactions relatives aux prix de vente des maisons. Par conséquent, nous ne pouvons 

pas analyser les prix de vente ¨ lôéchelle des quartiers de la commune. 

 

Le prix annonc® moyen pour une maison sô®l¯ve ainsi ¨ 950.101 ú en 2024, ce qui 

positionne Dudelange dans le milieu de la distribution pour les prix annoncés à la vente 

de maisons dans la r®gion Sud, comme lôindique le tableau ci-dessous. La moyenne de 

la r®gion Sud sô®l¯ve en effet ¨ 1.003.538 ú en 2024. Les prix moyens restent inf®rieurs 

à 900.000 ú ¨ Differdange, Esch-sur-Alzette, Kayl, Pétange, Rumelange et Schifflange. 

En revanche, les prix moyens sont supérieurs au million dôeuros ¨ Bettembourg, 

Käerjeng et Mondercange. 

 

La hiérarchie des communes de la région Sud en termes de prix annoncés à la vente 

des maisons nôa que peu chang® par rapport ¨ 2010, les ®volutions des prix ayant ®t® 

similaires dans la plupart de ces communes : +4,1% à Dudelange en moyenne entre 

2010 et 2024, contre +5,0% dans la région Sud et +5,5% au niveau national. Dès lors, il 

semble en partie que le prix de vente plus élevé à Dudelange par rapport à certaines 

communes voisines sôexplique aussi non seulement par des effets de composition (avec 

un flux de logements vendus en moyenne un peu plus grands, de meilleure qualité et/ou 

plus r®cents que dans dôautres communes de la r®gion Sud), mais également 

probablement par lôattractivit® de la ville (image, offre culturelle, qualit® de vie per­ue, 

positionnement territorial particulier). Dans la commune de Bettembourg, en revanche, 

les prix ont plus fortement augmenté que la moyenne (+5,8%), ce qui suggère une 

influence assez forte de la proximité à Luxembourg-Ville. 
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Tableau 34. Prix annoncés à la vente des maisons dans la région Sud en 2010 et en 2024. 

Lieu de 
résidence 

Nombre 
d'annonces  

en 2024 

Prix moyen  
en 2024 

Prix par 
m² moyen  
en 2024 

Nombre 
d'annonces  

en 2010 

Prix moyen 
en 2010 

Prix par 
m² moyen  
en 2010 

Taux de 
croissance 

annuel 
moyen  

2010 - 2024 

Bettembourg 151 1.216.555 ú 6.382 ú 304 555.628 ú 3.343 ú 5,8% 

Differdange 364 810.993 ú 4.844 ú 672 441.969 ú 2.816 ú 4,4% 

Dudelange 251 950.101 ú 5.479 ú 556 540.933 ú 3.096 ú 4,1% 

Esch-sur-
Alzette 

320 885.776 ú 5.164 ú 750 493.472 ú 2.953 ú 4,3% 

Käerjeng 989 1.160.218 ú 5.968 ú 280 590.662 ú 3.515 ú 4,9% 

Kayl 173 882.668 ú 5.085 ú 212 470.634 ú 2.949 ú 4,6% 

Mondercange 83 1.384.320 ú 6.227 ú 304 686.161 ú 3.405 ú 5,1% 

Pétange 239 829.408 ú 4.919 ú 556 423.513 ú 2.778 ú 4,9% 

Rumelange 50 740.160 ú 4.764 ú 158 444.362 ú 2.784 ú 3,7% 

Sanem 248 988.556 ú 5.424 ú 585 522.422 ú 3.128 ú 4,7% 

Schifflange 94 810.651 ú 5.024 ú 167 491.434 ú 2.989 ú 3,6% 

Région SUD 2.962 1.003.538 ú 5.498 ú 4.544 507.020 ú 3.038 ú 5,0% 

Grand-Duché  13.967 1.199.706 ú 5.957 ú 19.278 569.216 ú 3.251 ú 5,5% 

Source : Annonces immobilières, Ministère du Logement - Observatoire de l'Habitat, en collaboration avec 

le portail immobilier IMMOTOP.LU 

 

Le Graphique 9 montre que les évolutions des prix annoncés des maisons sont 

cohérentes avec celles décrites auparavant pour les appartements existants : hausse 

régulière des prix entre 2010 et 2017, accélération entre 2018 et 2022, puis baisse assez 

forte et rapide des prix en 2023 et 2024. Les prix annoncés des maisons semblent 

toutefois se stabiliser au niveau national comme dans la région Sud en fin dôann®e 2024. 

 

 

  



96 
 

Graphique 9. Évolution des prix annoncés à la vente des maisons de 2010 à 2024 à Dudelange et 

dans la région Sud. 

 

Source : Annonces immobilières, Ministère du Logement - Observatoire de l'Habitat, en collaboration avec 

le portail immobilier IMMOTOP.LU. 
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2.3. Les loyers annoncés des appartements 

 

Encart méthodologique 

Les donn®es utilis®es pour produire lôindicateur sur la location dôappartements 

proviennent de lôObservatoire de lôHabitat (issu dôune collaboration entre le LISER et le 

Ministère du Logement) et se réfèrent également aux annonces immobilières collectées 

sur le portail immobilier Immotop.lu.  

Il ne sôagit donc pas des loyers réels, mais des loyers proposés à la location par les 

bailleurs. Ici, la marge de négociation reste toutefois limitée, ce qui suggère que les 

loyers annoncés reflètent bien les loyers réellement payés par les locataires pour des 

nouveaux contrats de bail. En outre, du fait de la structure de la base de données 

collect®e, il nôest pas possible dôobtenir une information sur les adresses pr®cises des 

loyers. Par cons®quent, nous ne pouvons pas analyser les loyers annonc®s ¨ lô®chelle 

des quartiers de la commune. 

 

Le loyer annonc® moyen pour un appartement sô®l¯ve ainsi ¨ 1.465 ú en 2024, soit 

29,67ú/mĮ comme lôindique le tableau ci-dessous. La moyenne de la r®gion Sud sô®l¯ve 

en effet ¨ 1.347 ú en 2024, avec des loyers moyens inf®rieurs ¨ 28 ú/mĮ dans la plupart 

des communes de la r®gion. Les communes dôEsch-sur-Alzette et de Mondercange font 

toutefois figure dôexception, mais le loyer moyen par mĮ dans ces communes est tir® par 

la location de toutes petites surfaces. En effet, le loyer par m² a tendance à fortement 

décroitre avec la surface louée, toutes choses égales par ailleurs. 

 

Le Graphique 10 montre que les évolutions des loyers annoncés des appartements sont 

beaucoup plus lissées que celles des prix de vente des appartements et des maisons : 

les loyers annoncés ont augmenté de +3,3% en moyenne annuelle à Dudelange sur la 

période 2010-2024, contre +2,9% dans la région Sud et +3,3% en moyenne nationale. 

Toutefois, il sôagit des ®volutions des loyers annonc®s mensuels. Les loyers annonc®s 

par m² ont plus fortement augmenté, puisque les surfaces moyennes des appartements 

mis en location ont fortement diminu® sur cette p®riode. Côest le cas ¨ Dudelange comme 

dans lôensemble des communes de la r®gion Sud. 
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Tableau 35. Loyers annoncés des appartements dans la région Sud en 2010 et en 2024. 

Lieu de 

résidence 

Nombre 

d'annonces  

en 2024 

Loyer 

moyen  

en 2024 

Loyer par 

m² moyen  

en 2024 

Nombre 

d'annonces  

en 2010 

Loyer 

moyen 

en 2010 

Loyer par 

m² moyen  

en 2010 

Taux de 

croissance 

annuel moyen  

2010 - 2024 

Bettembourg 57 1663 ú 31,18 ú 125 1061 ú 12,97 ú 3,3% 

Differdange 206 1410 ú 27,14 ú 442 862 ú 13,59 ú 3,6% 

Dudelange 126 1465 ú 29,67 ú 263 932 ú 12,81 ú 3,3% 

Esch-sur-

Alzette 
668 1192 ú 39,85 ú 889 873 ú 13,72 ú 2,2% 

Käerjeng 112 1178 ú 32,33 ú 240 1000 ú 12,47 ú 1,2% 

Kayl 59 1493 ú 23,27 ú 79 830 ú 13,57 ú 4,3% 

Mondercange 66 1503 ú 41,88 ú 78 907 ú 13,68 ú 3,7% 

Pétange 120 1501 ú 24,33 ú 420 907 ú 13,38 ú 3,7% 

Rumelange      32 839 ú 14,29 ú * 

Sanem 85 1717 ú 24,99 ú 162 941 ú 12,49 ú 4,4% 

Schifflange 52 1497 ú 25,99 ú 92 1013 ú 13,05 ú 2,8% 

Région SUD 1551 1347 ú 33,45 ú 2822 909 ú 13,33 ú 2,9% 

Grand-Duché  10490 1747 ú 37,31 ú 18070 1116 ú 15,18 ú 3,3% 

Source : Annonces immobilières, Ministère du Logement - Observatoire de l'Habitat, en collaboration avec 

le portail immobilier IMMOTOP.LU. 
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Graphique 10. Évolution des loyers annoncés des appartements de 2010 à 2024 à Dudelange et dans 

la région Sud. 

 

Source : Annonces immobilières, Ministère du Logement - Observatoire de l'Habitat, en collaboration avec 

le portail immobilier IMMOTOP.LU. 
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2.4. Les prix des terrains à bâtir 

 

Encart méthodologique 

Les statistiques des prix des terrains à bâtir sôappuient sur les données des prix du 

foncier publi®es par lôObservatoire de lôHabitat depuis 2010. Il sôagit de statistiques 

bas®es sur un fichier reprenant lôensemble des ventes de parcelles figurant sur la 

Publicité Foncière (qui est un registre des actes notari®s), transmis par lôAdministration 

de lôEnregistrement, des Domaines et de la TVA. Ces donn®es incluent un prix de 

transaction qui est bien le prix r®el, tel quôenregistr® sur lôacte notari®. 

LôObservatoire de lôHabitat a localis® ces parcelles dans un Syst¯me dôInformations 

G®ographiques ¨ partir du Plan Cadastral Num®ris® (PCN) fourni par lôAdministration du 

Cadastre et de la Topographie (ACT). Les parcelles potentiellement constructibles sont 

ensuite identifi®es ¨ partir des Plans dôAm®nagement G®n®ral (PAG) des communes 

mis à jour pour 2010, 2013, 2016 et 2019, puis en continu pour les communes disposant 

dôun nouveau PAG.  

Un contrôle est réalisé pour vérifier que ces parcelles sont libres de constructions au 

moment de la vente. Les ventes de parcelles utilisées sont donc exclusivement des 

ventes de terrains libres, sans aucune construction. Il ne sôagit pas de ventes de maisons 

incluant une parcelle, par exemple. Il ne sôagit pas non plus de parcelles vendues dans 

le cadre dôune Vente en Etat Futur dôAch¯vement (VEFA) dôun appartement ou dôune 

maison en lotissement. 

Une attention particulière est portée aux terrains situés en zones à vocation résidentielle, 

que sont les zones dôhabitation et les zones mixtes. Un terrain ¨ b©tir en zone ¨ vocation 

résidentielle est ici défini comme remplissant de façon cumulée les conditions  

suivantes : 

Å une parcelle ou un ensemble de parcelles contigües ; 

Å libre de toute construction (sans aucune construction existante sur ce terrain) ; 

Å dont au-moins 1 are se situe ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre dôagglom®ration ; 

Å dont au moins 90% de la surface se situe en zone dôhabitat (zone dôhabitation ou 

zone mixte). 

 

Le tableau ci-après montre que la commune de Dudelange figure parmi les communes 

de la région Sud qui ont les prix du foncier les plus élevés : 129.718 ú/are sur la période 

2020-2022, contre 120.213 ú/are dans la r®gion Sud et 101.814 ú/are en moyenne 

nationale. Dans la région Sud, seules les communes de Bettembourg et Esch-sur-Alzette 

présentent un prix par are médian plus élevé (respectivement 135 981 et 138.173 ú/are 

sur la période 2020-2022), le prix par are se situant entre 104.000 et 122.000 ú dans les 

autres communes de la région. 
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Les prix des terrains à bâtir ont ainsi fortement augmenté depuis 2010, ce qui explique 

en grande partie la hausse tendancielle des prix de vente des appartements et des 

maisons. Le prix par are m®dian a ainsi augment® de +5,3% par an ¨ Dudelange si lôon 

compare les périodes 2010-2014 et 2020-2022, ce qui est légèrement supérieur à la 

moyenne de la région Sud (+4,9%), mais très comparable à la moyenne nationale 

(+5,4%). 

 

Les transactions portant sur les terrains sont moins nombreuses sur les communes 

urbaines que les transactions immobilières portant sur des maisons unifamiliales, et a 

fortiori sur les appartements (qui représente un marché très urbain). Ce qui explique que 

les prix des terrains à Dudelange et dans les communes de la région Sud sont plus 

élevés que le prix médian au niveau national, alors que les prix des maisons et des 

appartements à Dudelange sont inférieurs à la moyenne du pays (tirée assez fortement 

par les prix dans la capitale et dans les communes de sa périphérie immédiate). 

 

Tableau 36. Prix de vente des terrains à bâtir en zone résidentielle dans la région Sud en 2010 et en 

2024. 

Lieu de résidence 

Nombre de 

ventes 

2020-2022 

Prix par are 

médian  

2020-2022 

Nombre de 

ventes 

2010-2014 

Prix par are 

médian  

2010-2014 

Taux de 

croissance 

annuel 

moyen  

2010 - 2024 

Bettembourg 14 135.981 ú 27 78.170 ú 4,7% 

Differdange 59 109.719 ú 71 64.117 ú 4,6% 

Dudelange 57 129.718 ú 43 69.777 ú 5,3% 

Esch-sur-Alzette 59 138.173 ú 43 69.000 ú 6,0% 

Käerjeng 20 104.961 ú 38 56.810 ú 5,2% 

Kayl 28 120.667 ú 27 90.101 ú 2,5% 

Mondercange 17 121.786 ú 19 57.247 ú 6,5% 

Pétange 26 108.142 ú 25 59.113 ú 5,2% 

Rumelange 3 *  5 * * 

Sanem 30 115.207 ú 54 76.831 ú 3,4% 

Schifflange 12 110.817 ú 11 67.593 ú 4,2% 

Région SUD 325 120.213 ú 363 67.988 ú 4,9% 

Grand-Duché  2391 101.814 ú 3154 54.221 ú 5,4% 

Source : Actes notariés, Ministère du Logement - Observatoire de l'Habitat, en collaboration avec 

l'Administration de l'Enregistrement, des Domaines et de la TVA.  
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3. Le logement abordable 

 

Encart méthodologique 

Les pr®sents d®veloppements sôinscrivent dans le contexte de la loi du 7 ao¾t 2023 

relative au logement abordable et du Pacte logement 2.0, qui ont significativement fait 

évoluer la politique du logement abordable et son cadre juridique.  

Pour rappel, aux termes de la loi du 7 août 2023 :  

- le promoteur social a en charge la réalisation de logements abordables, quel que soit 

leur régime (vente abordable ou à coût modéré, bail emphytéotique, location abordable, 

etc.), ainsi que la gestion du patrimoine de ces logements ;  

- le bailleur social est chargé de la gestion locative des logements destinés à la location 

abordable : information et conseil ¨ la recherche dôun logement ; suivi des candidats ; 

attribution des logements ; location et entretien des logements ; accompagnement des 

bénéficiaires dans leurs obligations locatives.  

Le présent chapitre traite des logements destinés à la location abordable 

appartenant à la Ville de Dudelange, côest-à-dire en lien à son rôle de promoteur social, 

ce statut pouvant dans certains cas être combiné à celui de bailleur social. Les données 

correspondantes proviennent du Service logement de la Ville (situation au 1er trimestre 

2025). 

Faute dôinformations suffisantes, les logements abordables d®velopp®s par dôautres 

opérateurs (ex. : Fonds du Logement, Société nationale des habitations à bon marché) 

ne sont pas pris en compte ici. Il se pourrait toutefois que, à moyen terme, le futur registre 

national des logements abordables (RENLA) prévu par la loi du 7 août 2023, permette 

de compl®ter la connaissance de lôoffre de logements abordables ¨ Dudelange.  

Le pr®sent chapitre int¯gre ®galement des donn®es sur les logements sôinscrivant 

dans le cadre de la Gestion locative sociale. Cela inclut les biens g®r®s par lôOffice 

social de Dudelange (données extraites en novembre 2024 par la Cellule Gestion 

locative sociale) ou par dôautres op®rateurs (donn®es extraites en avril 2025 en 

provenance du Minist¯re du Logement et de lôAm®nagement du territoire). 
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3.1. Logements communaux destinés à la location 

abordable 

Lôacc¯s au logement, ¨ Dudelange comme ailleurs, est toujours plus difficile. Si ce 

constat vaut en premier lieu pour les ménages avec de faibles ressources, de plus en 

plus dôindividus disposant dôun emploi stable et de revenus r®guliers ne sont plus en 

capacit® dôacheter, voire de louer aux conditions du march®.  

À côté des aides publiques ciblées (ex. : subvention de loyer), lôoffre de logements 

abordables constitue un des piliers de la politique sociale, ¨ lô®chelle nationale et 

communale. Cette politique a été largement renouvelée dans la période récente (loi du 

7 août 2023, Pacte 2.0, etc.).  

 

La Ville de Dudelange sôinscrit dans une dynamique dôextension et de diversification de 

son parc de logements en location abordable, notamment dans les quartiers Centre, 

Lenkeschléi-Kräizbierg, Ribeschpont ou Route de Luxembourg. Au vu des besoins 

considérables et croissants, cette politique a vocation à se poursuivre à court, moyen et 

long terme, prioritairement par la mobilisation des friches industrielles et lôintervention 

des promoteurs publics, tels le Fonds du Logement. Ainsi, le projet de création du 

nouveau quartier NeiSchmelz prévoit la construction de 866 logements en location 

abordable, 551 logements en vente abordable subventionnée et 158 logements en vente 

à coût modéré non subventionnée, intégralement à la charge du Fonds du Logement.  

 

La Ville peut sôappuyer sur le Programme dôaction local logement (PAL), valant comme 

stratégie communale pour la promotion du logement abordable en application du Pacte 

Logement 2.0. Ce PAL cible notamment lôaugmentation de lôoffre, la mobilisation du 

potentiel foncier et r®sidentiel existant ainsi que lôam®lioration de la qualit® r®sidentielle. 

Il permet également de déclencher divers mécanismes financiers en complément des 

« Aides à la pierre è, via la signature dôune Convention avec le Minist¯re du Logement. 

 

Il faut par ailleurs souligner quôun service municipal d®di® au logement a été créé en 

2021, en écho au renforcement du parc locatif communal et à la diversification du profil 

des demandeurs. Le Service logement est notamment charg® de lôaccueil et de 

lôinformation des publics, de lôattribution des logements, de gestion administrative et 

technique de ceux-ci, du suivi des locataires  ainsi que dôautres t©ches relevant des 

comp®tences communales (gestion des logements dôurgence, suivi des expulsions, 

visites des chambres meublées mises en location, etc.). Pour faciliter les démarches, 

une centralisation des demandes de logement abordable a été mise en place 

r®cemment, avant dô°tre r®parties soit vers les logements communaux en location 

abordable, relevant du Service logement, soit vers la gestion locative sociale, relevant 

de lôOffice social, les deux entit®s ®tant physiquement regroup®es à la Maison sociale31. 

 
31 Cette r®partition se fait ¨ la lumi¯re de certains crit¯res tels que le degr® dôurgence, lô©ge du demandeur, ou encore ses 
besoins résidentiels et son projet de vie (occupation « temporaire » de 3 ans maximum, relevant de la gestion locative 
sociale, ou occupation de long terme correspondant aux logements communaux en location abordable).  
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Au 1er trimestre 2025, la Ville de Dudelange était propriétaire (« promoteur ») de 

55 logements communaux destinés à la location abordable, le loyer étant fixé en fonction 

des revenus des locataires et adapt® annuellement selon lô®volution de leur situation 

économique et familiale. À ce jour, la Ville ne propose donc pas de bien en accession 

aidée à la propriété. 

 

Le service Logement de la Ville a enregistré 130 demandes en vue de lôobtention dôun 

logement communal destiné à la location abordable en 2023, 202 demandes en 2024 et 

304 demandes en 2025.  

 

La dur®e moyenne dôattente avant de se voir attribuer une location abordable est ¨ ce 

jour dôenviron 5 ans, ce qui appara´t important, a fortiori pour les demandeurs confront®s 

à des situations de mal-logement ou de grande précarité. Cela illustre le décalage encore 

significatif entre la demande et lôoffre de logements locatifs abordables, d®calage que le 

dispositif de gestion locative sociale nôest pas ¨ m°me de combler ¨ lui seul (voir chapitre 

suivant). 

 

En dehors dôinformations g®n®rales li®es aux crit¯res dô®ligibilit® impos®s aux 

candidats 32 , aucune donnée permettant de préciser le profil démographique ou 

socio®conomique des demandeurs, voire des occupants, nôa ®t® collect®e dans le cadre 

de ces travaux. Il est n®anmoins rapport® par les professionnels de lôaction sociale que, 

dans cet ensemble, certaines catégories de population, telles que les familles ou les 

publics de lôOffice social sont surrepr®sent®es. Il est ®galement constat® sur le terrain 

que le spectre de ces profils tend à se diversifier, du fait que la population confrontée à 

des difficultés dôacc¯s au logement est de plus en plus large et hétérogène, et que 

sym®triquement, les conditions dô®ligibilit® au logement locatif abordable sont en train 

dô®voluer, pour sôadapter ¨ des besoins et des situations dôurgences qui augmentent33. 

 

La carte ci-après présente la répartition spatiale de ces 55 logements, qui se concentrent 

presque exclusivement dans un faisceau central composé des quartiers Centre (24 

logements) du quartier Tattebierg (15 logements) et du quartier Lenkeschléi ï Kräizbierg 

(13 logements). 

 

  

 
32 Pour être éligible à un logement communal destiné à la location abordable, il faut notamment être majeur, disposer dôun 
droit de séjour de plus de trois mois au moment de la demande, ne pas être propriétaire, usufruitier, emphytéote ou jouir 
dôun droit dôhabitation dans un autre logement, ou encore ne pas disposer d'un revenu sup®rieur au plafond l®gal tenant 
compte de la composition de la communauté domestique. 

33 Côest ainsi, suite ¨ lôentr®e en vigueur de la loi du 7 ao¾t 2023, le crit¯re relatif au lieu de r®sidence, autrefois appliqu®, 
nôest plus dôactualit®. En pratique, le fait de r®sider ¨ Dudelange ne figure donc aujourdôhui plus parmi les conditions 
requises pour prétendre à un logement communal en location abordable.  
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Carte 11. Carte de la répartition spatiale des logements communaux locatifs abordables (1er trim. 

2025). 
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32 de ces 55 logements sont directement gérés par le service Logement de la Ville, en 

qualité de « bailleur social ». Parmi ceux-ci, on trouve 24 logements ouverts à tout public, 

6 logements dédiés aux actifs âgés de 18 à 32 ans rencontrant des difficultés à se loger 

sur le march® priv® et 2 logements dôurgence, r®serv®s aux cas de force majeure dans 

une logique dôoccupation temporaire.  

Les 23 autres logements sont gérés par des opérateurs de terrain, à qui a été confié par 

convention le rôle de bailleur social. Parmi ces opérateurs on recense notamment la 

Croix Rouge « Réfugiés » (gestion de 8 logements), la Croix Rouge « Perspectives » 

(gestion de 5 logements), Profamilia (gestion de 4 logements), Jugend- an Drogenhëllef 

(gestion de 1 logement). Tous ces logements sans exception sont dédiés à des publics 

sp®cifiques (jeunes et publics b®n®ficiant dôun suivi social intensif, dont les r®fugiés).  

Graphique 11. Types de publics hébergés dans les logements communaux abordables (1er 

trim.2025). 

 

Source : Service Logement, Calculs LISER 

La très grande majorité de ces logements, soit 50 sur 55, ont été construits ou rénovés 

entre 2013 et 2023, avec, ces dernières années en particulier, des développements et 

une diversification de lôoffre. Parmi les op®rations r®centes, on peut notamment 

évoquer :  

- la r®novation dôun ancien corps de ferme de 380 m2 au 37 rue du commerce 

(Quartier Centre), ayant donné lieu à la création de 12 logements au total : 

10 chambres meublées  et 2 appartements comportant chacun deux 

chambres à coucher ;  

- la création de 5 maisons unifamiliales rue Milly Steinmetz-Ludwig (quartier  

LenkeschléiïKräizbierg), à destination de familles de 4 à 5 personnes ;  

- 6 maisons bifamiliales comprenant 12 unités de logement, livrées en mai 

2026, rue Nic-Bodry (Quartier Ribeschpont). 
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Dôautres projets sont en cours de construction, notamment rue des Champs (quatre 

grands appartements), quatre maisons et une tiny house (Rue Grand-Duc Adolphe) et à 

moyen terme dans les nouveau secteur A. Bëlleg.  

 

Comme lôillustre la figure ci-après, les logements partagés ou collectifs sont très 

majoritaires : les studios, chambres meublées et appartements représentent 90% du 

parc.  

En lien à cette typologie, la surface habitable des logements apparaît plutôt limitée : 

deux-tiers des logements ne proposent quôune seule chambre, la superficie moyenne, 

tous bien confondus, est voisine de 48 m2, et seulement 12 logements sur 55 présentent 

une surface supérieure à 80 m2, dont 5 maisons de 120 m2. Il est à toutefois à noter que 

les logements les plus récents ou les nouveaux projets de logements communaux 

destinés à la location abordable présentent des superficies moyennes supérieures.  

 

Graphique 12. Types dôhabitation et nombre de chambres au sein du parc communal de logements 

abordables. 

 

Source : Service Logement, Calculs LISER 

 

Sur une année civile (année 2024), les 55 logements communaux en location abordable 

pr®sentent des niveaux dôoccupation de lôordre de 11,4 mois par logement en moyenne. 

En ®cartant de ce d®compte les deux logements dôurgence, par d®finition habit®s par 

intermittence34, cette occupation sô®l¯ve alors ¨ 11,8 mois, soit un niveau dôoccupation 

très élevé35. 

Ces niveaux dôoccupation ®lev®s doivent °tre mis en relation avec lôimportance des 

demandes et des besoins, mais aussi, symétriquement, avec le fait que le contrat de bail 

sign® dans le cadre de la location communale abordable sôinscrit en principe sur le long 

terme, limitant de fait les possibilités de turn-over.  

 
34 En 2024, ces deux logements dôurgence (1 chambre meublée, un appartement avec 2 chambres) ont été occupés 2,5 
mois au total, soit un taux dôoccupation de moins de 10%. 

35 Ce niveau dôoccupation ne doit pas °tre confondu avec la dur®e totale de s®jour des locataires dans les 
logements, qui nôest pas connue et r®pertori®e ici.  
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Au 1er trimestre 2025, 97 occupants étaient recensés, parmi lesquels 30 enfants. 

41 logements sur 55 étaient habités par deux personnes ou moins et seuls les 2 

logements dôurgence ®taient vacants.  

Graphique 13. R®partition des logements communaux abordables par nombre dôoccupants (1er trim. 

2025). 

 

Source : Service Logement, Calculs LISER  

Actuellement, sur les 55 logements communaux destinés à la location abordable,5 sont 

aménagés pour accueillir les personnes à mobilité réduite. 

On peut également observer le niveau relativement hétérogène de performance 

énergétique de ce parc communal de logements : 27 biens sont positionnés entre les 

classes A et C, et 27 biens sont r®partis entre les classes E, F et I, côest-à-dire les classes 

peu performantes, voire très peu performantes3637. 

La distribution des logements par classe dôisolation thermique38  apparaît plus 

homogène. Pour autant, comparativement aux niveaux de performance énergétique, 

davantage de logements (39) se situent entre les classes E et I, à savoir les plus 

critiques. 

Globalement, ces indicateurs mettent en évidence les progrès réalisés ces dernières 

années à la faveur de la rénovation de logements anciens ou de la livraison de logements 

neufsé mais aussi des besoins de r®novation sur quelques bâtiments anciens, où se 

concentrent principalement les logements peu performants sur le plan énergétique (ex : 

bâtiments de la rue Tattebierg, de la route de Zoufftgen ou de la rue du Commerce).  

 
36 Lô®valuation de la classe de performance ®nerg®tique est bas®e sur le besoin total en ®nergie primaire du logement. 
Celui-ci tient notamment compte du niveau dôisolation mais aussi des technologies et installations existantes (ex. : pompe 
à chaleur ; énergie solaire thermique, etc.).   

37 Sur les 55 logements ®tudi®s, seul un logement ne disposait dôinformation sur la classe ®nerg®tique 

38 La classe d'isolation thermique est déterminée en fonction du besoin de chauffage. Cet indice tient compte de la qualité 
thermique des murs, toits, dalles et fenêtres, du type de construction, de la qualité d'exécution (étanchéité à l'air) et de 
l'orientation du bâtiment. 
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Figure 1. Classes de performance ®nerg®tique et dôisolation thermique des logements communaux 

abordables (1er trim. 2025). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Service Logement, Calculs: LISER  
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3.2. Logements en gestion locative sociale 

En dehors de lôoffre de location abordable ç traditionnelle », les personnes fragilisées 

dans leur accès au logement peuvent louer un bien sous le régime de la gestion locative 

sociale, auprès de partenaires conventionnés avec le Ministère du Logement.  

 

Ces partenaires se chargent de prospecter des biens, de contrôler leur conformité39 et 

de les louer à des tarifs significativement inférieurs à ceux du marché. En contrepartie, 

les propriétaires profitent de certains avantages et incitations : abattement fiscal de 90% 

appliqué sur les revenus locatifs nets ; garanties sur la perception du loyer, même en 

cas de non occupation ; contrôle du bien et petite maintenance assurés par le 

partenaire ; durée de location de 3 ans maximum permettant notamment aux 

propriétaires de gérer des situations transitoires et de récupérer facilement leur bien ; 

etc.  

 

Du côté du locataire, cette période est mise à profit pour construire ou affiner son « projet 

de vie », via un accompagnement assuré par le partenaire. Ce projet est esquissé dans 

le dossier de demande et doit être jugé suffisamment sérieux pour rendre la candidature 

éligible. Lôobjectif est donc de pr®parer lôç après », en aidant le bénéficiaire à regagner 

une certaine autonomie ®conomique et sociale (reconstitution dôun matelas financier, 

obtention dôun dipl¹me, emploi en CDI, etc.), et, ce faisant, en lui redonnant les moyens 

dôacc®der ¨ un logement non subventionn®. Pour que ce projet puisse °tre finalis®, la 

durée de mise à disposition du logement peut être prolongée dans certains cas au-delà 

de 3 ans. 

  

 
39 Cf. Loi du 20 décembre 2019 « relative aux crit¯res de salubrit®, dôhygi¯ne, de s®curit® et dôhabitabilit® des logements 
et chambres donn®s en location ou mis ¨ disposition ¨ des fins dôhabitation et Règlement grand-ducal du 20 décembre 
2019 « d®terminant les crit¯res minimaux de salubrit®, dôhygi¯ne, de s®curit® et dôhabitabilit® » 
(https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/rgd/2019/12/20/a883/jo 

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/rgd/2019/12/20/a883/jo
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3.3. Vision globale des logements en gestion locative 

sociale à Dudelange 

Si la gestion locative sociale est apparue à Dudelange en 2014, elle a commencé à se 

diffuser et à se structurer véritablement à partir de 2016. En 2025, Dudelange comptait 

au total 77 logements loués sous le régime de la gestion locative sociale par des 

propriétaires privés.  

La répartition spatiale de ces logements sur le territoire communal apparaît plus diffuse 

que celle des logements locatifs abordables communaux. Certes, le quartier Centre 

concentre plus dôun tiers des logements en Gestion Locative Sociale (GLS), mais on 

peut noter dôune part que chaque quartier dispose au minimum dôun logement de ce 

type, et dôautre part que certains quartiers en accueillent une part non négligeable (ex. 

Burange, Ribeschpont). 

 

Tableau 37. Nombre de logements GLS par quartier en 2025. 

Quartiers Nombre de logements 

Boudersberg 1 

Brill 4 

Burange 10 

Centre 28 

Gaffelt 7 

Italie 2 

Lenkeschléi - Kräizbierg 5 

Ribeschpont 9 

Route de Luxembourg 3 

Schmelz  1 

Tattebierg 1 

Wolkeschdall 6 

Total 77 

Source : Minist¯re du Logement et de lôAm®nagement du territoire (2025) 

Au total, 10 partenaires conventionn®s interviennent ¨ Dudelange, dont lôOffice social.  
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Tableau 38. Répartition des logements loués en GLS par gestionnaire. 

Quartier Nombre de logements 

Croix-Rouge 1 

Fondation Caritas Luxembourg 3 

Fondation Jugend an Drogenhëllef 1 

Fondation pour l'accès au logement 13 

Fondation Pro Familia 1 

Inter-Actions 1 

Life ASBL 1 

Office Social Dudelange 42 

Stëmm vun der Strooss 2 

Wunnéngshëllef 12 

Total 77 

Source : Ministère du Logement et de lôAm®nagement du territoire (2025) 
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3.4. Focus sur les logements privés loués en gestion 

locative sociale g®r®s par lôOffice social de Dudelange 

Encart méthodologique 

Les donn®es relatives ¨ la gestion locative sociale de lôOffice social sont collectées et 

traitées ponctuellement et manuellement par la Cellule « GLS », pour alimenter le 

rapport dôactivit® annuel. 

Au 27 novembre 2024, lôOffice social g®rait 40 logements appartenant ¨ des 

propriétaires privés loués sous le régime de la gestion locative sociale40. Tous biens 

confondus, les loyers sô®chelonnent entre 550 et 1 500 euros, le loyer moyen est de 936 

euros et le loyer moyen par m2 est de 11,32 euros. 

En termes de typologie des logements, on observe une prédominance des appartements 

comportant une chambre ou deux chambres, ces derniers concentrant la majorité des 

demandes. En revanche, les plus petites surfaces (studio) sont très rares, du fait 

probablement dôune moindre rentabilit® attendue par les propri®taires par rapport à des 

surfaces plus importantes. 

Graphique 14. Nombre de logements priv®s en gestion locative sociale g®r®s par lôOffice social par 

type dôhabitation et nombre de chambres (au 27/11/2024). 

 

Source : Office social de Dudelange 

Le statut de propriétaire empêche de prétendre à un logement en gestion locative 

sociale. Dôautres crit¯res dô®ligibilit® sont impos®s aux demandeurs, parmi lesquels celui 

de r®sider ¨ Dudelange depuis plus dôun an et dô°tre ©g® entre 18 et 62 ans.  

La liste dôattente sô®l¯ve ¨ environ 50 à 60 demandes en moyenne. En 2023, les temps 

dôattente avant lôobtention dôun logement ®taient de moins 6 mois pour 45% des 

 
40 Ce chiffre tient compte de la restitution r®cente dôune vingtaine de logements appartenant ¨ lôíuvre paroissiale ayant 
bénéficié des Aides à la pierre et qui, de ce fait, ne peuvent plus être intégrés à la gestion locative sociale (loi du 7 août 
2023). Le l®ger d®calage avec les chiffres du Minist¯re du Logement et de lôAm®nagement du territoire (cf. tableau 36) 
peut sôexpliquer par des dates de collecte distinctes.   
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demandeurs, de 6 à 12 mois pour 30% des demandeurs et de 12 à 18 mois pour 25% 

dôentre eux. Ce rallongement des d®lais au-del¨ de 6 mois peut sôexpliquer par diff®rents 

facteurs : hi®rarchisation des demandes en fonction du degr® dôurgence ; allongement 

dôoccupation accord® dans certains cas aux locataires en place ; inadaptation des 

logements disponibles ¨ la demande, etc. Reste que le temps dôattente moyen avant 

dôobtenir un logement en GLS g®r® par lôOffice social reste tr¯s inf®rieur au d®lai 

dôattribution dôun logement en location abordable, ce qui contribue ¨ rendre la GLS 

attractive, en d®pit du fait quôil sôagit dôune solution transitoire.  

En termes dôoccupation, en novembre 2024, sur 38 logements pour lesquels 

lôinformation existe, on recensait 20 familles en couple (pr®sence dôune m¯re, dôun p¯re 

et de 1 à 4 enfants), et 18 familles monoparentales (présence de la mère et de 1 à 2 

enfants). Ces chiffres mettent en évidence :  

- la pr®sence dôun enfant au moins dans chacun des logements priv®s lou®s en 

GLS par lôOffice social de Dudelange et, sym®triquement, lôabsence de couples 

sans enfants (qui sont plus fréquemment sur le marché privé grâce au cumul de 

leur salaire41) mais aussi de personnes vivant seules, cela pouvant notamment 

sôexpliquer par la faiblesse de petites surfaces (studios) ¨ disposition ; 

- la place de la monoparentalité, exclusivement « maternelle » de surcroit, qui 

repr®sente pr¯s de la moiti® de lôoccupation des logements priv®s en GLS g®r®s 

par lôOffice social, renvoyant aux grandes difficult®s rencontr®es par ce type de 

ménages pour accéder à un logement privé.  

En ce qui concerne les 34 demandes en GLS effectu®s aupr¯s de lôOffice social de 

Dudelange au cours de lôann®e 2023, il faut souligner la grande diversité de motifs 

invoqués : exiguïté ou insalubrité du logement, inadaptation du logement à un handicap, 

hébergement en foyer, situation conflictuelle, procédure de déguerpissement, etc. Ces 

34 demandes concernaient 64 enfants au total, dont 22 enfants âgés entre 0 et 5 ans et 

22 enfants âgés entre 6 et 12 ans. On peut également noter que 22 demandeurs sur 34 

se trouvaient au moment de la demande dans une situation professionnelle précaire 

(CDD, REVIS, chômage, etc.). On soulignera enfin que, en 2023, 12 familles ont quitté 

leur logement en GLS pour une location sur le marché privé (6 familles), un logement 

social auprès du Fonds du Logement (3), devenir propriétaires (2) ou un départ à 

lô®tranger (1). Par comparaison, en 2024, 4 familles ont quitté la GLS pour accéder à 

une location sur le marché privé (soit 25% des ménages ayant quitté la GLS). 

Les chiffres de 2024 permettent dô®tablir la nationalit® des demandeurs : la grande 

majorit® dôentre eux sont ®trangers (33 demandeurs sur 43), dont une fraction importante 

provenant dôun pays situ® en dehors de lôUnion europ®enne (19 demandeurs sur 43). 

Ces derniers proviennent notamment du foyer de r®fugi®s et demandeurs dôasile de 

Dudelange, les logements en GLS représentant dans ce cas la deuxième étape de leur 

parcours r®sidentiel et dôint®gration.   

 
41 Voir la note 31 (octobre 2022) de lôObservatoire de lôHabitat, et plus particuli¯rement la section 2 sur le taux dôeffort. 
https://logement.public.lu/dam-assets/documents/publications/observatoire/note-31.pdf 
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IV. Lôemploi 

 

 

 

Cette partie se consacre ¨ la th®matique de lôemploi à Dudelange. En 

premier lieu, nous nous int®resserons ¨ lôemploi des actifs occup®s qui 

travaillent ¨ Dudelange puis aux lieux dôemploi des r®sidents de la commune. 

Dans un deuxième temps, un état des lieux de la population résidente selon 

lôactivit® ®conomique sera men® avant de se focaliser sur les r®sidents en 

emploi. Dès lors, une première section sôint®ressera au taux dôemploi selon 

les quartiers puis à leurs caractéristiques personnelles telles que le genre, la 

nationalit®, le niveau dô®ducation, lô©ge. Ce dernier sera abord® ¨ travers 

lô©ge moyen, la part de travailleurs ©g®s ou encore le rapport jeunes-âgés.  

Une troisième partie abordera plus spécifiquement les caractéristiques 

professionnelles des résidents en emploi telles que le statut professionnel, 

la distinction col bleu-blanc, le secteur dôactivit®, les types de contrats.  

Enfin une derni¯re partie abordera la part de b®n®ficiaires de lôindemnit® de 

chômage.  

De nombreuses donn®es relatives ¨ lôemploi sont pr®sentes dans cette 

partie. La premi¯re section utilise des donn®es de lôObservatoire du 

D®veloppement Territorial (lôencart m®thodologique pr®cisera la provenance 

et les traitements réalisés). Ces premiers résultats seront complétés par les 

données du recensement 2021. Afin dôaffiner les analyses sur lôemploi, les 

données statistiques utilisées dans les trois dernières sections proviennent 

de lôInspection de la S®curit® Sociale (IGSS) en dates de mars 2011 et 2024. 
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1. Lôemploi des actifs occupés 

 

Encart méthodologique 

Les donn®es sur lôemploi utilis®es dans cette section apportent des informations sur le 

lieu de résidence et sur le lieu de travail des actifs occupés du Luxembourg. Elles 

proviennent de lôObservatoire du D®veloppement Territorial, qui sont des donn®es 

agrégées provenant de l'Administration des contributions directes, du STATEC et du 

DATer. Ces informations datent de lôann®e 2023. 

Il importe de pr®ciser que ces donn®es sur lôemploi incluent les salari®s sous contrats ¨ 

durée déterminée (CDD), sous contrats à durée indéterminée (CDI) ainsi que les 

travailleurs exer­ant une activit® lib®rale et ind®pendante. En revanche, elle nôint¯gre ni 

les travailleurs intérimaires, ni les apprentis. 

Cette section exploite des données relatives aux communes de résidence des actifs 

occupés au Luxembourg mais aussi ¨ lô®tranger ainsi quôaux communes o½ lôemploi est 

exercé. Grâce à ces données, il est donc possible de mieux comprendre la géographie 

du travail à Dudelange, mais également des habitants de Dudelange. Deux aspects y 

seront abordés : (i) la provenance des actifs occupés qui travaillent à Dudelange, et 

notamment des travailleurs frontaliers, et (ii) les communes où les Dudelangeois 

travaillent. 

 

1.1. Provenance des actifs occupés à Dudelange 

Dans la commune de Dudelange, en 2023 on dénombre 10 328 emplois. Il est à noter 

que la répartition des emplois est caractérisée par une forte proportion de travailleurs 

frontaliers. En effet, 5 652 personnes r®sidant ¨ lô®tranger exercent un emploi dans la 

commune, représentant près de 55% de la totalité des emplois de la commune. Cette 

forte proportion de frontaliers souligne le rôle clé que Dudelange joue en tant que pôle 

d'attractivité pour les travailleurs venus des régions limitrophes, qui viennent 

principalement de France. Parmi les actifs occup®s travaillant ¨ Dudelange, plus dôun 

actif frontalier sur quatre réside en France, principalement dans les communes et 

intercommunalités situées dans le Nord de la Lorrain (voir tableau ci-dessous).  

Néanmoins, 4 676 emplois sont occupés par des personnes résidant au Luxembourg. 

Parmi ces travailleurs, 1 718 sont des résidents de Dudelange, soit environ 19% de 

l'ensemble des emplois dans la commune. Ce chiffre témoigne de la présence 

importante de la population locale sur le marché de l'emploi. À titre de comparaison, la 

moyenne au Luxembourg des actifs travaillant dans leur commune de résidence était de 

24,3% en 2023. Cette faible part r®v¯le lôampleur de la mobilit® li®e au travail et lôusage 

de la voiture pour effectuer les déplacements domicile-travail (cf. Partie Mobilité sur les 

pratiques de mobilité). 
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Tableau 39. Provenance des personnes ayant un emploi à Dudelange. 

Pays de résidence des travailleurs Nombre d'emploi Part en % 

Belgique 398 3,9 

Allemagne 943 9,1 

France 4311 41,7 

Luxembourg 4676 45,3 

Total 10328 100,0 

Source : Observatoire du Développement Territorial (2025) 

 

Tableau 40. Lieu de résidence des personnes ayant un emploi à Dudelange. 

Nom EPCI/Communes/VerbandGemeinde Nombre d'actifs occupés Pays 

Dudelange 1718 Luxembourg 

CA Portes de France-Thionville 665 France 

CA du Val de Fensch 550 France 

CC de Cattenom et Environs 468 France 

Esch-sur-Alzette 359 Luxembourg 

Eurométropole de Metz 348 France 

Luxembourg 333 Luxembourg 

CC de l'Arc Mosellan 313 France 

CA de Longwy 310 France 

CC du Pays Haut Val d'Alzette 280 France 

CC Rives de Moselle 250 France 

CC du Pays Orne Moselle 235 France 

Differdange 224 Luxembourg 

Kayl 214 Luxembourg 

CC Cîur du Pays-Haut 172 France 

Merzig 160 Allemagne 

Sanem 157 Luxembourg 

CC Bouzonvillois-Trois Frontières 154 France 

CC Orne Lorraine Confluences 150 France 

Bettembourg 145 Luxembourg 

Source : Observatoire du Développement Territorial (2025) 
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La carte ci-apr¯s met en lumi¯re lôaire dôinfluence du p¹le dôemploi quôest Dudelange et 

indique la provenance des personnes ayant un emploi dans la commune. Les cercles 

proportionnels indiquent le nombre dôactifs occup®s r®sidant dans les territoires 

frontaliers (ECPI en France, Verbandgemeinde en Rhénanie palatinat et communes en 

Wallonie et en Sarre) et dans les communes du Luxembourg. On observe que ce nôest 

pas forcément dans les communes situées à proximité de Dudelange que résident les 

personnes ayant un emploi à Dudelange. Certains individus font par exemple plus de 50 

km pour venir y travailler (ex : Eurométropole de Metz). 

Les aplats de couleur représentent la part des actifs occupés travaillant à Dudelange 

parmi la population totale de leur commune de résidence. Ces valeurs relatives (en %) 

révèlent que les unités territoriales proches de Dudelange fournissent le plus de 

travailleurs frontaliers par rapport à leur population résidente, démontrant ainsi les liens 

dôinterd®pendances forts existants avec les territoires voisins. 
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Carte 12. Provenance des personnes ayant un emploi à Dudelange. 
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1.2. Où vont travailler les habitants de Dudelange ? 

Dans cette section, lôid®e est de mieux conna´tre la destination des 9 051 actifs occupés 

résidant à Dudelange. La lecture du tableau ci-après indique que trois principales 

communes attirent une majorité des travailleurs Dudelangeois (56,3%) : 

- Luxembourg-ville, la capitale du pays, qui reste de loin la destination privilégiée. 

Pas moins de 2 651 Dudelangeois y travaillent, représentant 29,3% de la 

population active résidant de la commune. Cette proportion souligne l'importance 

de la capitale en tant que centre économique majeur. 

- Dudelange elle-même, avec 1 718 emplois occupés localement par ses 

habitants, soit 19,0% de la population active. Ce chiffre montre que Dudelange 

parvient à retenir une partie importante de sa main-d'îuvre, en raison de la 

présence de diverses entreprises industrielles et de services, mais aussi grâce à 

une politique de développement économique local. 

- Esch-sur-Alzette, la deuxième ville du pays, attire quant à elle 727 travailleurs 

Dudelangeois, soit 8,0 % des résidents actifs. 

 

En quatrième position, Bettembourg, la commune voisine, accueille 401 travailleurs 

Dudelangeois. Bien que plus petite en taille, Bettembourg bénéficie de sa proximité avec 

les axes de transport et les zones industrielles environnantes, ce qui en fait un lieu de 

travail attrayant pour les résidents de Dudelange. 

 

D'autres communes de la région Sud du Luxembourg, telles que Sanem et Differdange, 

ainsi que de l'agglomération de la capitale, comme Bertrange, Hesperange, Leudelange, 

et Niederanven, sont également des destinations priorisées pour les travailleurs 

Dudelangeois. Ces zones profitent d'une forte activité économique, notamment dans les 

secteurs du commerce, des services, et de l'industrie, ce qui attire de nombreux 

résidents de Dudelange. 

 

La carte suivante offre une vue d'ensemble de ces flux migratoires quotidiens. Les 

cercles proportionnels indiquent le nombre total des emplois occupés par des résidents 

de Dudelange dans les différentes communes du pays et les aplats de couleurs, la part 

relative de ces emplois parmi le nombre total dôactifs occup®s de Dudelange. Elle 

confirme ainsi les chiffres présentés ci-dessus, mais visualise également la couverture 

spatiale que représente ces déplacements domicile-travail quotidiens des Dudelangeois. 

Cette carte permet en outre de mieux comprendre l'intégration de Dudelange dans 

l'économie régionale et l'importance de ses connexions avec les autres villes du pays. 
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Tableau 41. Top 20 des communes où vont travailler les Dudelangeois. 

Lieu de travail - Commune 
Nombre de 

déplacements 
Part des 

emplois (en %) 

Luxembourg 2651 29,3 

Dudelange 1718 19,0 

Esch-sur-Alzette 727 8,0 

Bettembourg 401 4,4 

Bertrange 223 2,5 

Hesperange 219 2,4 

Leudelange 207 2,3 

Niederanven 203 2,2 

Contern 196 2,2 

Sanem 191 2,1 

Differdange 180 2,0 

Roeser 145 1,6 

Mondercange 141 1,6 

Schifflange 141 1,6 

Kayl 122 1,3 

Sandweiler 117 1,3 

Strassen 112 1,2 

Käerjeng 96 1,1 

Pétange 92 1,0 

Mamer 89 1,0 

Source : Observatoire du Développement Territorial (2025) 
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Carte 13.Communes de travail des résidents de Dudelange. 
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2. Situation par rapport ¨ lôactivit® ®conomique de la 

population résidente  

Dôapr¯s le recensement de 2021, pr¯s de la moiti® des r®sidents du Grand-Duché sont 

en emploi 42  alors quôenviron un résident sur cinq poursuit des études et une part 

identique est à la retraite. Quant à la part de résidents au chômage, elle est marginale 

(2%). A Dudelange, la situation est quasi-similaire : on compte 46% de résidents 

dudelangeois en emploi, 20% en étude, 22% en retraite et 3% au chômage.  

 

Lô®volution en 10 ans de la situation par rapport ¨ lôactivit® ®conomique de Dudelange 

est similaire à celle observée dans le pays. Ainsi, entre 2011 et 2021, la part de résidents 

en emploi a augment® dôenviron 10% et celle des ®tudiants a diminu® de 5%. La part de 

résidents en retraite est celle qui augmente le plus. En effet, elle passe de 14% en 2011 

¨ 22% en 2021 ¨ Dudelange et de 14% ¨ 20% dans lôensemble du pays. Le ch¹mage, 

quant à lui, reste marginal et recule encore en passant de 4% à 3% à Dudelange et de 

3% à 2% au Grand-Duché. 

 

Tableau 42. R®partition de la population r®sidente selon lôactivit® ®conomique en 2021 et 2011. 

 En emploi Élève/étudiant Retraité Au chômage Autre 

 2011 2021 2011 2021 2011 2021 2011 2021 2011 2021 

Grand-Duché 44% 49% 22% 21% 14% 20% 3% 2% 17% 8% 

Dudelange 42% 46% 21% 20% 14% 22% 4% 3% 19% 9% 

Source : STATEC, RP 2011-2021, Calculs LISER 

  

 
42 Une personne en emploi (ou personne active occupée) est une personne qui travaillent (même à temps partiel ou de 
façon occasionnelle), dont lôactivité est rémunérée, ou sont temporairement absentes de leur emploi (congé maternité, 
maladie, congés payés, etc.). Ce terme est à distinguer de celui des « personnes actives » qui englobent les personnes 
en emploi et celles au chômage. 
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3. Caractéristiques personnelles des résidents en 

emploi 

3.1. Taux dôemploi et emploi par quartiers de résidence 

Le taux dôemploi mesure lôutilisation des ressources de main-dôîuvre disponibles. Plus 

précisément il mesure la proportion de la population en âge de travailler (ici 15-64 ans) 

qui occupe un emploi. Il se calcule en divisant le nombre de personnes ayant un emploi 

par la population en âge de travailler.  

En 2023, le taux dôemploi au Luxembourg est de 70,3%43 . A 

Dudelange il est un peu moindre puisquôil est de 63% en mars 

2024. Avec 66%, ce sont les quartiers de Wolkeschdall et 

Lenkeschléi-Krªizbierg qui enregistrent les taux dôemploi les plus 

forts ¨ lôinverse de Tattebierg o½ il y est le plus faible (60%). 

En mars 2024, 9 495 résidents dudelangeois sont en emploi, soit 43% de la population 

dudelangeoise. Lôanalyse de la r®partition des personnes en emploi par quartier montre 

quôen 2024, plus de deux tiers proviennent de six quartiers : Centre (15%), Gaffelt (12%), 

Burange (10%), Lenkeschléi-Kräizbierg (11%), Schmelz (10%) et Wolkeschdall (10%). 

Ce constat était déjà le même en 2011. 

Tableau 43. Répartition des personnes en emploi par quartier en mars 2024 et 2011. 

Quartiers 
Personnes en emploi (N) Répartition des personnes en emploi 

2011 2024 2011 2024 

Boudersberg 343 445 4% 5% 

Brill 605 672 8% 7% 

Burange 797 916 10% 10% 

Centre 1041 1404 14% 15% 

Gaffelt 1023 1125 13% 12% 

Italie 319 347 4% 4% 

Lenkeschléi-Kräizbierg 687 1023 9% 11% 

Ribeschpont 541 578 7% 6% 

Route de Luxembourg 540 682 7% 7% 

Schmelz 758 938 10% 10% 

Tattebierg 344 458 4% 5% 

Wolkeschdall 740 907 10% 10% 

Dudelange 7738 9495 100% 100% 

 
43https://lustat.statec.lu/vis?lc=fr&tm=DF_B3109&pg=0&snb=1&df[ds]=ds-
release&df[id]=DF_B3109&df[ag]=LU1&df[vs]=1.0&dq=S01..A&pd=2015%2C2023&to[TIME_PERIOD]=false 
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Source : IGSS, Calculs LISER 

3.2. Le genre 

Le rapport de masculinité de la population active occupée mesure la proportion 

dôhommes en emploi par rapport aux femmes en emploi. Une valeur sup®rieure ¨ 100 

indique que les hommes sont plus nombreux que les femmes à être en emploi. 

Selon le genre, les hommes sont un peu plus pr®sents que les femmes puisquôils 

représentaient, en 2024, 53% des personnes en emploi; soit 2 points de moins quôen 

2011. Dans la quasi-totalité des quartiers les personnes en emploi sont majoritairement 

des hommes. Le quartier du Brill se distingue par une part répartition égale de personnes 

en emploi selon le genre et celui dôItalie par une pr®sence dôhommes bien plus grande 

que celle de leurs homologues féminines (57% vs 47%) parmi les personnes en emploi. 

 

Lôanalyse du rapport de masculinit® au sein de la population active occup®e r®v¯le une 

surrepr®sentation masculine persistante, bien quôen recul sur la p®riode observ®e. En 

2024, on dénombre ainsi 112 hommes en emploi pour 100 femmes dans lôensemble de 

la commune, contre 124 hommes pour 100 femmes en 2011. Cette évolution traduit une 

réduction progressive des écarts entre les sexes sur le marché du travail, sans toutefois 

atteindre un équilibre. 

 

Le quartier Route de Luxembourg est le seul à connaitre une augmentation de son 

rapport de masculinité de la population active occupée. Pour les autres quartiers, une 

baisse est observée et trois dôentre eux ¨ savoir Ribeschpont, Burange et Centre 

enregistrent les plus grosses variations (+20 points entre 2011 et 2024). Ainsi, en 2024 

ce sont les quartiers Schmelz et Italie qui enregistrent les plus grands rapports de 

masculinité de la population active occupée (respectivement 132 et 130) alors quôen 

2011 cô®tait le quartier du Centre (146). 

 

Les différences de répartition hommes-femmes peuvent sôexpliquer par la structure 

professionnelle des résidents. En effet, à la page 148 du rapport, on constate que les 

quartiers Italie et Schmelz accueillent proportionnellement davantage de travailleurs 

dans la construction, un secteur traditionnellement masculin. ê lôinverse, des quartiers 

du nord comme Boudersberg ou Burange comptent une plus forte part de résidents 

employ®s dans lôadministration publique, domaine g®n®ralement plus ®quilibr® en 

termes de genre. 
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Tableau 44. Rapport de masculinité des personnes en emploi en mars 2024 et 2011. 

Quartiers 2011 2024 

Schmelz 132 132 

Italie 133 130 

Centre 146 122 

Tattebierg 119 114 

Lenkeschléi-Kräizbierg 121 112 

Ribeschpont 132 112 

Route de Luxembourg 104 112 

Boudersberg 118 109 

Wolkeschdall 115 108 

Burange 128 106 

Gaffelt 120 102 

Brill 112 98 

Dudelange 124 112 

Source : IGSS, Calculs LISER 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.3. La nationalité 

Quant au découpage selon la nationalité, en 2011 comme en 2024, les personnes de 

nationalité luxembourgeoise représentaient -pour lôensemble de la commune- la majorité 

des personnes en emploi, avec une part stable sur la décennie (58% en 2011 et 2024). 

La tendance communale se vérifie dans la quasi-totalit® des quartiers, ¨ lôexception 

notable des quartiers Centre, Italie et Schmelz, où les personnes étrangères sont 

majoritaires en 2011 et 2024. En 2024, le quartier Tattebierg vient ®galement sôajouter 

à cette liste. ê noter quôen plus de six résidents en emploi sur dix dans le quartier Italie 

sont de nationalité étrangère côest toutefois 15 points de pourcentage de moins quôen 

2011. 
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3.4. Lô©ge moyen 

Dôapr¯s lôIGSS, en 2024, lô©ge moyen des r®sidents dudelangeois en emploi est de 41,6 

ans. Dans lôensemble des quartiers de la commune, cet ©ge moyen est plus ou moins 

similaire puisquôil oscille entre 40,1 ans dans le quartier Schmelz et 43,2 ans dans le 

quartier Ribeschpont. En un peu plus de 10 ans, dans lôensemble de la commune, lô©ge 

moyen des résidents en emploi a augmenté passant de 40 en 2011 à 41,6 ans en 2024 

et ce quel que soit le quartier. Les augmentations les plus importantes se retrouvent 

dans les quartiers Brill et Ribeschpont (respectivement 39,7 ï 42,1 et 40,6 ï 43,2). 

 

En 2024, dans lôensemble de la commune, les hommes en emploi sont très légèrement 

plus âgés que les femmes (41,8 contre 41,4 ans). Ce faible écart selon le genre est du 

même ordre dans la plupart des quartiers ¨ lôexception du Centre et Gaffelt où les 

hommes en emploi sont plus ©g®s dôau moins 1 an que les femmes. Par ailleurs, les 

quartiers Brill, Lenkeschléi-Kräizbierg, Route de Luxembourg et Tattebierg se 

différencient par un âge moyen des femmes en emploi plus grand que celui des hommes 

dans la m°me situation. En 2011, ce constat nô®tait vrai que pour le quartier Tattebierg. 

 

En revanche, lô©ge moyen des r®sidents en emploi se diff®rencie selon la nationalit®. En 

effet, dans lôensemble de la commune, en 2024, lô©ge moyen des r®sidents ®trangers en 

emploi est de 42,9 ans contre 40,7 ans pour les Luxembourgeois soit 2,2 ans de plus 

alors quôen 2011 les ®trangers ®taient plus jeunes dô1,4 an (39,2 contre 40,6).  

 

En 2024, seul le quartier Ribeschpont enregistre un âge moyen plus grand pour les 

Luxembourgeois que pour les étrangers (42,8 contre 43,3). Pour les autres quartiers, les 

étrangers en emploi sont toujours plus âgés que leurs homologues luxembourgeois avec 

les plus grosses différences dans les quartiers Italie, Brill, Schmelz, Tattebierg. 

  



128 
 

Tableau 45. Age moyen (en années) des résidents en emploi au total, selon le genre et la nationalité 

en mars 2024 et 2011. 

Quartiers 
Total Hommes Femmes Étrangers Luxembourgeois 

2011 2024 2011 2024 2011 2024 2011 2024 2011 2024 

Boudersberg 41,7 42,6 42,6 43,0 40,7 42,1 39,9 43,9 42,4 42,0 

Brill 39,7 42,1 40,2 42,0 39,2 42,2 38,8 44,4 40,4 40,5 

Burange 41,3 42,7 41,4 42,9 41,2 42,4 40,5 44,0 41,6 42,0 

Centre 39,9 41,7 40,2 42,2 39,4 41,0 39,0 42,5 40,8 40,6 

Gaffelt 39,5 40,6 39,9 41,1 39,1 40,1 39,3 42,7 39,6 39,0 

Italie 38,7 40,6 38,8 40,6 38,4 40,6 39,3 43,3 36,0 35,6 

Lenkeschléi-Kräizbierg 41,1 42,3 41,6 42,1 40,5 42,4 40,0 43,3 41,6 41,8 

Ribeschpont 40,6 43,2 41,4 43,3 39,4 43,0 40,5 42,8 40,6 43,3 

Route de Luxembourg 40,1 42,0 40,2 42,0 39,9 42,1 39,6 43,8 40,3 40,9 

Schmelz 38,3 40,1 38,6 40,5 37,9 39,7 38,5 41,7 38,0 38,1 

Tattebierg 40,1 41,4 39,8 41,1 40,4 41,7 39,2 43,1 41,8 39,0 

Wolkeschdall 39,7 41,2 40,1 41,4 39,2 41,0 37,6 41,9 40,8 41,0 

Dudelange 40,0 41,6 40,4 41,8 39,6 41,4 39,2 42,9 40,6 40,7 

Source : IGSS, Calculs LISER 
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3.5. Part de travailleurs âgés  

Encart méthodologique  

Indicateur Définition 
Formule de 

calcul 
Utilité / Interprétation 

Part des 

travailleurs 

âgés de 50 

ans et plus  

Proportion de 

personnes âgées 

de 50 ans ou plus 

parmi lôensemble 

des actifs occupés 

résidant dans la 

commune 

100 × Nombre de 

travailleurs âgés 

de 50 ans ou plus 

/ Nombre total de 

travailleurs (15-

64 ans) 

Permet dô®valuer le vieillissement de 

la population active et dôanticiper les 

besoins en matière de renouvellement 

de main-dôîuvre, de formation ou 

dôadaptation des conditions de travail. 

Une part élevée peut signaler une 

population active vieillissante et poser 

des enjeux de transition 

générationnelle. 

 

En 2024, dôapr¯s lôIGSS, parmi les dudelangeois en emploi, plus dôun quart sont ©g®s 

de 50 ans et plus (28%) ; côest 7 points de plus quôen 2011 et côest 2 points de plus que 

dans lôensemble du pays. Cette part que lôon appellera ç part de travailleurs âgés » 

oscille en 2024 de 25% dans le quartier Schmelz à 33% dans le quartier Ribeschpont. 

Les quartiers Boudersberg et Lenkeschléi-Kräizbierg enregistrent également des parts 

de travailleurs âgés supérieurs ou égales à 30%. En 2011, le quartier Italie présentait la 

plus petite part de travailleurs âgés et Burange la plus élevée. Les quartiers de 

Boudersberg et Lenkeschléi-Kräizbierg avaient déjà des parts de travailleurs âgés 

supérieures à la moyenne communale (25 et 26%). 
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Carte 14. Part des travailleurs âgés en mars 2024. 
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Selon le genre, en 2024, la part de travailleurs âgés est un peu plus élevée parmi les 

hommes dudelangeois en emploi que parmi leurs homologues féminins (29% contre 

27%). Ce constat est vrai pour quasiment tous les quartiers de Dudelange ¨ lôexception 

de celui de Lenkeschléi-Kräizbierg où les femmes en emploi sont proportionnellement 

un peu plus nombreuses (+2 points) à être âgées de 50 ans voire plus et à celui de 

Tattebierg où la part de travailleurs âgés est identique selon le sexe (26%). À cette date, 

Ribeschpont recense les parts les plus élevées de seniors en emploi, aussi bien chez 

les hommes (36%) que chez les femmes (30%). Par contre, côest ¨ Tattebierg que la 

proportion de seniors en emploi masculins est la plus faible (26%), tandis que les parts 

les plus basses chez les femmes en emploi sont observées dans les quartiers de 

Schmelz (23%) et Gaffelt (24%). Lô®cart le plus important, 6 points en faveur de hommes, 

concerne le quartier de Ribeschpont.  

 

En 2011, la part de travailleurs âgés était déjà supérieure chez les hommes tant au 

niveau communal que dans la plupart des quartiers. En termes dô®volution, hommes 

(+34%) et femmes (+38%) ont connu quasiment la m°me croissance que lôensemble 

des résidents de la commune (+35%) entre 2011 et 2024. Selon les quartiers, côest un 

peu différent. Par exemple, à Lenkeschléi-Kräizbierg, la situation a fortement évolué en 

un peu plus de 10 ans, passant dôun ®cart de 9 points en 2011 (30% pour les hommes 

contre 21% pour les femmes) à une égalité en 2024 (30% pour chaque groupe) ; 

indiquant une stabilité chez les seniors en emploi mais une augmentation de 51% de la 

part des femmes seniors en emploi. Mais ce nôest pas lôaugmentation la plus marquée : 

en effet, à Ribeschpont, la part des travailleurs âgés féminins a doublé passant de 15 à 

30%. Chez les hommes, côest dans le quartier Italie que la part de seniors en emploi a 

le plus augmenté passant de 15 à 29%. 
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Tableau 46. Part et valeur absolue de travailleurs âgés au total et selon le genre en mars 2024 et 

2011. 

Quartiers 

Total Hommes Femmes 

N % N % N % N % N % N % 

2011 2024 2011 2024 2011 2024 

Boudersberg 86 25% 128 29% 50 27% 69 30% 36 23% 59 28% 

Brill 117 19% 193 29% 68 21% 96 29% 49 17% 97 29% 

Burange 225 28% 264 29% 135 30% 146 31% 90 26% 118 27% 

Centre 215 21% 398 28% 135 22% 232 30% 80 19% 166 26% 

Gaffelt 190 19% 285 25% 106 19% 154 27% 84 18% 131 24% 

Italie 51 16% 96 28% 28 15% 56 29% 23 17% 40 26% 

Lenkeschléi-Kräizbierg 177 26% 314 31% 112 30% 162 30% 65 21% 152 32% 

Ribeschpont 101 19% 192 33% 67 22% 109 36% 34 15% 83 30% 

Route de Luxembourg 105 19% 204 30% 47 17% 110 30% 58 22% 94 29% 

Schmelz 129 17% 235 25% 74 17% 141 26% 55 17% 94 23% 

Tattebierg 62 18% 121 26% 31 17% 64 26% 31 20% 57 27% 

Wolkeschdall 149 20% 234 26% 81 20% 126 27% 68 20% 108 25% 

Dudelange 1607 21% 2664 28% 934 22% 1465 29% 673 19% 1199 27% 

Source : IGSS, Calculs LISER 

Si lôon distingue selon la nationalit®, la part de travailleurs ©g®s est, en 2024, un peu plus 

présente parmi les Dudelangeois étrangers (30%) que Luxembourgeois (27%). Ce 

constat se vérifie dans la quasi-totalité des quartiers ¨ lôexception de ceux de 

Boudersberg (28% vs 29% pour les Luxembourgeois) et Ribeschpont (25% vs 37% pour 

les Luxembourgeois). Les quartier Italie et Brill sont ceux qui affichent les plus grands 

écarts (10 et 8 points) selon la nationalité en faveur des étrangers. En termes dô®volution, 

la croissance a été beaucoup plus visible parmi les étrangers (+79% soit plus du double 

de la moyenne de Dudelange) comparativement aux Luxembourgeois (+13%). Ainsi, en 

2011, les résultats étaient totalement différents par rapport à 2024 dans la mesure où la 

part de travailleurs âgés était plus grande parmi les Luxembourgeois que parmi les 

étrangers (24% contre 17%) et ce dans la quasi-totalité des quartiers. Seul le quartier 

Italie enregistrait une part de travailleurs âgés plus importante chez les étrangers que 

chez les Luxembourgeois (17% vs 14%) et celui de Ribeschpont une part identique 

quelle que soit la nationalité (19%). Les quartiers de Boudersberg, Tattebierg et 

Wolkeschdall se distinguaient quant à eux par leur plus grand écart (10 points ou plus) 

selon la nationalité en faveur des Luxembourgeois. 
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Tableau 47. Part et valeur absolue de travailleurs âgés au total et selon le genre en mars 2024 et 

2011. 

Quartiers 

Total Étrangers Luxembourgeois 

N % N % N % N % N % N % 

2011 2024 2011 2024 2011 2024 

Boudersberg 86 25% 128 29% 16 17% 36 28% 70 28% 92 29% 

Brill 117 19% 193 29% 41 16% 91 33% 76 22% 102 26% 

Burange 225 28% 264 29% 51 24% 88 30% 174 30% 176 28% 

Centre 215 21% 398 28% 88 17% 233 29% 127 25% 165 27% 

Gaffelt 190 19% 285 25% 68 15% 143 30% 122 21% 142 22% 

Italie 51 16% 96 28% 42 17% 71 31% 9 14% 25 21% 

Lenkeschléi-Kräizbierg 177 26% 314 31% 40 20% 105 33% 137 28% 209 30% 

Ribeschpont 101 19% 192 33% 27 19% 42 25% 74 18% 150 37% 

Route de Luxembourg 105 19% 204 30% 30 15% 90 34% 75 22% 114 28% 

Schmelz 129 17% 235 25% 74 17% 150 28% 55 18% 85 21% 

Tattebierg 62 18% 121 26% 33 14% 74 28% 29 25% 47 24% 

Wolkeschdall 149 20% 234 26% 30 12% 72 26% 119 24% 162 26% 

Dudelange 1607 21% 2664 28% 540 17% 1195 30% 1067 24% 1469 27% 

Source : IGSS, Calculs LISER 
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3.6. Rapport « jeunes-âgés » au niveau de lôemploi 

 

Encart méthodologique  

Indicateur Définition 
Formule de 

calcul 
Utilité / Interprétation 

Rapport « 

jeunes-

âgés » en 

emploi 

Rapport entre le 

nombre de jeunes 

actifs occupés 

(15-34 ans) et le 

nombre de 

travailleurs âgés 

de 50 ans ou plus 

100 × Nombre de 

travailleurs âgés 

de 15 à 34 ans / 

Nombre de 

travailleurs âgés 

de 50 ans et plus 

Donne une indication sur le 

renouvellement générationnel dans la 

population active occupée. Un ratio 

sup®rieur ¨ 100 signifie quôil y a plus de 

jeunes travailleurs que de seniors, 

tandis quôun ratio inf®rieur ¨ 100 traduit 

un vieillissement de la main-dôîuvre. 

Cet indicateur est utile pour évaluer le 

dynamisme du marché du travail local et 

anticiper les besoins en politiques 

dôemploi ou de formation. 

 

En 2024, dôapr¯s lôIGSS, Dudelange affiche un ratio « jeunes-âgés » au niveau de 

lôemploi de 109, côest-à-dire quôil y a 109 jeunes dudelangeois en emploi pour 100 

seniors en emploi. Ce score chute brutalement entre 2011 et 2024 passant de 160 à 

109. Cette baisse signifie que la part des jeunes en emploi a fortement diminué au profit 

des 50 ans et plus en emploi. Cette tendance reflète un vieillissement global de la 

population active occupée.  

 

Lôensemble des quartiers observent un vieillissement de leur population active occupée 

mais côest le quartier Italie qui subit la plus grosse baisse au cours de la décennie ; le 

rapport jeunes-âgés passant de 237 en 2011 à 129 en 2024. En 2011 cô®tait dôailleurs 

le quartier qui obtenait le plus grand ratio jeunes-âgés. À lôinverse, le quartier de 

Boudersberg est celui qui enregistre lô®volution la plus mod®r®e (103 en 2011 contre 95 

en 2024).  

 

En 2024, le quartier de Schmelz affiche le ratio jeunes-âgés le plus élevé (139), soit une 

population active occupée plus jeune que dans les autres quartiers. Alors quôen 2011, 

tous les ratios jeunes-©g®s sont sup®rieurs ¨ 100, côest-à-dire avec plus de jeunes en 

emploi que de seniors, en 2024 ce nôest plus le cas. En effet, six quartiers (Boudersberg, 

Brill, Burange, Lenkeschléi-Kräizbierg, Ribeschpont, Route de Luxembourg) présentent 

des ratios inférieurs à 100, indiquant une population active occupée vieillissante et plus 

âgée en moyenne que les autres quartiers. Le quartier Ribeschpont étant celui qui 

comptent le moins de jeunes en emploi que de seniors (76). 
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Tableau 48. Rapport jeunes-âgés des résidents en emploi en mars 2024 et 2011. 

Quartiers 2011 2024 

Boudersberg 103 95 

Burange 108 87 

Lenkeschléi-Kräizbierg 114 95 

Ribeschpont 151 76 

Route de Luxembourg 155 98 

Centre 169 117 

Brill 174 99 

Tattebierg 176 126 

Wolkeschdall 178 112 

Gaffelt 187 134 

Schmelz 230 139 

Italie 237 129 

Dudelange 160 109 

Source : IGSS, Calculs LISER 
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3.7. Le niveau dô®ducation 

Lôanalyse des dipl¹mes ¨ travers le recensement a r®v®l® quôentre 2011 et 2021, le 

niveau d'éducation de la population résidente en emploi a connu une nette progression, 

et ce dans lôensemble du pays et ¨ Dudelange. Ainsi au Grand-Duché, parmi les 

r®sidents ©g®s de 15 ans et plus ne poursuivant plus dô®tudes et ®tant en emploi, la part 

de titulaires d'au moins un diplôme du secondaire inférieur a diminué de 27% en 2011 à 

18% en 2021, tandis que celle des diplômés de l'enseignement supérieur44 est passée 

de 34% à 45% (18% bachelor ou cycle court, et 27% master ou plus). Cette évolution à 

la hausse des qualifications se confirme ¨ Dudelange. En effet, la part de titulaires dôau 

moins un diplôme du secondaire inférieur perd 10 points en 10 ans passant de 35% à 

25% alors que celle relative aux diplômes du supérieur augmente de 11 points passant 

de 22% à 33%. 

 

Tableau 49. Répartition du diplôme le plus élevé atteint en 2021 et 2011 des résidents en emploi. 

 
Secondaire 

inférieur et moins 
Secondaire 
supérieur 

Diplôme du 
supérieur 
(bachelor, 

supérieur court, 
master et plus) 

 2011 2021 2011 2021 2011 2021 

Grand-Duché 26,9% 18,2% 38,9% 36,3% 34,2% 45,5% 

Dudelange 35,0% 24,5% 42,7% 42,9% 22,3% 32,6% 

Source : STATEC, RP 2011-2021, Calculs LISER 

 

  

 
44 Bachelor, diplômés du supérieur avec un cycle court et master et plus 
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4. Caractéristiques professionnelles des résidents en 

emploi 

4.1. Statut professionnel 

Dôapr¯s lôIGSS, en mars 2024, près de huit résidents dudelangeois en emploi sur dix 

exercent dans le secteur privé (79%), 15% en tant que fonctionnaires et 6% en tant 

quôind®pendants. Cette r®partition est quasi similaire ¨ celle observ®e en 2011 

(respectivement 81%, 13%, 6%). En 2024 comme en 2011, le quartier Italie se distingue 

par la part la plus grande de ses résidents en emploi travaillant au sein du secteur privé 

(95% en 2011 ï 94% en 2024). En 2024, les quartiers Boudersberg, Burange, 

Lenkeschléi-Kräizbierg et Wolkeschdall se diff®rencient avec plus dôun r®sident sur cinq 

®tant fonctionnaires alors quôen 2011, cô®tait le cas uniquement pour le quartier de 

Burange.  

 

En 2024, la part de fonctionnaires dans le quartier Ribeschpont est identique quel que 

soit le genre (22%). En revanche, la part de fonctionnaires est plus grande parmi les 

femmes que parmi leurs homologues masculins dans le quartier Boudersberg (24% vs 

21%) alors que côest invers® dans le quartier de Burange (22% vs 23%). Au niveau 

communal, la part dôind®pendants est un plus grande parmi les hommes que parmi les 

femmes (7% vs 5%). Le quartier Ribeschpont se démarque avec une part dôind®pendant 

beaucoup plus importante parmi les hommes (10% contre 3% parmi les femmes) à 

lôinverse du quartier de Tattebierg (4% contre 7%). 

 

C¹t® nationalit®, quelle que soit lôann®e, plus de neuf ®trangers sur dix sont en emploi 

dans le secteur priv® alors quôils sont sept Luxembourgeois sur dix dans cette situation. 

Logiquement, la part de fonctionnaires est inexistante parmi les ®trangers et sô®l¯ve ¨ 

25% en 2024 parmi les Luxembourgeois voire à 32% dans les quartiers de Burange, 

Lenkeschléi-Kräizbierg, Wolkeschdall. Le quartier Italie est celui où la part de 

Luxembourgeois fonctionnaires y est la plus faible (7%). 

  



138 
 

Tableau 50. R®partition des r®sidents en emploi selon leur statut dôemploi et valeurs absolues en 

mars 2024 et 2011. 

Quartiers 

Privé Fonctionnaire Indépendant 

N % N % N % N % N % N % 

2011 2024 2011 2024 2011 2024 

Boudersberg 258 75% 324 73% 61 18% 100 22% 24 7% 21 5% 

Brill 518 86% 555 83% 56 9% 76 11% 31 5% 41 6% 

Burange 576 72% 653 71% 164 21% 203 22% 57 7% 60 7% 

Centre 859 83% 1204 86% 102 10% 108 8% 80 8% 92 7% 

Gaffelt 853 83% 903 80% 113 11% 156 14% 57 6% 66 6% 

Italie 303 95% 327 94% 5 2% 8 2% 11 3% 12 3% 

Lenkeschléi-Kräizbierg 500 73% 713 70% 132 19% 227 22% 55 8% 83 8% 

Ribeschpont 409 76% 423 73% 89 16% 116 20% 43 8% 39 7% 

Route de Luxembourg 428 79% 541 79% 82 15% 98 14% 30 6% 43 6% 

Schmelz 688 91% 838 89% 43 6% 57 6% 27 4% 43 5% 

Tattebierg 311 90% 397 87% 11 3% 36 8% 22 6% 25 5% 

Wolkeschdall 575 78% 662 73% 128 17% 205 23% 37 5% 40 4% 

Dudelange 6278 81% 7540 79% 986 13% 1390 15% 474 6% 565 6% 

Source : IGSS, Calculs LISER 
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4.2. Col bleu-blancs  

Les termes « col bleu » et « col blanc » font référence à des catégories de travailleurs 

selon la nature de leur travail. Les cols bleus correspondent aux travailleurs effectuant 

des tâches manuelles alors que les cols blancs se rapportent aux travailleurs qui 

accomplissent plutôt des tâches de bureau. Les cols blancs renferment les directeurs, 

cadre de directions, gérants, professions intellectuelles et scientifiques, professions 

intermédiaires, employés de type administratif et personnel des services directs aux 

particuliers, commerçants et vendeurs. Les cols bleus correspondent aux agriculteurs et 

ouvriers qualifi®s de lôagriculture, de la sylviculture, de la p°che, aux m®tiers qualifi®s de 

lôindustrie et de lôartisanat, aux conducteurs dôinstallations et de machines, ouvriers de 

lôassemblage et aux professions ®l®mentaires. Dans les fichiers de lôIGSS, cette 

distinction est présente que pour les personnes en emploi dans le secteur privé.  

 

Dôapr¯s lôIGSS, en mars 2024, plus de la moitié des emplois occupés par les résidents 

dudelangeois exerçant dans le secteur privé relèvent de la catégorie de col blanc (59%). 

Le quartier de Ribeschpont se distingue par la part de col blanc la plus grande (71%) à 

lôinverse du quartier Italie qui nôen compte que 36%. En 2011, le constat était inversé : 

plus de la moitié des emplois occupés par les résidents dudelangeois exerçant dans le 

secteur privé relevaient de la catégorie de col bleu45 (53%). Cela signifie que la part des 

cols blancs a augmenté partout sans exception (ensemble, hommes, femmes, 

Luxembourgeois et étrangers) entre 2011 et 2024, plus faiblement que la moyenne de 

la commune (+26%) dans 7 quartiers (Boudersberg, Burange, ou encore Ribeschpont), 

mais de manière plus forte à Tattebierg (+131%) et Italie (+113%). En 2011, le quartier 

Ribeschpont était déjà celui renfermant la plus grande proportion de cols blancs (69%) 

et le quartier Italie la plus faible part (17%). 

 

En 2024, les hommes dudelangeois en emploi dans le secteur priv® sont dôune courte 

majorité des cols blancs (52%) alors que les femmes y sont de manière plus large (67%). 

En 2011 ce nô®tait pas le cas : les hommes étaient majoritairement des cols bleus (60%), 

les femmes étaient en revanche déjà principalement des cols blancs (56%). Selon les 

quartiers, en 2011 comme en 2024, le quartier Italie se distinguait des autres avec une 

large majorité de cols bleus aussi bien chez les hommes (67% en 2024) que chez les 

femmes (60% en 2024). 

 

  

 
45 La part de cols bleus correspond à la différence avec la part de cols blancs ; ici 100-47 = 53. 



140 
 

Par ailleurs, en 2024, ¨ lôexception du quartier Italie (cf. supra), les femmes du secteur 

privé étaient majoritairement employées dans des professions de type col blanc dans 

lôensemble des autres quartiers. Cette tendance ®tait d®j¨ observable en 2011, ¨ 

lôexception :  

- du quartier de Tattebierg, où 71% des femmes occupaient un emploi de type 
col bleu ;  

- et celui de Schmelz, où une majorité relative (60%) de femmes étaient des 
cols bleus. 

Pour les hommes, en 2024, trois quartiers (Italie, Schmelz, Tattebierg) ne suivent pas la 

tendance de Dudelange et affichent une majorité de cols bleus. En 2011, le constat était 

totalement inversé, la quasi-totalié des quartiers affichaient une majorité de cols bleus à 

lôexception des quartiers Boudersberg, Ribeschpont et Wolkeschdall.  

 

Tableau 51. Part et valeur absolue de cols blancs parmi la population dudelangeoise en emploi 

exerçant dans le secteur privé au total et selon le genre en mars 2024 et 2011. 

Quartiers 

Total Hommes Femmes 

N % N % N % N % N % N % 

2011 2024 2011 2024 2011 2024 

Boudersberg 156 60% 217 67% 72 51% 104 60% 84 71% 113 75% 

Brill 240 46% 341 61% 108 41% 132 49% 132 52% 209 73% 

Burange 337 59% 422 65% 157 50% 186 57% 180 69% 236 72% 

Centre 338 39% 643 53% 178 36% 320 49% 160 44% 323 59% 

Gaffelt 418 49% 550 61% 175 40% 251 55% 243 59% 299 67% 

Italie 51 17% 117 36% 21 12% 60 33% 30 23% 57 40% 

Lenkeschléi-Kräizbierg 292 58% 494 69% 128 49% 231 63% 164 68% 263 76% 

Ribeschpont 282 69% 302 71% 141 63% 134 63% 141 76% 168 80% 

Route de Luxembourg 219 51% 316 58% 89 44% 139 50% 130 58% 177 68% 

Schmelz 208 30% 409 49% 87 22% 192 40% 121 40% 217 60% 

Tattebierg 65 21% 192 48% 23 14% 91 43% 42 29% 101 55% 

Wolkeschdall 346 60% 451 68% 154 53% 189 57% 192 68% 262 79% 

Dudelange 2952 47% 4454 59% 1333 40% 2029 52% 1619 56% 2425 67% 

Source : IGSS, Calculs LISER 
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Par rapport à la nationalité, en 2024, près des trois quarts des résidents Luxembourgeois 

en emploi dans le secteur privé sont des cols blancs (74%) alors quôils ne sont que 44% 

parmi les résidents étrangers. Ce constat se vérifie dans la plupart des quartiers à 

lôexception de ceux de Lenkeschl®i-Kräizbierg, Ribeschpont et Wolkeschdall où les 

étrangers sont majoritairement des cols blancs. En un peu plus de 10 ans, on observe 

une augmentation de la part de cols blancs parmi les ®trangers ¨ lôexception du quartier 

Ribeschpont où elle tend à diminuer passant de 59% en 2011 à 58% en 2024. Le quartier 

Tattebierg est celui connaissant la plus grande progression de cols blancs chez les 

étrangers (12% à 42%). Pour les Luxembourgeois, ce sont les quartiers de Lenkeschléi-

Kräizbierg et Boudersberg qui enregistrent les plus grandes parts de cols blancs. La part 

de cols blancs a augmenté en 10 ans parmi les Luxembourgeois dans la totalité des 

quartiers.  

 

Tableau 52. Part et valeur absolue de cols blancs parmi la population dudelangeoise en emploi 

exerçant dans le secteur privé au total et selon la nationalité en mars 2024 et 2011. 

Quartiers 

Total Étrangers Luxembourgeois 

N % N % N % N % N % N % 

2011 2024 2011 2024 2011 2024 

Boudersberg 156 60% 217 67% 37 43% 55 44% 119 69% 162 81% 

Brill 240 46% 341 61% 70 28% 115 46% 170 63% 226 75% 

Burange 337 59% 422 65% 81 40% 133 48% 256 68% 289 77% 

Centre 338 39% 643 53% 123 25% 312 42% 215 58% 331 73% 

Gaffelt 418 49% 550 61% 134 32% 208 46% 284 66% 342 76% 

Italie 51 17% 117 36% 27 11% 57 26% 24 41% 60 56% 

Lenkeschléi-Kräizbierg 292 58% 494 69% 52 28% 158 54% 240 76% 336 80% 

Ribeschpont 282 69% 302 71% 72 59% 92 58% 210 73% 210 80% 

Route de Luxembourg 219 51% 316 58% 61 31% 111 44% 158 68% 205 70% 

Schmelz 208 30% 409 49% 68 16% 188 37% 140 54% 221 66% 

Tattebierg 65 21% 192 48% 26 12% 103 42% 39 41% 89 59% 

Wolkeschdall 346 60% 451 68% 80 35% 135 53% 266 77% 316 78% 

Dudelange 2952 47% 4454 59% 831 27% 1667 44% 2121 66% 2787 74% 

Source : IGSS, Calculs LISER 
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4.3. Types de contrats 

Sans grande surprise, en 2024 comme en 2011, dôapr¯s lôIGSS, les Contrats ¨ Dur®e 

Ind®termin®e (CDI) constituent la forme dôemploi majoritaire pour les Dudelangeois en 

emploi dans le secteur priv® ou public. Ainsi, quelle que soit lôann®e, 9 r®sidents 

dudelangeois sur dix travaillent en CDI. Le quartier Italie se distingue à nouveau avec la 

part de CDI la plus faible dans lôensemble (87% en 2024 et 89% en 2011) et pour les 

hommes (85% en 2024 et 88% en 2011). Pour les femmes, en 2024, côest dans les 

quartiers Tattebierg et Italie où elles travaillent un peu moins fréquemment en CDI (89-

90%). 

 

Par rapport à la nationalité, les Luxembourgeois tendent à être un peu plus fréquemment 

en CDI que les étrangers (92% vs 91% en 2024). Pour les Luxembourgeois, côest dans 

le quartier de B où la part de CDI y est la plus forte (96% en 2024) alors que pour les 

®trangers côest dans celui de Gaffelt (95%). En revanche, le quartier Italie est celui qui 

compte la plus faible part de CDI et ce quelle que soit la nationalité et quelle que soit 

lôann®e. 
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4.4. Secteur dôactivit® 

Au niveau communal, en 2024, plus dôun tiers de la population active occup®e (39%) 

exerce dans le secteur public regroupant lôadministration publique, la d®fense, 

lôenseignement, la sant® humaine et action sociale. Le second secteur le plus 

pourvoyeur dôemplois pour les r®sidents dudelangeois est celui regroupant les activit®s 

de commerce, transport et entreposage, hébergement et restauration (21%). Arrivent 

ensuite les secteurs de la construction (10%) et ceux regroupant les activités 

spécialisées, scientifiques et techniques et les activités de services administratifs et de 

soutien (12%). Par rapport au Grand-Duché 46 , on note à Dudelange, une 

surrepr®sentation de lôactivit® dans le secteur de lôadministration publique (39% vs 31%), 

des activités de commerce, transport et entreposage, hébergement et restauration (21% 

vs 18%), et de la construction (10% vs 8%). A lôinverse, on note deux fois moins 

dôemplois dans le secteur des activit®s financi¯res et dôassurance ¨ Dudelange que dans 

lôensemble du pays (5% vs 10%). 

 

ê lô®chelle des quartiers, Italie se diff®rencie par une part quasi deux fois plus importante 

(19%) dôemploi dans le secteur de la construction comparativement ¨ lôensemble de la 

commune (10%). Ce quartier enregistre ®galement une surrepr®sentation dôemplois 

dans les activités de commerce, transport et entreposage, hébergement et restauration 

(26% vs 21%), les activités spécialisées, scientifiques et techniques et les activités de 

services administratifs et de soutien (16% vs 12%) ou encore les activités des ménages 

en tant quôemployeur (6% vs 2%). Le quartier Ribeschpont se distingue, quant ¨ lui, par 

une part quasi deux fois plus importante que la moyenne communale de résidents 

exerçant dans le secteur des activités financi¯res et dôassurance (9% vs 5%). Enfin, les 

quartiers de Burange et Wolkeschdall comptent pr¯s dôun r®sident en emploi sur deux 

exer­ant dans lôadministration publique. 

 

 

 

 
46 RP 1er résultats 2021 N°12 « Les résidents actifs, un emploi dynamique et segmenté » [En ligne], 2024, mis en ligne 
le 16/05/2024, consulté le 06/05/2025. 

URL : https://statistiques.public.lu/fr/recensement.htm 
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Tableau 53. Répartition (en %) et valeur absolue des travailleurs résidents par secteur en mars 2024. 

Quartiers 

Admi- 
nistration 
publique 

Commerce, 
transport, 

restauration 

Activités 
spécialisées 

Construction  
Finance et 
assurance 

Industrie 
manuf. 

extractives, 
autres 

Infor- 
mation et 
commu- 
nication 

Autres 
services 

Acti- 
vités immo- 

bilières 

Activités des 
ménages en tant 
quôemployeurs 

N % N % N % N % N % N % N % N % N % N % 

Boudersberg 199 46% 86 20% 51 12% 32 7% 29 7% 11 3% 13 3% < à 
10 

2% < à 5 0% < à 10 1% 

Brill 266 42% 143 22% 55 9% 65 10% 21 3% 30 5% 13 2% 26 4% < à 5 1% 15 2% 

Burange 430 49% 146 17% 83 9% 60 7% 50 6% 40 5% 25 3% 22 3% < à 5 1% 18 2% 

Centre 404 30% 312 23% 213 16% 132 10% 62 5% 68 5% 41 3% 59 4% 14 1% 29 2% 

Gaffelt 421 39% 209 19% 133 12% 111 10% 50 5% 47 4% 36 3% 30 3% 13 1% 26 2% 

Italie 62 19% 85 26% 52 16% 62 19% 9 3% 18 5% 15 5% 
< à 
10 

2% 0 0% 19 6% 

Lenkeschléi-

Kräizbierg 
445 46% 167 17% 98 10% 63 7% 77 8% 38 4% 30 3% 21 2% 

< à 
10 

1% 13 1% 

Ribeschpont 222 41% 101 19% 59 11% 32 6% 47 9% 24 4% 23 4% 26 5% < à 5 1% < à 10 1% 

Route de 

Luxembourg 
283 43% 124 19% 66 10% 55 8% 35 5% 31 5% 18 3% 21 3% 

< à 
10 

1% 15 2% 

Schmelz 253 28% 228 25% 122 14% 140 16% 35 4% 41 5% 22 2% 34 4% < à 
10 

1% 17 2% 

Tattebierg 120 27% 132 30% 46 10% 63 14% 18 4% 21 5% 10 2% 20 5% < à 5 1% < à 10 1% 

Wolkeschdall 438 50% 159 18% 75 8% 54 6% 52 6% 25 3% 40 5% 22 2% < à 
10 

1% 11 1% 

Dudelange 3543 39% 1892 21% 105
3 

12% 869 10% 485 5% 394 4% 286 3% 297 3% 79 1% 181 2% 

Source : IGSS, Calculs LISER 
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5. B®n®ficiaires de lôindemnit® de ch¹mage 

Encart méthodologique  

Les chômeurs indemnisés comptabilisés dans cet indicateur correspondent à 

lôensemble des individus ©g®s entre 16 et 64 ans enregistr®s aupr¯s de lôADEM et 

percevant une indemnité de chômage, ce qui inclut les b®n®ficiaires dôun 

reclassement externe47 ¨ la recherche dôun emploi. Les chômeurs indemnisés sont 

rapport®s ¨ lôensemble de la population active résidente à Dudelange, composée de 

la somme des personnes qui travaillent et des chômeurs indemnisés. Les calculs sont 

menés à partir des données de lôIGSS ¨ la situation de mars.  

Il est à noter que cet indicateur diverge des statistiques nationales sur le taux de 

chômage, qui comporte non seulement les chômeurs indemnisés, mais également 

les ch¹meurs non indemnis®s, qui sont soit enfin de droit, ou bien qui nôont pas cotis® 

assez longtemps pour pouvoir bénéficier de lôindemnit®. 

 

En 2024, le nombre de ch¹meurs indemnis®s r®sidant ¨ Dudelange sô®l¯ve ¨ 424 

individus, soit 4% de la population active dudelangeoise. En 2011, cette part était déjà 

de 4%, aucune variation nôest donc ¨ noter au niveau communal. Par contre, ¨ 

lô®chelle des quartiers, des disparités sont observées : les quartiers Schmelz et 

Centre, et dans une moindre mesure Wolkeschdall, voient leur part de chômeurs 

indemnis®s diminuer ¨ lôinverse des quartiers Brill, Italie, Ribeschpont et Tattebierg 

où une augmentation est constatée. 

  

 
47 Les personnes concernées sont celles qui, pour des raisons de santé, ne peuvent plus exercer leur dernier poste 
de travail sans pour autant remplir les conditions dôacc¯s ¨ une pension dôinvalidit®. Lorsquôun reclassement 
professionnel externe est décidé par la Commission mixte, les personnes sont automatiquement inscrites comme 
demandeurs dôemploi de lôADEM d¯s le lendemain de la notification de la d®cision. Elles b®n®ficient alors dôune 
indemnit® de ch¹mage complet jusquô¨ leur r®insertion professionnelle (source : guichet.lu). 
 

https://guichet.public.lu/fr/citoyens/inclusion/travail/incapacite-travail/incapacite-exercer-dernier-poste-travail/reclassement-externe.html
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Carte 15. Bénéficiaires de lôindemnit® de ch¹mage en mars 2024 

 

  






























































































































































































































































































